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AVERTISSEMENT.

XJA collection des procès-verbaux que 
nous donnons* u public, provient des 
papiers qui ont été ' enlevés parmi les 
ruines de la bastille, après que les braves 
parisiens en eurent fait la conquête. On 
sait que les registres de la police dé 
Paris y étoient déposés , après avoir 
resté un certain tems à l’hotel du lieu­
tenant de police ; on ne sera donc pas 
surpris que ces pièces, qui lîe sont re­
latives qu’à la police , aient été trouvées 
dans cet antre infernal qui ne sem- 
bloit destiné qu’à engloutir les malheu­
reuses victimes du despotisme.

Plus cet ouvrage nous a paru intéres- 
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saût , et fait pour être recherché par 
les anccdoctes qu’il contient, et par 
le nombre de personnes encore vivantes 
qui en sont 1e sujet, plus nous avons 
cru qu’il étojt de notre devoir de , nous 
assurer de l’authenticité ifles pièces qui 
le composent,. afin que les conséquences 
que le public pourra en tirer, portent 
sur une base sûre. Quoique les diffé­
rentes personnes qui les ont recueillies 
et de qui nous les tenons, soient toutes, 
très-dignes de foi , nous n’aurions pas 
cru avoir rempli notre objet, si nous, 
nous étions contentés de leur témoi­
gnage. Nous avons comparé l’écriture 
des commissaires et inspecteurs de police,, 
qui les ont rédigées et signées, et dont 
la plupart exercent encore leurs offices. 
Cette vérification nous a prouvé invin- 
çiblement que toutes les pièces qu’pu
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trouvera dans ce rec.ueil sont authen­
tiques ; et pour ne laisser aucun doute 
au public , et sur-tout aux personnes 
qui auroienr des raisons pour en con­
tester la vérité et en affoiblir par-là Tin-, 
térêt, nous déposons' les originaux au 
greffe du district, des Cordeliers, où l’on 
sera à portéé de les voir tous les jours, 
et d’acquérir la même conviction que 
nous.

, On a déjà publié beaucoup de pièces 
provenant de la bastille le public les 
accueille avec avidité. On ne doit point 
attribuer cet empressement à un simple, 
motif de curfosité, il est encore fondé 
sur le désir si louable que doit avoir 
une nation généreuse de motiver sa con­
duite , et de convaincre les autres peu-, 
plçs et la postérité de la justice de sa.
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cause y de la légitimité de ses démarches., 
et de la nécessité de détruire le régime 
oppresseur sous lequel elle gémissoit» 
Quelque nombreuses que soient les 
preuves de notre justification , nous 
sommes toujours charmés d’en acquérir 
de nouvelles ; d’ailleurs on aime à con­
templer l’aspérité du rocher contre le-> 
quel on a été sur le point d’être brisé ; 
on aime à sonder la profondeur du goufre 
qui a été prêt à nous engloutir., Toutes, 
ces raisons attacheront toujours le plus* 
grand intérêt à tout ce qui est sorti, dd, 
cette antique forteresse. Ce monument, 
s’il n’a pas été le premier ressort dont 
le despotisme s*est servi pour s’étendre 
et s’appesantir. sur toute la France ÿ en 
a été du moins le plus puissant, comme 
le. plus redoutable appui. Il est devena 
dans quelques heures le rempart de la.
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liberté, et nous espérons que le nom 
de la bastille servira autant à l’affermir 
parmi nous , qu’il ayoit contribué à la 
détruire. Ce nom jadis commandoit le 
silence, imprimoit la terreur , mais 
parmi des esclaves ; ce même nom au­
jourd’hui excite 1a fureur de l’indignation , 
ranime et soutient le. courage , mais 
parmi dés hommes. A cette idée, qui 
présente un contraste si frappant, se 
mêlent des réflexions et des souvenirs 
tour-à-tour douloureux et agréables. 

r Puissent cès souvenirs arriver jusqu’à 
la postérité la plus reculée'! Puissent- 
ils lui être toujours utiles, en lui inspi­
rant' la haine dés tyrans et' l’amour de 

la liberté ?' - ■?" ■ ■

Cet ouvrage n’a pas seulement, comme 
bien d’autres j le mérite d’être sorti de



viij avertissement.
la bastille' il nous semble qu’on n’en a 
pas encore publié , qui offre aux hommes 
les moins éclairés et les plus façonnés 
au joug, autant de motifs dé haïr l’an­
cien gouvernement , ;et d’attacher uiï 
grand prix à( celui dont nous commen­
çons à jouir; On sent par-là combien 
un tel ouvrage doit être utile dans les 
circonstances actuelles. Il existe , parmi 
nous une3 foule d’hommes assez aveuglés 
par l’intérêt et l’amour-propre f pour sé 
persuader qu’il leur sera encore possible 
d’arrêter le cours de, l’opinion publique X 
qui entraîne impérieusement les François 
vers la liberté, çt.de les faire rétrograder 
vers le despotisme. Cesm hommes ' vont 
décriant par-tout les principes de. I’as4 
semblée nationale , et calomnia'nt ceux 
de ses membres qui., par leur patrio-, 
tisme et leur dévouement à la chose

publique

%25c3%25a7t.de
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pùblique , mériteront touj ours la véné­
ration et l’amour des bons citoyens 
et forceront même l’estime de leurs en­
nemis- les plus acharnés. Profitant de 
quelque désordre réel ou apparent , 
mais inséparable de l’état d’un peuple 
immense, qui s’agite en tout sens, et 
se débarrasse avec courage des chaînes 
qu’il portoit depuis si long-temps ; ils 
cherchent à- le trotnper, ce peuple, en 
exagérant ! à ses yeux ces incohv.énièns 
passagers , et en leur opposant avec au­
dace l’espèce de calme qu’on éprouvoit 
dans l’ancien régime. G’est sur-tout dans, 
la classe des prêtres que l’on trouve au­
jourd’hui ces ennemis irréconciliables de 
la raison et de ' la justice, ces persécu­
teurs acharnés de la.'cause du peuple; 
et c’est principalement sur la-grande 
-influence que. leur .'donne leur ■ ministère 

b
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sûr l’esprit des citoyens , que les aristo­
crates fondent les espérances qu’ils con­
çoivent de renverser la\constitution, et 
avec elle , l’attente de toute la nation. 
Eh bien qu’ils lisent ce livre, ces 
hommes 1. qu’ils voient quel, étoit ce 
gouvernement qu’ils regrettent! Tout ce 
que la corruption peut inventer de plus 
immoral et de plus indécent ; tout ce 

,-^ue. l’inquisition la plus active sur la vie 
privée des particuliers peut suggérer de 
plus odieux ; tout ce qu’enfin le despo­
tisme le plus tyrannique peut se per­
mettre , pour avilir et dégrader les 
hommes , se trouve rassemble dans cette 
collection.

On y verra- un lieutenant dè police 
s’érigeant en inquisiteur-général de tous 
les prêtres qui habitaient Paris-, atta- 
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chant sur les pas de chacun-d’eux une 
troupe de commissaires , d’inspecteurs 
et de mouchards ; on y verra ces- sbirres 
suivre leur proie dans, ce qu’on appelé 
un mauvais lieu, se présenter la plume 
et l’écritoire à la main, faire à l’ecclé­
siastique surpris les questions les. plus 
absurdes, et dresser procès-verbal des 
faits et dès actions dans lesquelles les 
hommes aiment, le ■ moins à être trou­
bles , et dont il ne peut -y- avoir d’autre 
juge sur la terre que leur propre cons­
cience ; on verra les filles publiques- elles- 
mêmes être les àgens du lieutenant 
de police , et partager avec lui le prix 
et la gloire d’un si noble ministère ; 
elles étoient payées par lui, pour ' avertir 
les mouchards et les-inspecteurs , dès 
qu’un ecclésiastique ■ étoit entré -chez 
■elles p on ne doutera, pas-qu’elles, n’em- 

bij
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ployassent toute l’ardeur et tout Part 
dont elles croient capables , pour les 
attirer dans le piège. Quel gouverne­
ment que celui, qui, loin de prévenir 
ce qu’il appeloit faute, scandale, crime, 
usoit des-moyens les plus puissans pour 
les faire commettre et les multiplier !

On pense bien que ce n’étoit ni 
l’amour de dieu, ni l’attachement a la 
religion et à l’église, qui excitoit ainsi 
la vigilance dp lieutenant de police ; 
d’autres motifs dirigecient son zèle ar­
dent èt infatigable/ On connoît les 
goûts luxurieux et dépravés du feu roi 
Louis XV, le caractère despotique et 
inquisitorial de l’ancien archevêque de 
Paris , Beaumont ; le premier vouloir 
savoir tout se qui se passok chez les 
filles de Paris -, pour satisfaire sa lu-
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bricité , et tâcher de ranimer ses sens 
émoussés , en remplissant sort imagi­
nation de ces tableaux orduriers et 
l’autre, pour exercer ses pieuses ven­
geances, On faisoit . passer tous les 
rnatins à Louis XV un- bulletin ,qiïon 
appeloit les nuits de Paris, et à l’âr— 
dievcque l’extrait dès procès-verbaux- 
relatifs aux ecclesiastiques qu’on trou— 
voit en flagrant délit. C’est en jouant 
ce double rôle',, qui ne manquoit ja­
mais de valoir un double profit , que 
le lieutenant de police, trouvoit le moyen 
de se faire considérer par le clergé ,■ 
comme un protecteur de l’église ; et 
à la cour, comme : un grand homme 
d’Etat.. . 'î.. ...

. Ministres de la religion qui semble® 
regretter l’ancien régime, c’est à. vous
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que .-.cet ouvrage s’adresse ; lisez-le , et 
voyez .si vous pouvez , -sans rougir / 
parler de la servitude avilissante dans 
laquelle on vous tenoit ; osez nous-vanter- 
encore .cette administration , qui sou­
mettait, ;votre..vie' privée à une inquir 
si don .aussi révoltante, et qui soudoyoit 
lès gens les plus vils , peur vous rendre 
et vous trouver coupables ; reconnoissez 
Igs nobles etr estimables., surveillans que 
Beaumont v.ousdorinoit., On remarquera 
que ce n’est pas seulement sur les prê- 
tjres.de son diocèse que s’étendoit cette 
çeèhercher inoùie , mais bien sur tous 
les prêtres î du royaume qui verioient 
dans la capitale. Il avoir-soin de faire 
passer aux différons évêques la note de- 
ceux qui avoient été surpris, par la po­
lice. De-là ces refus d’ordres , ces en­
vois au séminaire que l’épiscopat exçr-

tjres.de
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çoit par-tout,. et qui étoient régardes, 
avec raison», comme des actes arbi­
traires et injustes,-puisqu’on auroit rougi 
d’en faire connoîtÊe les motifs.

Nous n’avons pas besoin dé dire que 
les aventures galantes du bas -clergé 
n’étoient pas les seules qui piquassent la 
curiosité libidineuse du sultan Louis XV, 
celles de nosseigneurs les évêques en­
troient pour quelque chose dans les nuits 
de Paris. On voit par une note que nous 
avons trouvée jointe aux procès-verbaux, 
que les soins vigilans de M. de' Sartine j 
Ce héros dé l’espionage, s’étendoient sur 
eux ; il paroît par cette note que si 
le péché du bas-clergé étoit d’aller s’a­
muser clîez les filles publiques , celui des 
prélats étoit d’aller chez celles qu’ils en- 
trétenoient. Mais comme l’entrée de ces

4 iv
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sérails n’etoit pas aussi libre que celle 
des' allées ■, l’inspection des- suppôts de 
la police finissait à la porte, et laissoit 
les prélats’ fortunés prendre, tranquille­
ment leurs ébats dans ce sanctuaire 
impénétrable.; ils' tenoient simplement 
note du nombre de leurs visites. Si 
nosseigneurs avoient autant de pudeur 
que le reste du clergé q, s’ils n’a voient 
pas de grosses abbayes et de riches 
évêchés, il seroit donc facile de leur 
prouver quils ont aussi intérêt à fuir 
l’ancien gouvernement ; et à se réunir 
au vœu de la nation. Mais renoncer à 
de jolies maîtresses, à des revenus im­
menses ; ,• être obligé d’avoir du mérite 
par. soi-même, et mépriser les parche* 
pins qui le-donnoient : voilà, nous en 
convenons , ce qui ne permet pas dans 
ce moment de placer sur la même ligne,
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comme propres à concourir au bien pu­
blic., les évêques et les simples prêtres.

' Nous sommes bien persuadés que la 
publication de cet ouvrage va déplaire 

..à Un grand nombre de personnes. Les 
docteurs de Sorbonne , les quistr.es de 
séminaires , et tous les pédans du pays 
latin ne manqueront pas de s’écrier : 

\On attaque les; prêtres , on veut, dé­
truire la religion , et. par conséquent 
.tout renverser,. Mais nous espérons que 
les hommes qui haïssent la . tyrannie 
et qui aiment la. liberté., nous sauront 
au contraire bon gré d’avoir procuré au 
public. l’avantage de le connoître. Dans 
un temps où nous, voulons être libres 
et abjurer tous, les préjugés , pour ne 
mettre tà • leur place que. la raison et la 

.justice , nous pensons que toutes les

quistr.es
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écrites sur l’administration publique , sont 
utiles à dire , _ et qu’il esc du devoir de 
tout bon citoyen de faire connoître 
celles qui sont appuyées sur des pièces 
authentiques , et qui tendent à démas­
quer les manœuvres d’un gouvernement 
pervers.

Seroit-ce parce qu’il dévoile la con­
duite des prêtres , qu’on nous blâme- 
roit de publier cet ouvrage ? Mais si 
l’église défend b ses ministres d’aller 

“voir les filles , leur fait-elle donc aussi 
une loi de l’hypocrisie ? ordonne-t-ellè 
de cacher aux hommes que les prê­
tres, qui leur prêchent la chasteté , ne 
.sont rien moins qüe chastes ; et que 
ce précepte, comme les autres , n’est 
pour eux qu’une chansôn, qui leür sert 
'à amuser et à tromper le peuple, pour
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avoir un prétexte de lui< voler son ar­
gent? Si c’étoit sous ce point de vue 
que nous engagions nos lecteurs à mé­
diter cet ouvrage , on sent quelles con­
séquences on pourroit en tirer contre 
la prétendue morale' de. nos prêtres ; 
mais accoutumés à ne voir en eux que 
des hommes tels que les autres , nous 
cherchons moins à combattre ici une 
doctrine, qui n’est aujourd’hui le par­
tage que de quelques ignoràns ou' de 
quelques fourbes qù’à montrer aux 
prêtres qui sont susceptibles d’écouter 
la voix de. la raison , qu’ils sont plus 
intéressés que les autres hommes , à 
secouer lé joug, oppressif sous lequel 
ils vivoient ; à se rallier autour des 
principes de l’assemblée nationale, et 
à se féliciter de l’heureuse révolution 
qui va. les faire jouir d’une constitution 
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cpii garantira la liberté de leurs per­

sonnes et de leurs actions, toutes les 
fois qu’elles ne seront pas contraires 
au drpit d’autrui. Et certes , n’en 

.déplaise, à tous les théologiens d'n 
monde, il n’y a jamais eu dans une 
bonne constitutionet on ne verra sû- 

> rement pas dans la-nôtre, une loi qui 
interdise aux ecclésiastiques, non plus 
qu’aux autres hommes , le plaisir si 
doux de satisfaire un besoin naturel 
avec une fille libre , c’est-à-dire , qui 
soit indépendante de la puissance pa­
ternelle , maritale ou autre.

Cet ouvrage servira encore beau­
coup. à éclaircir la question importante 
du mariage des prêtres , qui a fait 
dernièrement tant de ’ bruit dans, un 
des districts de la capitale. Ï1 fournie
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d’abord un terrible argument contre la 
pratique de la loi , qui prescrit aux 
prêtres le célibat ; • et les renseigne- 
mens que nous avons pris sur les' ecr 
clésiastiques qui figurent dans ces pro­
cès-verbaux , * nous attestent qu’il y en 
a eu , et qu’il y en a encore parmi 
eux un grand nombre,- à qui l’amusé- 
ment des filles de Paris n’a rien fait 
perdre des vertus chrétiennes et, so­
ciales qui conviennent à des pasteurs 
à des ministres d’une religion sainte.

Que seroit-ce, si au lieu d’être forcés 
d’acheter les plaisirs d’une fille publique 
et d’avoir souvent à soutenir contre les 
sots le droit d’en jouir, ils pouvoient, 
comme les autres , sans blesser les re­
gards d’autrui , et avec la protection 
des lois ,• goûter les charmes de l’hi- 
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xnen entre les bras d’une épouse chérie, 
dont l’amour et les vertus leur auroit 
indiqué le choix. La société et les prê­
tres eux-mêmes y gagneroient , et la 
religion n’en seroit pas moins respec­
table. Cette question importante ne 
tardera certainement pas à être dé­
cidée , s’il est vrai qu’elle ne le soit 
pas par le décret du ij février , qui 
déclare , comme article constitutionnel -, 
que la loi ne reconnoîtra, plus les vœux 
monastiques , solemnds de l’un et l’autre 
sexe ; le règne des préjugés , des er­
reurs , des hypocrites et des impos­
teurs est passé • et l’assemblée natio­
nale , fidèle aux principes de justice,, 
de raison et de vérité qui l’ont dirigée 
pisqu’ici, se hâtera d’abroger une loi 
qui défend à:une classe d’hommes d’être 
hommes , à des François d’être _ci-



AVERTISSEMENT. xxiij 

toyens ; une loi qui tend à faire des 
égoïstes de ceux qui y sont soumis, 
puisque son objet est de les isoler et 
de concentrer leur existence dans eux- 
mêmes ; une loi contraire aux bonnes 
moeurs, puisqu’elle fait une nécessité de 
séduire et corrompre la femme et la 
fille d’autrui , ou de se livrer à des 
prostituées ; une loi enfin qui est en 
opposition, avec lés vues, du créateur, 
les droits de l'homme et les intérêts de 
la sociétés

Puissent les ecclésiastiques dont les 
noms sont consignés dans nos procès- 
verbaux , et que nous recommandons 
h la postérité comme-ceux des mal­
heureuses victimes du despotisme minis- i 
tériel et épiscopal, jouir de la douce 
consplation de voir que les oppressions
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qu’on a exercé sur eux sont utiles à la 
chose publique , et qu’elles vont servir, 
dans cette circonstance à jamais mémo-’ 
rable, à éclàîrer nos législateurs, et 
à préparer . pour l’avenir un inçilleur

■ ordre de choses-.' ; A-

LA
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CHASTETÉ DU CLEPlGÉ 
DÉVOILÉE,

O U

Des séances du clergé chez les filles de Paris;

Procès-verbal de capture de l’abbé Cham­
pion , dressé Le 10 avril x^bb } par les 
sieurs de la Villegaudin , inspecteur de 
police, et le commissaire Chenon. >

L’an mil sept cent cinquante-cinq, le jeudi 
dix avril, huit heures du soir , Nous Pierre 
Chenon, conseiller du roi, commissaire au 
châtelet de Paris , requis par le sieur Pierre 
de la Villegàudin, conseiller du roi , ins~

Première partie. A
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pectëurde police, nous sommes transporté# 
avec lui rue Saint-Honoré, dans une maison •< 
occupée p.ar'bas par le sieur Charles, maître 
chapelier, où étant entrés par bas dans une 
salle aù fond de la cour, occupée par la 
noxpmée la Mitronne, fille du monde, y 
avons trouvé un particulier vêtu en ecclé­
siastique avec une fille ; ledit particulier in­
terpellé de ses nom, surnom, âge, payç., 
qualité, demeure, et ce qu’il est venu faire

• à l’endroit où nous le trouvons.
A répondu se nommer François-Guillaume 

Champion , âgé de 35 ans, natif de Sois- 
Sons , prêtre-curé de la paroisse de Sainte- 
Croix , diocèse de Soissons , à Paris depuis 
mardi dernier pour affaires, qu’il loge au ' 
palais-royal , chez le sieur Petit son oncle, 
médecin de monseigneur le duc d’Orléans, 
qu’il a eu la foiblesse de venir dans l’endroit 
où nous sommes , et que c’est la première 
foi§ qu’il a mis le pied dans de pareils en-' 
droits,, et a refusé de signer;

La particulière trouvée avec lui a dit se 
(nommer Marie-Louise Blaye , âgée de 19 ans, 
native de Paris, paroisse Saint-Eustache , 
fille'dumonde, demeurant avec la Mitronne*
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et que, l’ecclésiastique ci-présent’ s’est con­
tenté de causer avec elle, et a déclaré ne 
savoir écrire ni signer , dont et de quoi 
avons fait et dressé le présent procès-verbal.

Lettre adressée à M. Berrier, lieutenant-
■ général de police , par Vinspecteur. 

' ■ '■
M ON S I E.u R ,

J’ai l’honneur de vous informer que je 
me suis transporté , cejourd’hui sur les huit 
heures du soir, accompagné de M. le com­
missaire Chenon , rue1 Saint-Honoré, chez 
le sieur Charles, chapelier, dans une salle 
au rez-de-chaussée, occupée par là nommée 
Mitronne, femme de débauche , où j’ai 
trouyé un ecclésiastique tête-à-tête s'amu­
sant avec une fille d’amour ; l’ayant inter­
rogé , il â dit « se nommer François-Guil­
laume Champion, âgé de 35 ans, natif de 
Soissons, curé de la paroisse de Sainte- 
Croix , diocèse de Soissons, à Paris depuis 
mardi dernier pour affaires , qu’il étoit logé 
àu palais - royal, chez le sieur Petit son 
oncle, médecin de monseigneur le duc d’Or- 
iéans». Après être convenu de tous ses

A s,
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torts , il nous auroit prié d’avoir pour lui 
quelques égards, sinon qu’il seroit perdu 
pour toujours ; ensuite ledit sieur commis­
saire a' interrogé ladite fille, qui a dit se 
nommer Marié-Louise Blàye, âgée de 19 
ans, native, de Paris, paroisse Saint-Eus-, 
tache, demeurant avec ladite Mitronne ; 
que c’étoit la première fois qu’elle le voyoit, 
et qu’elle n’avoit rien consommé avec lui, 
ni lui avec elle, que seulement elle étoit 
en état de répondre qu’il portoit un . , 
chrétien long d’un grand quart d’aune, 
dont et du tout ledit sieur commissaire eri 
a dressé son procès-verbal', que j’ai signé,; 
et à l’instant nous avons donné la liberté 
audit sieur abbé Champion, vu les circons­
tances énoncées au présent.

JDe la Villegaudin.
M. le commissaire Chenoii.

Autre lettre à J/.. Berrier f lieutenant 
de police.

M O N S ï E U R ,
Il est arrivé hier au soir à mon neveu 

Champion, curé de Basserel, diocèse de 
.-Soissons, quic&t chez moi depuis trois jours),
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et qui vous présentera cette lettre, une 
aventure extraordinaire, qu’on aüroit tout 
lieu d’interprêter à mal, quoiqu’il soit cer­
tainement très-innocent.

Je l’avois prié d’aller chercher mon fils 
dans la rue Saint-Honoré , chez madame 
Gantesse, parce que j’avois quelque chose 
de pressé à lui dire. Il s’adressa à une fille 
qui étoit à la porte d’une allée , pour lui 
demander le logis de cette dame : elle le 
fit entrer, en lui disant qu’elle logeoit dans 
cette maison ; et elle l’introduisit en même- 
temps dans une chambre au rez-de-chaussée , 
où il trouva une demoiselle, avec laquelle 
il s’entretint un moment, et ayant reconnu 
que c’étoit une fille-de-joie , il lui fît des 
remontrances sur sa mauvaise conduite, et 
s’en alloit sortir , lorsqu’un commissaire 
entra, accompagné de deux autres person­
nes , à qui, sur la réquisition du commis­
saire ^il déclara tout franchement son nom, 
demeure et qualité, dont ils dressèrent 
procès-verbal, qui sans doute vous aura 
été remis. Quoique je n’aye pas l’honneur 
d’être connu de vous , Monsieur , je vous 
supplie de n’y avoir aucun égard, vous 

A. o
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répondant de la probité , bonnes mœurs ét 
sagesse de mondit neveu.O ,

J’ài Flionneur d’être, avec tout le respect 
possible, Monsieur , y

Votre très-humble et très-obéissant 
serviteur Petit,

Premier médecin de S. A. S. monseigneut 
le duc d’Orléans.

Ce 11 avril , au matin.

N. B. Nous ne finirions pas si nous voulions 
nous livrer à toutes les réflexions qui naissent 
à la vue de ces actes d’autorité arbitraire. Nos 
lecteurs y suppléeront aisément, et nous ne 
ferons que celles qui peuvent tendre à dévoi­
ler les manœuvres delà police que nous avons 
été à portée de connoître mieux que d’autres.

Le docteur Petit, prouve par la lettre qu’il 
écrivit au lieutenant-général de police, et que 
nous rappnrton^, qu’il n’avoitpas de grands 
principes de liberté. Ilpouvoit bien excuser 
son neveu de la prétendue faute, puisqu’il Pen 
eroyoit incapable , mais pourquoi ne pas 
aj outer : et quand même mon neveu en serait 
eoupable } de quel droit M. le lieutenant de
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police, exercez-vous sur la vie privée cetté\ 
inquisition abominable ? qui vous a cons­
titué son juge en cette matière ? quelle est 
la. loi où le principe qui vous autorise à 
faire dresser des procès-verbaux , etc. etc.

Procès-verbal de capture du sieur abbé de 
Clermet. 29 avril 17 55. ( de l'a Villegaudin^ 
inspect. de police. Commissaire Chenon.) 

L’a n mille sept cent cinquante-cinq, le. 
mardi 29 avril , nous Pierre Chenon, conseil­
ler du roi, commissaire au châtelet de Paris,; 
requis par le sieur de làVillegaudin, conseil­
ler du roi, inspecteur de police, nous som­
mes transportés avec lui, rue des Vielles-Etu­
ves Saint-Honoré, en une maison dont le bas 
est occupé par le nommé Langlois, fruitier, 
ou étant montés au premier étage , dans un 
appartement occupé par la nommée Mont­
pellier , femme du monde, avons vus deux 
particuliers , dont l’un vêtu d’un habit ec­
clésiastique , nous a dit se nommer André 
de Clermet, âgé dé 36 ans, natif de Beau­
vais , et chanoine de là cathédrale dudit 
lieu , y demeurant ordinairement, de pré-

■
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éentà Paris,' logé rue Saint-Denis , à la 
sellette rouge.

L’autre' particulier nous a dit se nommer 
Nicolas Bèrreau , corrimis au greffe de la 
Cour des aidés , demeurant à Paris, cloître 
Saint-Jacques-de-l’Hôpital.

Et nous ont. dit être venus où nous som­
mes, pour s’amuser avec des filles ; ce qu’ils 
ont fait.
, Dont et du tout, avons fait, et dressé le 
présent procès-verbal, et a ledit sieur de la 

. Villégaudin signé, et lesdits siéurs Clermet 
et Berreau, ont refusé de signer de ce 
sommés, -y

Lettre adressée au lieutenant dèpolice.

Monsieu r,
J’ai l’honneur de vous informer que ce- 

jourd’hui , sur les neuf heures du soir, je 
me suis transporté, avec M. le commissaire 
Chenon, rue des Vieilles-Etuves Saint-Ho­
noré, chez la nommée Montpellier, fille 
prostituée j à l’effet de constater la débauche 
d’un ecclésiastique qui étôit chez elle’; ayant 
inonté. dans un appartement, au premier 
sùr le devant d’une maison, dont est pria- 

r
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èîpal locataire le nommé Langlois, fruitier, 
lious y ayons trouvé le sieur André de 
Glermet, prêtre et chanoine de l’église de 
Beauvais, ainsi qu’il nous a déclaré se nom­
mer et demeurer avec le nommé Nicolas 
Berrault, commis au greffe de la cour des 
aides, lequel nous a dit demeurer cloître. 
Saint-Jacques-de-l’Hopital., etleditsieur abbé 
de Clermet être à Paris depuis quatre jours, 
logé rue Saint-Denis, à la sellette rouge j 
l’ayant interrogé sur ce qu’il se trouvoit 
dans ùn lieu de débauche et ce qu’il y avoit 
fait, nous auroit dit n’y avoit rien fait, 
et y'avoir été amené par son ami ; inter­
rogé ladite Montpellier, elle nous auroit 
déclaré que ledit sieur abbé de Clermet s’y 
étoit amusé avec elle charnellement , et 
quelle en avoit reçu de lui trois livres; ledit 
sieur commissaire en a du tout de suite dressé 
son procès-verbal, et m’a remis ledit sieur 
abbé, que j’ai reconduit en son auberge, a 
l’effet de vérifier ses déclarations,qui.sè sont 
trouvées vraies, <et sous le bon plaisir du 
magistrat , ledit abbé à été mis en liberté, 
yu son état.

De là Villegaùdlii.
M. le commissaire Chenon.



10» La chasteté du clergé
"ft."----~-*f*‘*—....... — ■ ./.'Jgg.

Le sieur Jean Jo liberté prêtre desservant au 
, château de Lie être. Du 15 octobre iy55, 

sept heures du soir*

J’ai l’honneur de vous informel que Je 
me suis aujourd’hui transporté au fâuxboùrg 
Saint-Germain, quartier de la comédie Fran­
çoise , pour y veiller à différens objets. J’y 
ai apperçu différens ecclésiastiques qui 
alloient et venoient, et un entr’autres qui 
sur les sept heures du soir, au carrefour 
de la rue de Bussy, auroit été aôcosté par 
une femme, qui m’a paru être une raccro- 
cheuse, ce qui m’a engagé de les examiner et 
de les suivre 5 ils ont. été rue MazarineJusqu’à 
la rue Guénégaud, ladite femme ayant de­
vancé cet ecclésiastique pour lui indiquerl’en- 
droit où il devoit entrer, a entré environ dix 
pas avant lui dans l’allée d'un marchand 
de vin , dont le premier appartement est 
occupé par la nommée Londé, femme du 
monde 5 cet ecclésiastique, qui s'étoit plu­
sieurs fois retourné pour savoir s'il' n’étoit 
pas observé, passa cette allée et feignit de 
lâcher de l’eau, mais s’imaginant qu’il
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ïi’étoit point apperçu , a retourné sur ses 
pas et est entré avec beaucoup de préci­
pitation dans la même allée où ladite femme 
l’attendoit ; présumant qu’il étoit monté au 
premier, j’ai suivi aussi-tôt pour l’y surpren­
dre , lorsque dans ladite allée j’ai senti 
et apperçu ledit ecclésiastique et ladite 
femme dans des postures très - indécentes’; 
je me suis assuré de leurs personnes , et les 
ai fait conduire, par mes observateurs, chez 
M. le commissaire Chenu ; le désordre dans 
lequel ils étoient, étoit si grand quand je les 
ai surpris, que ledit sieur commissaire s’est 
apperçu que cet ecclésiastique n’avoit pas 
eu le temps de le réparer, puisque sa che- 
mise étoit encore hors de sa culotte et la 
lui fit remettre ; ledit sieur commissaire 
l’ayant interrogé, il a répondu s’appeller 
Jean Jolibert, prêtre, natif du diocèse de 
Toulouse, âgé de 42 ans , desservant la cure 
de Bicêtre, et qu’il regardoit comme un mo­
ment malheureux, celui qui lui avoit fait 
oublier les devoirs de son état, mais qu’il 
prioif de ne pas le perdre ; après ^*etre as? 
suré de la vérité de son nom, surnom , et 
qualité, par l’exhibition de plusieurs lettrés
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à Son adresse qü’il avoit dans ses poches y 
le proces-verbal dudit sieur commissaire 
dressé, nous avons cru, sous le bon plaisir 
du magistrat, renvoyer ledit abbé, après 
néanmoins avoir pris de lui sà reconnois- 
saïice, restée en mes mains. '

Et à l’égard dé la femme, qui a dit se 
nommer Marie Dupont, âgée drenyiron 2.3. 
ans, native de fthéims, demeurante à Paris 
au fauxboürg Saint-Marceau, chez le sieur 
Augé, épicier, qu’elle étoit fille, et néanmoins 
grosse de près de six mois, par un jeune 
homme qui l’avoit abusée ; ledit seur com­
missaire l’à envoyée, de son ordonnance , 
ès prisons de Saint-Martin, par une escouade 
du guet.

De la Villegaudin.
JM. le commissaire Chenu, rue Mazarine.

Jg. B. Le ministère de deux officiers delà 
police, d’un commissaire et d’un inspecteur, 
étoit ordinairement nécessaire pour ces sortes 
d’expéditions ; l’un dressoit un procès-ver­
bal , l’autre' fesoit son rapport et prenoit une 
reconnoissance du délinquant, qui contenoit
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l’aveu de sa prétendue faute et qu’on lui 
fesoit signer. Cês trois pièces étoient envoyées 
au lieutenant-de-police, Le procès-verbal, 
dressé par le commissaire Chenu pour le 
curé Jolibert, nous manque, ainsi que* la 
reconnoissance donnée par le curé. A l’égard 
de cette dernière pièce , nous observons 
que nous en avons trouvé très-peu, parce 
que le lieutenant, de police les enyoyoit à 
mesure, chaque matin, à l’archevêque de 
Paris..

On sera surpris de voir que le commis­
saire Chenu ait envoyé , de son autorité 
privée, la fille Dupont^ qui étoit grosse, aux 
prisons de Saint-Martin, tandis que la po­
lice payoit les autres pour raccrocher les 
ecclésiastiques, et pour avertir les espions 
dès qu’ils étoient. entrés chez elles ; mais on 
cessera d’être étonné en apprenant que, 
suivant la jurisprudence; de la police de 
Paris , toute fille qui youloit exercer la pro­
fession étoit obligée de faire sa déclaration, 
de prendre l’attache de la police, et de payer 
tant par mois. La fille Dupont n’avoit pas 
satisfait à cette loielle étoit par conséquent 
en fraude.
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Procès-verbal à l’effet de constater la dé­
bauche de François- Vincent Bulté dé 
Çhéry , prêtre-aumônier de la maison du 
roi, trouvéchezlanommée.R.osalie  , femme 
du monde. 19 Janvier i?56. (Sieur de la 
Villegaudin. Commissaire Grimperel. )

L’an mil sept cent cinquante-six, le lundi 
dix-neuf janvier , sur les huit heures du 
soir, nous Michel-Martin Grimperel, avocat 
en parlement, conseiller du roi, commis­
saire au châtelet de Paris, en exécution des 
ordres à nous adressés par M. le lieutenant- 
général de police^ et requis qu’avons été par 
sieur Pierre-Jacques de la Villegaudin, insu. 
pecteur de police , chargé d’ordre du roi, à 
l’effet ci - après , sommes transportés rue 
Montorgueil, en une maison dont est pro­
priétaire le sieur Letellier, entrepreneur de 
bâtimens à Paris, où étant monté en une 
chambre au deuxième étage sur ladite rue , 
y avons trouvé le sieur de la Villegaudin, 
qui nous a dit, qu'il vient de trouver un 
ecclésiastique en débauche chez la nommée 
Rosalie, dite l’Angloise, femme du monde,
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et nous requiert de dressér proces-verbal de 
la débauche dudit ecclésiastique, et à Fins-’ 
tant, nous commissaire ayant interpellé ledit 
ecclésiastique de nous dire ses nom, sur­
nom, âge , qualité et demeure, il nous a 
dit se nommer François-Vincent Bulté de 
Chéry, prêtre du diocèse de Qùimper, et 
aumônier de la maison du roi, âgé de 27 
ans, natif de Quimper, demeurant dans ses 
meubles, rue des Prouvaires, paroisse Saint- 
Eustache ; lui ayant demandé à quelle occa­
sion , et à quel sujet il est venu en l’endroit 
où nous sommes ; il nous a dit qu’il étoit 
bien malheureux d’avôir répondu aux invita­
tions qu’on lui avoit faites d’y monter ; ayant 
pareillement interpellé ladite Rosalie de 
nous dire ses nom,, surnom, âge, qualité et 
demeure, et ce qiFavoit fait ledit ecclésias­
tique chez elle,' elle nous a dit se nommer 
Marie-Rosalie, dite l’Angloise ou Charpen­
tier , femme du monde , demeurante en la 
chambre où nous sommes ; que ledit ecclé­
siastique lui a ordonné d’aller chercher une 
fille, qu il la paieroit bien ; que pendant 
qu on étoit aile lui chercher une fille, il s’est 
amuse avec la nommée Prieure, fille du
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monde; ayant pareillement interpelle ladite 
Prie.ure.de nous dire ses nom, surnom, âge, 
qualité et demeure , elle nous a dit se nom­
mer Marie Prieure, fille du monde, âgée de 
26 ans, native de Chamboursy, près Saint- 
Germain-en-Laye ; lui ayant demandé ce qui 
s’étoit passé entre ledit ecclésiastique et elle, 
elle nous a dit qu’en attendant l’autre fille, 
qu’on étoit allé ’ chercher, il s’étoit amusé 
avec elle, et lui avoit donné 24 sols, après 
quoi ledit abbé Bulté a été laissé en là pos­
session dudit, sieur de la Villegaudin , qui 
s’en est chargé pour, reconduire ledit abbé 
Bulté en sa demeure, et s’assurer s’il ne 
nous en a'point imposé, dont nous avons 
dressé le présent procès-verbal; ledit sieur 
de la Villegaudin a signé , ledit sieur abbé 
Bulté a refusé de le faire, lesdites Rosalie 
et Prieure ont déclaré ne le savoir, de ce 
interpellées suivant l’ordonnance.

Pour copie envoyée à M. le lieutenant- 
général de police, le commissaire GrimpereL

Le

Prie.ure.de
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
' police par l’inspecteur,

M O.N 8 I EU R ,

J’ai l’honneur devons informer qu’en tra­
vaillant à différens objets,-et passant rue 
Montorgueil, j’ai été averti qu’un eccle­
siastique étoit monté chez la nommée Rosa­
lie, dite l’Angloisè, femme du monde, et 
qu’il y 'voulait d’autres filles que celles 
qu’ilg atrouvé , attendu qu’ellesn’étoientpas 
assez jolies , ét qu’il les paieroit bien , ce 
qui m’a obligé d?aller requérir le. sièur com­
missaire Grimperél , avec lequel je suis 
monté au second étage, eû une maison: 
sise rué Montorgueil, dont le nommé Le- 
tellier, ïnàitre maçon , est propriétaire) • et 
entrés dans une chambre , ayant vue sur la 
rue , occupée par ladite Rosalie , où nous 
avons effectivement trouvé un ecclésiastique, 
qüé ledit sieur commissaire a interrogé ; il 
â' dit s’appeler François-Vincent Bulté de 
Chérÿ, piètre du diocèse de Quimpér, et 
aumônier de ■ la maison du roi , âgé de 27 
ans , natif dé Quimper, demeurant à Paris, 
en son appartement rue des Prouvaires, et

Première partie. B
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qu’il etoit priorité chez ladite Rosalie pour 
s’y amuser ; ledit si'eur commissaire a aussi 
interrogé une particulière, trouvée clans 
ladite chambre avec ledit abbé Bulté : elle a 
dit être Marie Xh'ieure , âgée de 26 ans , na- 
tive de Chamboursy, près Saint-Germain-en- 
Laye , demeurante avec ladite Rosalie., et 
que ledit sieur abbé lui a donné2.4 sols pour 
s’être ; amusé avec elle., en attendant que 
ladite FAngloise lui ait amené une- autre fille.■C?

Ledit sieur commissaire a du tout dressé 
procès-verbal, par lequel il m’a chargé du­
dit ecclésiastique, que j’ai conduit chez lui, 
après avoir de lui retiré une reconnoissance 
restée en mes mains.

De la Billegaudin.
,JM. le commissaire G'rimperel.

* nrimiiimu

B. 2V. Qui est-ce qui avoit averti l’inspecteur 
de la Villegaudin que l’abbé Chéry desiroit 
des filles plus jolies, si ce n’est Rosalie FAn- 
gloise^ enfaisant s emblant d’en aller chercher ?
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IProcès-verbal du sujet du sieur abbé'Le* 
court, trouvé en flagrant délit chez dès 

filles du mùnde. Du 7 mars ij56. ( sieur 
Meusnier, inspecteur. )

-L’àN mil sept cent Cinquante-six le di­
manche sept mars, sûr les sept heures dû 
soir, par devant nous Antoine-Charles Crespy, 
conseiller du roi , commissaire Iru châtelet 
de Paris, en nôtre hôteh ' .

Est comparu le sïéur Meusnier-, inspecteur 
de police , lequel nous a dit qu’il est chargé 
d’ordre à l’effet d’arrêter le sieur abbé Le- 
court, pourquoi requis notre transport, afin 
de l’aider de notre ministère, et a signé avec 
nous en notre minute ; desquels dire et ré­
quisitoire avons .donné acte audit sieur 
■Meusnier. En conséquence, et suivant les 
ordres particuliers à nous adressés par M-. le 
lieutenant-général de police, sommes trans­
portés, avec ledit sieur-Meusnier, rue -Tire- 
boudin , maison d’un cordonnier", dans une 
salle par bas , occupée parla nommée Ca­
therine Rozoy, dite Lavillette, femme dû 
inonde, où nous avons trouvé le sieur Fràfi*

Ba 



20 La chasteté du clergé
çois Lecourt, âgé de 4° ans, natif et prêtre 
du diocèse de Paris, chanoine de Champeaux 
en Brie, demeurant àParis, rue Saint-Martin, 
chez M'. Lecourt , notaire, son frère, à 
la compagnie de la nommée Madeleine Ro­
ger, dite Montdor, fille de débauche, native 
de Paris, âgée de dix-neuf ans, avec la-, 
quelle ledit sieur abbé Lecourt est convenu 
avoir eu habitation charnelle, moyennant 
six livres’qu’il lui a donné.

Pourquoi avons' laissé ledit sieur abbé au­
dit sieur Meusnier, qui s’en est chargé pour 
le conduire.au lieu de sa destination, et a 
signé avec nous en notre minute.

Pour copie, Crespy.

Lettre adressée à M.. le lieutenant de 
police par l’inspecteur*-

Le sieur François Lecourt, âgé de 4° ans,, 
natif de Paris , prêtre de ce diocèse, et cha­
noine de Champeaux en Brie, y demeurant 
ordinairement, de présent à Paris pour les 
affaires de son chapitre , logé chez Me. Le-, 
court, son frère, notaire, rue Saint-Martin^

A été trouvé cejourd’hui, sept heures du 

conduire.au
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soir ,, par moi officier soussigné , rue Tire- 
boudin, chez la nommée Catherine Rozoy , 
dite. Lavillette, femme du monde , àla com­
pagnie de Madeleine Roger, dite Montdor, 
fille de débauche, native de Paris, âgée 
de 19 ans, chez.laquelle il a déclaré être 
venu de son propre mouvement , et avoir 
eu habitation une fois seulement avec elle , 
en considération de quoi il lui avoit donné' 
six livres, le tout et ainsi qu’il résulte du 
procès-vérbal dressé par le Commissaire Cres- 
py , et dé la reconnoissance , restée en mes 
mains , signée dudit sieur Lecourt.

Meit&nier.

N. B. LechanoinedeChampeaux,.donnant 
61. à la fille Montdor,fait honte à l’aumônier 
du roi, qui ne donna que 24 sols à la fille 
Prieuré ; à la vérité le chanoine avoit eu ha­
bitation charnelle -, tandis que l’aumônier 
s’en étoit tenu à des préliminaires , en atten­
dant une plus jolie fille, et il faut croire qu’il 
auroit été plus généreux en^léfînitif,/sans la 
visite de M. delà Villeeaudin,

B 3
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Procès-verbal contre Jean-Baptiste Girard, 
dit lepere Jean-B. capucin, trouvé dans 
un mauvais-lieu. 2. juillet wj5.6. ( Sieur 
Meusnier, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-six , le ven­
dredi deux juillet , de relevée , nous Gilles- 
Pierre Chenu, avocat en Parlement, conseil­
ler, commissaire au châtelet de Paris, ayant 
été requis par le sieur Meusnier, inspecteur 
de police, pour l’exécution des ordres dont 
il est porteur, sommes avec lui transportés 
rue Fromenteau, en une maison dont est 
principal locataire le sieur Aubry, marchand 
d:e vin , où étant montés au premier étage, 
occupé parla nommée LouiseO-livier, femme 
dü. monde, et entrés dans une chambre , 
ayant vue sur ladite rue, y avons trouvé 
un particulier religieux, qui nous a dit se 
nommer Jean-Baptiste Girard , surnommé le 
Père Jean-Baptiste, prêtre , religieux /pré­
dicateur de l’ordre de Saint François, de la 
maison conventuelle de la rue Saint-Honoré, 
QÙ il est'demeurant, natif de Bertry, près;
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Bouillon , âgé de trente-six. ans , s’amusant 
avec les nommées Elisabeth Moulinard'-, 
dite Dumoulier j ouvrière en linge, native 
clé l?aris, âgée de 3o ans, et Françoise Voi- 
tôu-t-, dite Félicité, native d'é Nancy en Lor­
raine , âgée de 16 ans , toutes-deux fïllès de 
débauches, qü’il aurait, à Cet effet, fait 
déshabiller toutes nues , < et' lequel s’étoit 

. aussi déshabillé, pourquoi ledit sieur-Meùs- 
n-i'er-, après avôir pris dudit religieux une 
reConnoissance par écrit de ces’ faits, l’a, 
eh notre présence arrêté, pour le conduire 
en l’hôtel et pardevant M. le lieutenant-gé­
néral de police, et en être par lui ordonné, 

. dont et de quoi avonsrdressé le présent pro­
cès-verbal , que ledit sieur-Meusnier-a avec; 
nous signé en notre minute; ’

Pour copie, le commissaire Chenué.

N. .B. Les religieux qui étoient trouvés chezc 
lés filles étoient ordinairement conduits chez, 
ledifeutenant dé police pour y recevoir le Zz- 
vabo , où on les remettoit entre les mains des­
supérieurs de la maison- à laquelle ils appar- 
Èenoien-t., Ce devoit être une chose euriéu&ef
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de voir. Pierre Lenoir, lieutenant-général de 
police, leur reprochant le péché de la luxu­
re, et les exhortant à la chasteté.

Les amateurs regretteront que cet ouvrage 
Xie se trouve, pas enrichi de l’art de la gravure. 
Nous convenons avec eux qu’il méritoit cet 
honneur, et nous desirons que quelquun 
plus à portée que nous, fasse ce présent, au 
public. Nous sommes bien persuadas que 
l’estampe qui représentera père Girard , 
capucin, prédicateur , nud ■ entré les filles 
Moulinard et Voitout qui l’étoient aussi-, ne 
Sera pas la moins piquante. En attendant,, 
l’imagination du lecteur peut- y suppléer. 
Nous n’avons pas besoin de dire que lé; 
nom de Girard étoit déjà fameux dans les 
annales de Toulouse.

"Procès-verbal de l’ordre du roi contre Dom 
Louis Musiér , feuillant. 19juillet iffâ.
(Sieur Meusnier, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-six, le lundi 
dix-neuf Juillet, une heure de relevée , 
nous Gilles-Pierre Chenu, avocat en- parle-, 
ment, conseiller., commissaire au châtelet; 
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de Paris , ayant été requis pat le sieur 
Meusnier, inspecteur de police , pour Inexé­
cution des ordres dont il est porteur, sommes 
avec lui transportés rue Guénégaùd, en une 
maison dont est-principal locataire le nommé 
Bertrand, menuisier, où. étant montés au 
premier étage , et entrés dans une-chambre 
ayant vue sur la rue , occupée par la nom­
mée Louise Olivier, fenïme du monde, y 
avons trouvé un particulier mqine, qui nous 
a dit se nommer'Dom Louis Musier , prêtre, 
religieux feuillant, natif de Paris, âgé de 
quarante ans -, demeurant au couvent de 
son .ordre , rue Saint-Honoré, qu’il est venu 
en ladite chambre il y a environ un quart 
d’heure , et qu’il s’y est amusé avec une 
particulière, qui a déclaré se nommer Eli­
sabeth Moulinard , veuve Èortin, flemme 
de débauche, native de Paris, âgée de 
trente ans, pourquoi ledit .sieur MeuSniér 
après avoir dudit religieux pris une recon- 
noissance par écrit de ces faits , s’est dé lui. 
chargé pour le conduire audit couvent, et 
dé ce que dessus avons ‘ dressé lé présent 
procès-verbal, que, ledit sieur Meusnier a 
avec nous .signé en. notre minute.

Pour copie, le commissaire Chenu.



z6 La chasteté du clergé

Lettre- adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur*.

Le sieur Louis Musier , prêtre, religieux 
feuillant, âgé d’environ 4° ans, natif de 
Paris, y demeurant au couvent de la rue 
Sant-Honoré.

, A été .trouvé Cejourd’hui, environ une 
heure et demie de relevée, par mol .officier 
soussigné , accompagné ‘du. commissaire 
Chenu, rùe Guénégaud, au premier étage 
d’ùne-maison'dont est principal, locataire le 
nommé Bertrand., menuisier , occupé par la 
nommée Olivier, dite Namur, femme du 
monde,'à la compagnie d’Elisabeth Mou- 
linard, veuve Fortin, femme de débauche, 
native de Paris, âgée de 3o .ans;- dans la- 
.quelle maison il a déclaré être venu pour 
la seconde fois depuis huit jours ; la pre­
mière, qui étoit lundi rade ce mois, pour 
parler seulement à. ladite Olivier, :,chez- la­
quelle il s’étoit déjà amusé quelques jours 
auparavant, dans sa précédente demeure,, 
rue Fromeiiteau, avec Françoise Voitout, 
dite Félicité ,- fille dé' débauche , âgée de 
16 ans, native d.c Nancy,: et cejourd’huî 
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heure susdite “, avec ladite Moulinard 
veuve Fortin, ainsi qu’il résulte de la re- 
.connoissance restée en mes mains , signée 
seulement dudit sieur Louis Meusnier : le 
père sous-prieur , auquel j’ai remis ce reli­
gieux,'’pour l’absence du prièur de cette 
maison, n’ayant absolument point voulu 
me donner acté de la remisa. Desquels dé­
lit et refus, ledit sieur commissaire Chenu 
a dressé procès-verbal. '

Meusnier.

2V. .ZhTLe sous-prieur des féuillans refuse 
d’ajouter foi au témoignage de l’inspecteur, 
qui accuse son confrère dé débauche , ou 
il juge avec raison, que le fait allégué n’est 
qu’une peccadille ; il refuse en conséquence 
de le déshonorer et de se déshonorer lui- 
même, en joignant sa signature aux autres 
pièces, et c’est ce refus que l’inspecteur de 
police traite de délit, dont il croit devoir 
dresser procès-verbal ; en vérité c’eSt-là un 
étrange délit, et il faut bien avoir la manie 
de verbaliser» ’
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Procès-verbal de la capture du sieur abbé 
Rouxelin d’Arcy ,et qui constate sa dé- 

' bauche. 20 juillet iy56. ( Sieur Meusnier, 
inspecteur. )

L’a n mil sept cent cinquante - six , le 
mardi vingt juillet, six heures du soir, par- 
dovant nous Antoine Charles Crespy conseil­
ler du roi, commissaire au châtelet de Paris, 
en notre hôtel.

Est comparu sieur Meusnier, inspecteur 
de police, lequel nous a dit qu’il est chargé 
d’arrêter le sieur abbé Rouxelin* d’Arcy, 
et de constater sa débauché ; pourquoi 
requiert notre transport , afin de l’ai­
der de notre ministère et a signé en notre 
minute.

Desquelles comparution et réquisition, 
nous avons donné acte audit sieur Meusnier, 
et en conséquence, des ordres particuliers à 
nous adressés, pour M. lé lieutenant-général 
île police, sommes transportés avec ledit 
sieur Meusnier , rue du Battoir, dans une 
chambre au premier étage d’une maison , 
dont est principale locataire la nommée
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Françoise Baslon, dite Dubuisson, femme du 

Anonde , à la compagnie de laquelle et dé 
Marguerite Bourlier, dite Manon, fille de 
débauche, âgée de 18 ans, native de Vin-\ 
cennes, nous avons trouvé un particulier en 
habit ecclésiastique , auquel avons dit le 
sujet de notre transport , et icelui inter­
pellé, nous a dit se nommer Antoine *B.our 
xelin-d’Arcy, âgé. de 43 ans , prêtre du dior 
sèse, et natif de Paris, chanoine de l’égîisè 
de Saint-Pierre du Mans , où il demeure or-?, 
dinairement, à Paris depuis deux mois, logé 
rue des Cordeliers , à l’hôtel du Saint-Esprit j 
qu’il est venu dans la chambre où nous 
sommes à dessein de s’y amuser avec ladite 
.Manon , au moyen de quoi avons laissé ledit 
sieur abbé audit sieur Meusnier, qui s’en 
■est? chargé,, pour le conduire au lieu de sa 
destination, et a signé avec nous, et ledit 
sieur abbé a refusé de signer de ce in­
terpellé.

Pour copie., Créspg.
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Lettre adressée à M. le lieutenant dè> 
police par l’inspecteur.

Le siéuf Antoine Rouxelin-d’Arcy,- âgé 
de 43 ans , natif de Paris , prêtre du même 
diocèse , chanoine dé l’église de Saint-Pierre 
du Mans, y demeurant ordinairement, de 
présent à Paris depuis environ deux mois, 
logé' rue des Cordeliers, à l’hôtel du Saint- 
Esprit, garni.

A été trouvé cejourd’hùi, environ «• six 
heures de relevée, par moi officier sous­
signé , accompagné du commissaire Crespy , 
rue du Battoir, au premier étage d’une 
maison appartenante à M. lé chevalier de 
Chamoy, demeurant susdite rue, et dont 
est principale locataire la nommée* Fran­
çoise Baslon, dite Dubuisson , femme-du 
monde, à.. la compagnie de Marguerite 
Bourlier, dite Manon, fille de débauche, 
âgée de 18 ans, native de Vincennes, ci- 
devant pensionnaire chez la Delaunay , 
aussi femme du monde ; .dans laquelle 
maison il a déclaré être , venu il y a en­
viron une heure, à dessein de parler à ladite 
Dubuisson, qu’il avoit déjà eu occasion de 
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voir deux fois, et ’avec laquelle il avôit eu. 
habitation charnelle, jeudi dernier 15 de 
ce mois 5 protestant n’avoir rien fait aujour­
d’hui, .(*) avéc. ladite Marguerite Bourliér, 
dite Manon ,, ainsi qu’il résulte du procès- 
verbal , dressé par le commissaire Crespy, 
et de la reconnoissance restée en nies mains/ 
signée du sieur Rouxelin-d’Arcy,

éMeusnier. ■'

Procès- verbal de Vordre du roi contre Jean
Mongin, prêtre. 10 juillet 17 56. (Sieur 
Meusnier, inspecteur. )

L’a n mil sept cent cinquante-six , le mer- 
credi21 juillet, heure de midi, nous Gilles- 
Pierre Chenu , avocat en parlement, con­
seiller , commissaire au. châtelet: de Paris,’ 
ayant été requis; par lé sieur Meusnier,' 
inspecteur de police, pour l’exécution des 
ordres dont il est porteur, sommes trans­
portés rue Mazarine, en une maison appar-

(i) Cette fille nétant point visible , pour cause oïdi- 
■daire, a son sexe, la maîtresse du mauvais lieu lui en 
avoir envoyé chercher une autre en ville, 
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tenante au sieur Foucault, maître maçoil 
où étant montés au second étage , et entrés, 
dans une chambre sur le devant, occupée 
par Barbe Nicolas, veuve d’Antoine Mar­
the dit Lapierre , femme du monde, y avons 
trouvé un particulier, qui nous a dit se 
nommer Jean Mongin , prêtre du diosèse 
de Limoges, archidiacre de l’église de Bazas, 
y demeurant ordinairement, de présent à 
Paris, logé rue des Grands-Augustins , au 
Panier-Fleuri, depuis le dix-sept novembre 
dernier, natif de Rochechouart en Poitou, 
âgé de 4-5 ans, qu’il étoit dans ladite cham­
bre depuis environ une demi-heure , et s’y 
étoit amusé avec une particulière présente, 
qui a déclaré se nommer Marguerite Leclerc 
fille de débauche, native de Saint-Just eh 
Picardie,, âgée de 18 ans; desquels faits ÿ 
ledit sieur Mefisnier ayant pris' une recon- 
noissance par écrit dudit sieur Mongin , et 
vérifié l’exactitude de sa déclaration, nous 
Pavons fait retirer , et de ce que dessus 
avons dressé le présent procès-verbal, que 
ledit sieur Meusnier à avec nous signé en 
notre m’nute.

Pour copie, le com.rn.lssa.de Chenil.
Lettre

com.rn.lssa.de
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lettre adressée . p -M., .le lieutenant dé 
policé par, l'inspecteur. :

Le sieur Jean Mongin, prêtre du diocesè 
de-Limoges , grand archidiacre de~l’églisà z D'D,'. • O
de Bazas , natif de Rochechouart, âgé de 
45 ans , demeurant ordinairement à Bazas, 
et depuis sept à huit mois à Paris, logé rue 
dés G'râhds-Augustihs, 'chez la veuve du 
hômmé Boursier, traiteur, au Panier-Fleuri.

A été trouvé çejourd'hui, heure de midi; 
par moi officier soussigné, accompagné du, 
commissaire Chenu rue Mazàrine >. gu 
second étage d’une maison appartenante au À 
sieur Foucault, maftrè maçon, occupée pat. 
Barbe Nicolas , veuve d’Antoine Marthe ,, 
dite .Lapierre, femme du mônde, à là com; 
pagnie de Marguerite Leclerc, fille de dé­
bauche , âgée de 18 ans, native de Saint- 
Just en Picardie 5 dans laquelle maison il 
a déclaré être venu de son plein gré; il y 
à environ une heure, à l’effet de s’y amuser 
avec ladite Marguerite Leclerc, à laquelle 
il n avoit fait que parler hier au soir , qu’il 
ést venu pour la première fois chez ladite 
femme Lapièrfe, .ainsi qu’il résulte du prô-

Première partie. C
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cès-verbal dressé par le commissaire Chenu> 
et de la reconnoissance restée en me® mains , 
signée dudit sieur Morigin.

Meusnier.

Procès-verbal d’ordre du roi contre le sieur 
Malbeste,prêtre , trouvé en 'mauvais lieu.
21 juillet iy56. (Sieur Meusnier , ins- 

‘ pecteur. )

L’Aixrmil sept cerit cinquante-six^ Te mer- 
crèdi *'2.1 juillet, ' heure de neuf et demi' 
du soir / lions Antoine-Joachim Thiot, 
conseiller du roi ,‘ commissaire exécuteur et 
examinateur au châtelet de Paris, ayant 
été rëquis , nous sommes transportés, rue 
de* la Harpe, dans'une maison .vi^-à-vis la 
rue Poupée, dont est principale locataire 
la nommée Catherine Rosoy, dite la Villette, 
femme du monde, et dont est propriétaire 
le sieur Dubuchet, greffier du petit châtelet, 
où étant et entrés dans une pièce, au fond 
de l’allée, qui a ,vue sur la cour, nous y 
avons trouvé le sieur Jean-Baptiste Meusnier, 
Conseiller, inspecteur de. policé, lequel nous.
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& dit qu’il : nous. a fait requérir pour l’as­
sister dq notre ministère y à l'effet de çoris- 
tater la rencontre faite d’un ecclésiastique 
chez ladite femme la Villette, en la com­
pagnie d’une jeune fille , lequel ecclésias­
tique nous avons aussi trouvé dans ladite 
chambre ’, etl’ayant interpellé de ses noms, 
qualités., âge , demeure et pays , il nous a 
dit se nommer-Louis Malbeste, et être prêtre 
du diocèse de Çhâlons, professeur au collège 
de.îST^varre à.J-’aris, y. demeurant, rue et 
montagne Sainte-Geneviève,. et être âgé de 
vingt-neuf ans, natif de Sainte-Ménéhould 
en Clyanpagne, nous ayant déclaré ledit 
sieur Malbeste , être venu dans ledit lieu où 
nous sommes, à l’effet de s’y amuser avec 
une fille de plaisir ; que pour remplir son des­
sein ladite femme là Villette lui a donné la 
nommée Madeleine''Roger, dite Montdôr - 
âgée de 19 ans , native de Paris , avec la­
quelle il convient avoir pris 'des libertés , 
et s’être amusé charnellement, sans cepen­
dant avoir consommé la copulation , nous 
ayant dit au surplus que' s’il s’est oublié 
jusqu à ce point, c’est par l’effet d’un peu 
de vin dont il s’est laissé surprendre, et

• < . Ca
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attendu cette faute de la part de cét. eccle*' 
■siastique, nous l’avons laissé en la garde 
dudit sieur Meusnier, pour en faire ce qu’il 
conviendra, relativement aux ordres du rot 
dbnt il'est porteur à ce sujet, et qu’il nous à 
représentes, en conséquence desquels nous 
avons de tout ce que dessus dressé le présent 
procès-verbal, pour servir et valoir ce que de 
raison jet a ledit sieur Meusnier signé seule­
ment avec nous, et mon ledit sieur Malbeste, 
attendu qu’il a donné son aveu par écrit au- 
dit siëur Meusnier, de la prévarication dans 
laquelle on l’a trouvé.

Thiot. .

Lettre adressée a XL. le lieutenant dé 
.police par l’inspecteur.

Le sieur Louis Malbeste , prêtre du dio­
cèse de Châlons, natif de -Sainte-Ménéhould 
en "Champagne , âgé de. 29 ans ., professeur 
au collège de Navarre , y demeurant rue 
et montagne Sainte-Geneviève.

A été trouvé cejourd’hui , environ huit 
heures du soir, par moi officier soussigné,, 
accompagné du commissaire Thiot, rue de
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ïà Harpe, au rez-de-chaüssée d’une mai­
son appartenante au sieur Dubu chef, gref­
fier du petit châtelet, demeurant rue de? 
îa Bûcherie , et dont est principale loca­
taire la nommée Catherine Rosoy, dite la 
Villette,zfemme du monde, à la compagnie., 
de Madeleine Roger , dite Montdor , fille- 
de débauche,, âgée de 19 ans., native de 
Paris , dans laquelle maison il a déclare, 
être venu il y a environ trois quarts d’heure , 
£ dessein de s’y amuser avec ladite Mont­
dor , et ne s’y être déterminé, que parée qu’il 
s est un peu trouvé étourdi' par le vin, 
ainsi qu il résulté du procès-verbal du com­
missaire Thiot ,. et ■ de la reconnoissance- 
restee en mes. mains l signée dudit sieur 
Malbeste.,

Xteusnier^.

Procès-verbal d’ordre du roi contre le sieur 
Gaston -j prêtre , trouvé en mauvais lieu., 
aa juillet ( Siëur Meusnier, ins­
pecteur. ). *

L an mil sept cent cinquante-six, lè jeudi 
tihgt-deux juillet, neuf heures, et demie, dm

(f &
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soir , nous Antoine-Joachim Thîot , cort- 
seiller du roi, commissaire, enquêteur et 
examinateur au châtelet de Paris ayant 
été requis, nous sommes transportés rue de la 
Harpe ., en une maison sise vis-à-vis la rue 
Poupée, dont est principale locataire la nom­
mée Catherine Rosoy, dite la. Villette, femme 
du monde, et dont est propriétaire le sieur 
Dubuchetj greffier du -petit châtelet, ou 
étant, nous sommes entrés dans une pièce qui 
a vue sur la cour, où nous avons trouvé le­
dit sieur Jean-Baptiste Meusnier , conseiller 
du roi, inspecteur de police, lequel nous a 
dit qu’il nous a fait requérir pour l’assister 
de notre ministère , à l’effet de faire conte­
nir et conduire où il appartiendra messire 
Jean-Louis Gaston, prêtre du diocèse • de 
Rhodes", qu’il a trouvé chez ladite femme de 
la Villette, en la CO'mpâghië de -Madeleine 
Roger,dite Moûtdof', fîll®4h débauché,.âgée, 
de dix-neuf ans;>y, iiative. de Paris,; et Ce^en 
exécution de l’ordre du roi , dont ledit sieur 
Meusnier est porteur à cet effet et qu’il 
nous a représenté, comme aussi nous avons 
trouvé dans ladite chàmbre ledit sieur G aston , 
qui' nous a dit et est convenu être entré chez
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ladite fèmme la Villefte, à, l’effet de s’y amu­
ser avec ladite Montdor,’ ce qu’il convient 
avoir fait charnellement, sans cependants’etre 
conjoint avec ladite Montdor, pourquoi nous 
l’avons laissé en la possession dudit sieur 
Meusnier, pour lé conduire à sa destination, 
et nous avons renvoyé la brigade et l’escoua­
de de guet qui environnoient la maison où 
nous sommes, quand nous y sommes, arrivés, 
©u nous avons, été requis de nous rendre par 
on cavalier de ladite brigade, à nous envoyé 
à. cet effet, et devant laquelle maison nous 
avons trouvé en arrivant une quantité de po­
pulace très-grande, dont et de ee que dessus, 
lions avons dressé le présent procès-verbal-, 
pour servir et valoir ce que dé raison , et a 
?edit sieur Gaston signé avec ledit sieur 
Meusnier , en fin de notre minute,

. ■ Thiot. -
Lettre adressée ’à HL. le lieutenant de 

police par- V inspecteur.

Lësieur Jean-Louis Gaston, âaé de 33 ans, 
natif de Rhodès , prêtre du même- diocèse , 

'professeur au collège de là,Marché , y de­
meurant, rue et montagne Sainte-Geneviève»

■ G 4
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A été trouvé cejourd’hui, neuf heures dit, 

soir , par moi officier soussigné , accompa­
gné du commissaire Thiot, rue delaHarpe , 
au. rez- de-chaussée d’une maison, apparte­
nante ausieurDubuchet, greffier du-petit châ.-. 
telet, dont est principale locataire la nommée. 
Çatherine Rosoy, dite là Villette, femme du 
monde, à la compagnie dé Madeleine' Roger 
dite Montdor, fille de débauche, âgée de 19. 
ans, native de Paris, dans laquelle maison il a 
déclaré être venu il y a environ une demi- 
heure. , a reffet.des’amuseravec ladite Mont­
dor , et à l’invitation qu’elle lui en a faite, 
ce qu’il a accepté : et qu’apres en effet s’être 
ç.musé avec elle , et l’avoir fait déshabiller 
nue , y compris la chemise (1), sans; néan­
moins avoir eu habitation charnelle avec la 

- fille , il a voulu se retirer 5. mais qu’un par­
ticulier', à lui inconnu , s’est opposé à sa, 
-sortie, raison pour laquelle il a faitrésistance 
et criéau voleur et à l’assassin , ce qui auroit 
amassé la.;populace-, et engagé le guet qui: 
passoit, à rester au-devant de ladite inaison,

(rj. En. faveur de cette, complaisance’, il lui a .donné. 
1A sols de plus.
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jusqu’au moment de mon arrivée, acconir 
pagné du commissaire Thiot, ainsi qu’il 
résulte du proçès-verbal qu’il en a dressé;, 
.et de la reconnoissance restée en mes mains;, 
signqe dudit sieur Jean-Louis Gaston.

Meusnier.

P. S. Cet ecclésiastique est un libertin 
que j’ai déjà trouvé en mauvais lieu, avec 
deux de ses frères, le 2.2. mai dernier, 
chez la nommée Straus, dite de Bellefonds^, 
avec laquelle il venoit coucher quatre ’-ià. 
çinq.fois de la semaine. Avant cela il; vivoit 
au même titre avec une certaine demoiselle 

. Leclerc du Closeau, actuellement rue de 
.Touriipn, qu’il avoit escamotée au cheva- 
lier de Baux, ancien commandant du ré­
giment d’Auvergne.

N. B. Il paroît que les espions rôdoient- 
autour de la maison, en attendant l’arrivée 
de 1 inspecteur et du commissaire , que mes- 
sire Jean-Louis Gaston , qui avoit achevé; 
Son affaire, voulut se. retirer, mais que les. 
jnouqhards, qqi ne vOuloient pas perdrq.
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le frùit de leurs peines, l’arrêtèrent à la 
porte, et que c’est ce qui attroupa le peuple» 
De ce que le professeur du collège" de la 
Marche alloit ^coucher quatre à cinq fois 
par • semaine chez''la Belleïonds , nous ne 
Conclurons pas, comme l’inspecteur Meusnier 
dans la note qui est jointe à son rapport, 
qu’il étoit un libertin j nous remarquerons 
seulement qu’il avoit plus reçu qu’un autre 
de là nature, et qu’il lui donnoit plus; et 
'quant au reproche d^avoir escamoté' une 
femme, le fait nous paroît difficile à croire ; 
mais s’il é'toit vrai, nous convenons que 
M. Gaston avoit tort, qu’il étoit punissable ,, 
mais nous pensons en même- temps que 
ç’étoit ‘ le chevalier de Baux qui pouvoir, 
s’en plaindre, et en demander réparation r 
et non le sieur Meusnier , qui n’étoit pas 
chargé d’empêcher l’escamotage des femmes-

Procès-verbal qui constate: la. débauche dis 
sieur abbé Cotelle , chanoine' de Doué eu. 
.Anjou. 22 juillet tq56. (Sieur Metisnier, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-six, le jeudi
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vingt-deux juillet , sept heures du matin, 
pàrdevant nous Antoine- Charles Crespy j 
conseiller du roi , commissaire au châtelet 
de Paris, en notre hôtel est comparu le 
sieur Meusnier, inspecteur dfe police, lequel 
nous a' dit qu’il est chargé d’arrêter le sieur 
abbé Cotelle -, et de constater sa débauche , 
pourquoi, requis notre, transport, afin de 
l’aider de notre ministère, et a signé en 
notre minute ; desquelles comparution et 
réquisition nous avons donné acte audit 
sieur Meusnier, en conséquence des ordres 
particuliers à nous adressés par M. le lieu- 
tenànt-geriéral de police, sommes transpor­
tes, avëc ledit sieur Meusnier, rue des Fossés- 
Saint-Germain-des-prés, au deuxième étage 
sürde devant dune maison , dont est prin­
cipal locataire ledit sieur Leroi, bijoutier, 
en une chambre occupée par la nommée 
Guy, femme du monde , où étant y avons 
trouve au lit un particulier, qui de ce in­
terpelle, nous a dit se nommer François 
Cotelle, prêtre du diocèse d’Angers, âgé 
dé trente-cinq-ans, natif de Doué en Anjou, 
chanoine de l’église de Saint-Denis dudit 
l>ouç ? y demeurant ordinairement, à Paris 
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depuis un mois, logé rue Mâcon , chez? 
Bouille , traiteur, tenant 1-hôtel d’Anjou,: 
garni, couché avec une particulière, qui a 
dit se nommer Marie-Anne Busté, dite 
Tourville,, (fille- de débauche , âgée de 17. 
ans,, native d’Evreux en Normandie,, la­
quelle a déclaré, que c’est pour la seconde 
fois que ledit sieur abbé est venu s’amuser 
avec elle, y étant venu vendredi dernier,: 
dont ledit, sieur abbé .Cotelle'n’est pas dis­
convenu, et ont refusé de signer, de ce. 
interpellés , et attendu la débauche constante 
dudit sieur abbé , lui avons annoncé les 
Ordres de Sa Majesté, et le. sujet de notre 
transport, et l’avons laissé en la garde’ dudit 
sieur Meusnier ,. qui s’en, -est chargé, pour/ 
le£ conduire au lieu de sa destination et a-, 
signé, avec nous en notre. -minute..

Pour copie, Crespy..

Lettre adressée à- Id. le lieutenant ■ ofe 
police , par. Vinspecteurs

Le sieur François Cotelle, prêtre du dio­
cèse d’Angers, âgé de 35 ans , natif de Doué; 
en. Anjou, chanoine, de l’église. de Saint*-
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Denis dudit Doué.,; y demeurant ordinaire»
ment, de présent à Paris depuis un mois 
logé rue Mâcon, chez Bouillé, traiteur, 
tenant hôtel d’Anjou, garni*

A été trouvé cejourd’hui, sept heures et 
demie du mâtin , par moi officier soussigné, 
accompagné du commissaire’ Grespy, rüe-des 
Fossés-Saint-Germain-des-Prés, au deuxième 
étage sur léodevantl d’une maison dont est
principal locataire le sieur Leroy, bijoutier , 
demeurant susdite rue, occtipé par la nom­
mée Guy, femme du monde , couché ayeé 
Marie-AnnerBusté/.dite» Toùfvillé, fille dë 
débauché, âgée de ly ans,-native'd’-Evreuxÿ 
dans laquelle maison.il a déclaré être venu 
de sonpleïn.grérpour la seconde fois. ; la 
première vendredi dernier, 16 de ce mois , 
a 1 effet de voir ladite fille Tour ville5 et 
cejourd’hui il y a environ une heure, et 
avec laquelle il s’est mis au lit, ainsi qu’il 
résulte du procès-verbal dressé par le com­
missaire Grespy., et de la reconnoisBance' 
restée en mes mains , signée > dudit sieurr 
Getelle.. ■

■ Ælewsnier.

maison.il
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Procès-verbalde l’ordre du roi contre le 
! sieur Pion , prêtre, trouve* en lieu de 

débauche. 28 Juillet ip56. (Commissaire 
Tliiot. Sieur Meusnier , inspecteur. )

L’an mil sëpt-ccnt cinquante-six, le mer- 
erediyinst-huit Juillet, deux-heures et demie 
-de relevée, > nous - Antoine-Joachim Tliiot, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris , ayant été requis par le sieur Jean- 
Baptiste Meusnier, conseiller du roi, ins­
pecteur dejpplicé-, de nous transporter: rué 
de la Harpe, chez la nommée la Villette, 
femme du monde, nous y sommes ■ sur-le- 
çhamp transportés , et sommes entrés dans 
une allée-, dépendante d'une maison-dont est 
propriétaire le sieur Dubùchet, greffier des 
prisons du petit châtelet, et dont est prin­
cipale locataire ladite femme la Villette, las 
dite maison donnant vis-à-vis la rue Poupée, 
etj parvenus ?au fond de 1 (allée nous som­
mes entrés'., dans une, pièce qui donne sur 
la cour, et en laquelle nous avons trouvé1 
ledit jsierrr Meusnier, un prêtre, et ladite 
femme la Villette avec deux filles, lequel 
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sieur Meusniernous à dit qu’il afait requérir 
notre transport à l’effet de constater , en. 
exécution, des ordres du roi, dont il est 
porteur, et qu’il nous a-représentes.la. 
rencontre qu’il, a faite au lieu où nous? 
sommes de l’ecclésiastique qui s’y trouve, 
à qui nous ayons demandé ses noms j qua­
lités et demeure, et qui nous a dit s’appeller 
Thomas Pion, et être âgé de 3o ans, natif 
de là Coste Saint-André en Dauphiné, et 
être prêtre du diocèse de Vienne, licentié 
de Sorbonne , demeurant à Paris rue Saint- 
Jacques, chez le sieur Brunet , libraire 
lequel est convenu avoir été trouvé- en la 
compagnie de Madeleine Roger,dite Mont- 
dor, et dç Marie Chevalier , dite Manon ^ 
là première âgée de jp ans, èt la seconde 
dé 2.6 , toutes deux natives de Paris, et filles, 
de débauché, même à table avec ces deux 
■filles avec lesquelles il dînoit, se proposant 
de s amuser avec, elles ; effectivement, nous 
avons trouvé en .ladite chpmbre une table 
servie où étoient quelques plats, et dans, 
iceux des restes qui annonçaient le dîner 
qui a ete fait j ensuite nous avons .laissé 
ledit ecclesiastique en la gardé dudit sieur
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Meüsnier ■, -pour faire de sa personne céqu'e' 
portent lesdits ordres du roi dont iV est 
porteur. Dont et de tout ce que dessus nous 
avons fait et dressé le présent procès-verbal ji 
pour servir et valoir ce que de raison ; et 
a ledit sieur Meüsnier signé avec ledit sieur 
abbé Pion en fin de notre minute;

“ N. B. Ôri côihprènd bien que les ordres 
de sa majesté, dont il est souvent quéstioii 
dans ces procès-verbaux, ne sont qu’une 
chimère ; car comment Louis XV auroit-il 
pu deviner, par exemple , que Thomas Pion 
de la Coste Saint-André devoit aller s’amuser 
direz la fille là Villettë , le 28 juillet à deux 
heures et demie de relevée. On ne doit pas 
supposer raisonnablement que-le roi donnât 
ses ordres; étonne peut voir dans ces 
actes, que l’abus et l’avilissement le plus 
Outrageant du nom et de l’autorité du roi, 
dont lés àgeiis de l’administration faisoiént 
trafic.

Lettré
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Lettre adressée à: M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

te sieur Thomas Pion-, âgé'de 3o ans,' 
natif de la Côte Saint-André ëiî Dauphiné t 
prêtre du diocèse de Vienne, licencié dé 
SOrbonne, demeurant à Paris , rue Saint- 
Jacques, cirez le sieur Brunet , libraire, a 
été trouvé céjour d’hui, .deux heures de re­
levée , par moi..officier soussigné , accom- 
pagné du commissaire Thiot, rue de. la 
Harpe, au rez-de-chaussée d’une; maison 
appartenante . au ..sieur Dubuçhet, greffier 
du petit 'châtelet, dont. est. principale lo-; 
cataire la nommée Catherine Rosoy , dite 
la Villette , femme du monde j à la com­
pagnie de Madeleine Roger, dite Mqntdor, 
fille de débauche , âgée de 19 ans ,/native 
de Paris, et de Marie Chevalier, dite Manon, 
aussi fille de débauche , native.;de Paris , 
âgée de 26 ans ; dans laquelle maison il a 
déclaré être venu, il y a une heure , à des­
sein d’y dîner et de s’amuser avec ces filles, 
ce; qu’il a fait ; ainsi qu’il résulte du procès- 
verbal dressé, par le commissaire: Thiot ,

Première partie. , D
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et de la reconnoissance signée dudit sieuf 
Pion remise au magistrat.

Meusnier.

m

O
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Lettre adressée à M.- le lieutenant de 
police\par l’inspecteur. 5 novembre 1^56.

Le sieur Etienne de Montmea , *âgé de 
3i- ans , natif de Paris -, prêtre du même 
diocèse, chanoine dé l’église de Notre- 
Dame d’Evreux , .y demeurant ordinaire­
ment, de: présent à Paris , logé rue dé 
Tournon, chez Dubois, tenant l’hôtel d’An­
gleterre , garni , a été trouvé cejourd’hui 
dix heures du soir, par moi officier sous­
signé, accompagné du commissaire Crespy, 
rite des Quatre-vents, F. S. G; dans une cham­
bre sur le derrière, au second étage d’une 
maison dont est principal locataire le sieur 
Mercier, officier chez le roi, occupée par 
Marie Roisin, veuve Ropera, femme du 
mônde , à la compagnie de Marie Mouron , 
dite Rosette , fîllé de. débauche , native de 
Paris, âgée de a3 ans ; dans laquelle maison 
i‘1 a déclaré être venu il y â environ une 
heure, à l’effet de- s’amuser avec ladite
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Rosette, comme de fait j ainsi qu’il résulte 
du procès-verbal. dressé par. le commissaire 
Crespy, et de la reconnoissance signée, dudit 
sieur de Montmea, remise au magistrat. .

Lettre àdrésiée à M. lé lieutenant de 
police par l’inspecteur. 6 novembre

■ Le .sieur Claude de Maulnorry , âgé de 
5/ ans natif de Paris , prêtre dit même 
diocèse, et chanoine de l’église d’Auxerre, 
demeurant ordinairement à Paris quai de 
la Tournelle, paroisse Saint - Nicolas du 
Chardonnet, a été trouvé cejourd’hui, en­
viron quatre heures dë t relevée, pars moi 
officier soussigné, accompagné.’du commis­
saire Crespy ,y rue de. Vaugirard, au second 
étage sur le devant d’une maison, dont 
est principal locataire, le nommé Fournier, 
marchand grainetier,, occupé par Louise-. 
Françoise Desrais yeuye.de Nicolas Darfé 
Barleuffemme de débauche, âgée de. 3 a 
an$, native de Nevers, dans laquelle mais,on 
il a dit n’être vertu' cejourd’hui qu’à l’invi­
tation d?une femme à lui inconnue, qui est 
venue ce matin le trouver de la part de

D a
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ladite Desrais, laquelle il a cependant dé* 
claré connoître depuis sept à huit ans 
mais uniquement à l’occasion de ce qu’elle 
nétoyoit sèsr bas -, protestant qu’il ne s’ést 
jamais passé entrelle et lui rien qui fût. 
contraire aux bonnes mœurs; le.tout ainsi 
qu’il résulte du procès-verbal dressé par le 

-commissaire Çrespy, et de la reconnoissance 
signée dudit sieur Maulnorry, remise au 
magistrat..

P. S. Sans vouloir décider s’il eût été 
plus décent que le sieur Maulnorry, qui par 
état ne porte , depuis trois à quatre ans , 
que dés bas noirs; lés eût envoyés chez sa' 
.blanchisseuse paÎQson domestique, et que 
ce domestique les. eût été rechercher,- sans 
que le<. maître ait pris cette peine-là lui-' 
même ; on observera en passant que la nom­
mée Desrais est connue pour une femme 
dé débauche ; que pendant trois ans qu’elle 
a été la maîtresse d’un mauvais sujet nommé 
Fillmrd , détenu depuis trois semaines dans 
leS prisons du grand châtelet , elle a fait-, 
dés parties chez différentes femmes du. mon-: 
de notamment-chez la-Suédoise, me des
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Cordeliers, et actuellement rue du Chantre-, 
et chez la nommée Moitte', dite la Cordelière, 
tue S. Honoré, à laquelle elle a débauché 
nombre de pratiques enfroquées, qu’elle a 
connues chez elle, ét qu’elle recrute .aujour­
d’hui dans le jardin du Luxembourg, que 
finalement dans les différons logemens qu’elle 
a successivement faitsrue des fossés, de 
M. le. Prince, rue de.Bussy, rue de Seine, 
et rue des Quatre-vents, on y a vu fréquem­
ment venir l’abbé Màuhiorry ?

■iiiiiiiiiii|iiWiinriiiii' —---------

N. B. Nous croyons comme l’inspecteur 
que Claude Maulnorry étoit porté à aller 
chez là Desrais pour jouir de ses charmes’, 
plutôt que pour présider ’ àu ravaudage de 
ses bas ; 'mais dès qu’il n’y avoit ni aveu-,. 

• ni preuves , pourquoi ’se travailler, comme 
-il le fait dans sa noté ,' pour le trouver cou­
pable-;

A-ü resté , cette note nous paroit fort in­
téressante , car elle prouve que là policé de 

-Paris étoit Conséquente dans seS principes r 
on voit que-les filles qui levoient boutique 
avec -son ■‘vï&a étoient maintenues: dans ^eùr 

D 3
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privilège exclusif , avec autant de TÏgueiiî 
que les maîtres le sont dans lésiaiitres ju­
randes , et que la chamberlante Desrais y 
est dénoncée comme coupable d’avoir dé? 
bauclié nombre de 'pratiques enfroquées aux 
privilégiées. .'•< u .'v.;.:

Lettre adressée à M. le' lieutenant de 
police par l'inspecteur, q novembre 17 56.

Le sieur Hyacinthe-Nicolas Picart, de 
Montcourt, âgé de 4° ans, natif de Com- 
piègnej prêtre du diocèse de Soissons, curé 
de Venette près Compïègne , demeurant 
ordinairement audit lieu de Venette , de 
présent à Paris, logé rue des-Maçons près 
la sorbonne, à l’hôtel de la Grenade , a été 
trouvé cejourd’hui, dix heures du soir , par 
moi officier soussigné, accompagné du com­
missaire Chenu, rue du Foin, paroisse Saint- 
Séverin, au premier étage, sur le devant 
d’une maison, dont est principal locataire 
le sieur Bergeot, marchand cirier., occupé 
p^r Marie Roisin, veuve Ropera, femme du 
monde, à la--eompagnie de Marguerite 
Mouron, dite Rosette, fille de débauche, 
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native de Paris, âgée de g3 ans.; dans laquelle 

' maison il a déclaré être venu de.son plein- 
gré ,’âl’effêt de s’amuser avec ladite Rosette 
comme de fait; ainsi qutil résulte du procès- 
verbal dressé par le commissaire Chenu , et 
de- la reconnoissance ci-jointe , signée dudit 
sieur Picart de .Montcourt.

- Meusnier.

mi H I ___

Vôici la reconnoissance donnée par léctiré 
dè':Vénette'. y-
V Je soussigné Hyacinthe-Nicolas Picart de 
Montcourt, âgé de quarante ans , natif de 
Çompiègne, prêtée du diocèse de Soi'sspns, 
c'ùréd'e Véhette près Çompiègne, demeurant 
or dmalrcment à Venc'tt'ey de présent à Paris, 
logé à l’hôtel de la Grenade , rue des Ma­
çons, près la sorbonne, reconnois avoir été 
trouvé cejourd’nui dix heures dü'soir , par 
le sieur Meusnier, inspecteur de police , .rue 
du Foin, paroisse Sâ.int-Séverin, au premier 

snrle dêvànt d’une maison dont est 
principal locataire le sieur Bérgeot, mar­
chand cirier , occupé par Marie Roisin , 
femmedumonde, à la compagnie de Mai'gue-

D 4
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rite Mouronj dite Rosette, fille de débauche / 
native dé Paris, âgée de vingt-trois ans 5 dans 
laquelle maison )'è déclare être venu de mon 
plein gré, à l’effet de m’amuser avec ladite 
Rosette , comme dé fait 5. en foi de quoi j’ai 
signé le.présent. AParis, le 7 novembre 1700.

Approuvé l’écriture, Picart de Montcourt.

B 
47-Ç 
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Procès-verbal à l’effet de constater la dé­
bauche du sieur Gabriel Pavÿe. , prêtre 
habitué de Saint-Eustaçhç. ( commissaire 

- Grimperel. Marais , inspecteur. )

L’a n mil sept cent cinquante-sept, le 
mardi .quatre octobre , sur les Onze .heures 
trois quart du soif , nous Michel-Martin 
Grimperel, avocat en parlement, conseiller 
du roi,.commissaire, au châtelet de Paris, en 
exécution des ordres a nous adressés par M. 
le lieutenant-général- depolice, et à la réquisi­
tion du sieur Louis Marais, inspecteur de 
policé , chargé d’ordre ,/ sommes .avec lui 
transportés rue Pavée, paroisse Saint-Sau­
veur, én une maison, <j0nt la boutique par 
bas est occupée par lé nommé Desnoyés,
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maître chaudronnier, où étant montés au 
premier étage de ladite maison , tenue à 
loyer par la nommée Aubert, femme du 
monde, avons trouvé dans une chambre sur 
le derrière, dépendante dudit appartement, 
un ecclésiastique, couché avec" une fille de 
débauche, et nous commissaire, ayant inter­
pellé ledit ecclésiastique de noüs dire et dé­
clarer ses nom, surnom, âge qualité, pays 
jet demeure, il nous a dit se nommer Gabriel 
Pavye, âgé de trente-sept à trente-huit ‘ans," 
pretre, natif de Paris , habitué à là paroisse 
Saint-Eustache, demeurant à la communau­
té dés prêtres de ladite paroisse , auquel ayant 
'demandé ce qui s’est passé entré lui et ladite 
fille , il nous a dit avoir connu ladite fille 
charnellement ; ayant pareillement interpellé 
ladite fille dé nous dire ses nom , -surnom . 
âgé, qualité , pays et demeure, elle nous a 
dit se nommer Marie-Anne Maurice, âgée de 
dix-neuf ans, fille dé débauche, native de 
Metz,.en Loraine , demeurante avec ladite 
Aubert , susdite maison, à laquelle ayant 
demande pareillement ce qui s’est passé 
éntr’elle et ledit ecclésiastique , elle nous a 
dit que ledit ecclésiastique l’a connue deux
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fois charnellement, et ledit ecclésiastique* 
nous ayant donné à connoître qui il est, èft 
certain qu’il ne nous en a point imposé, sur 
ses nom , qualité et demeure, il a été ren­
voyé; dont nous avons dyesgé le présent pro-{ 
eès-vër'bal, et- a ledit sieur Marais signé ; ledit; 
ecclésiastiquç a dit que cela n’étoit pas 
nécessaire , et ladite •Maui’içë. à- déclaré ne le 
savoir dé:.ce enquise. 'i: - , ■ ■ ’i

Lettre, adressée à JM. le lieutenant de: 
police par l’inspecteur.r ‘ . > > . •... '. .....

Mon s i e u r , '

. Je me .suis transporté aujourd’hui, s.ur, le 
minuit, avec le sieur commissaire Grimperel, 
rue Pavée près la comédie italienne, chez la 
nommée Aubert,fèmmede débauche; oùnpus 
avons trouvé de sieur Gabriel Pavye, âgé de 
3y à 38 ans, natif de Paris, prêtre habitué 
il l’église de Saint-Eustache, ; demeurant à la 
communauté de ladite paroisse rue Montmar­
tre, lequel étoit couché chez ladite Aubert 
avec la. nommée Marie-Anne Maurice , dite 
Rosette, fille d’amour,. demeurante chez la­
dite Aubert.; il m’a donné sa reconnoissance 
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portant qu’il slétoit amusé charnellement gt 
jusqu’à parfaite copulation avec ladite Ro­
sette 5 ledit sieur commissaire adressé procès- 
verbal de tout- ce que dessus , et après avoir 
vérifié lés noms, qualités et demeuré dudit 
sieur Pavye il a. été relaxé.

3 Marais.

'Procès-verbal à deffet de constater la dé­
bauche du sieur Jean-Baptiste Gaillard? 
prêtrerchahoine de la Victoire près Ben- 
lis j trouvé chez là nommée le Fèvre\ 

femme de débauché, (commissaire Grim-
perel. Marais , inspecteur. ) -

L’an mil sept cent cinquante-sept , le 
•lundi dix-sep t octobre, sur les quatre heures 
de relevée, nous Michel-Martin Grimperel, 
avocat en parlement, conseiller du roi, com­
missaire au châtelet de Paris., en exécution 
.des ordres à nous adressés, par .M, le lieuter 
nant-general de police , sommes transportés 
•rue Thevenot, en une maison appartenante 
a la dame Thevenot, dite, Lemaire, tenue à. 
loyer par la nommée le Ferre, femme du 
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monde, où étant, et montés en une chambre? 

-au premier étage sur la rue, y avons trouvé 
■'sieur Louis Marais , inspecteur de police , 
lequel nous a dit avoir requis notre trans- 
-port à l’effet de constater la débauche de 
l’ecclésiastique ci-présent , '■ qu’il a trouvé 
chez .ladite le Fevre, avec une fille de dé-> 
bauche, auquel ecclésiastique nous commis­
saire ayant demandé ses nom, surnom, âge:, 
-qualité, pays et demeure., il nous a dit se 
nommer Jean-Baptiste Gaillard, âgé de 4°. 
-ans, natif de Senlis, ci-devant religieux; de 
l’ordre de. Saint-Dominique , actuellement 
-prê.tre:chanoine;de la Victoire-lès-Senlis, y 
demeurant ordinairement , à Paris depuis 
huit jours pour affairés, logé chez les de- 
înoiséllés" Gaillard , ses sœurs, rue Mont­
martre, près : la rue Plâtrière ; lui ayant 
demandé à quel dessein' il est venu en la 
maison où nous sommes , il nous a dit et 
déclaré qu’il y est venu hier après-midi ,’à 
dessein de se divertir, qu’y étant revenu cë- 
jôur d’hui dans l’après-midi, il s’est amuse 
avec ladite fille qu’il a fait mettre nue, et 
qui l’a manualisé jusqu’à pollution ; ayant 
pareillement interpellé’ ladite fille de nous
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dire et déclarer ses nom , surnom, âge, qua-^ 
lité, pays et demeure, elle nous a dit se nom­
mer- Marguerite Hubertêtre âgée de 2<y 
ans , fille de’ débauche , native de Paris , 
paroisse Saiht-Sulpice ,- demeurante en la. 
maison où. nous sommes , laquelle nous a dit 
et déclaré s’être mise toute nue, et avoir, 
fait audit ecclesiàstique ce qu’il a lui-même, 
déclaré ; et ledit sieur Gaillard nous ayant 
donné à' connoître qui il est , et qu’il m’en; 
a nullement imposé sur ses noms', qualité , 
pays et demeure , nous l’avons fait rélaxer , 
après avoir de tout ce que dessus dressé le. 
présent procès-verbal, et a ledit sieur Marais 
signé, et ledit ecclésiastique a refusé, de le 
faire de ce interpellé. . .

Lettre adressée à M. le lieutenant dé 
police par 1 inspecteur.

M o n s 1 e u b. ,

J ai. 1 honneur de vous rendre compte 
qu aujourd hui , sur les quatre heures et 
demie après-midi, je me suis transporté 
avec le sieur commissaire Grimperel chez; 
la nommée le Fevre, femme de débauche,’



*
O

II

ni

"1

Fl!!

(tft Ija chasteté (^u clergé 
demeurante rue Thévenot à la maison roù- 
se où nous avons trouvé le sieur Jean- ’H 7Baptiste Gaillard , âgé de 4° ans , natif de 
Senlis , ci-devant religieux de l’ordre de 
Saint-Dominique , actuellement prêtre-cha­
noine de la maison appellée la Victoire- 
lès-Senlis , y demeurant ordinairement , à 
Paris depuis huit jours , logé chez les de­
moiselles Gaillard ses . sœurs , demeurantes 
rue Montmartre, près celle Plâtrière ; il 
m’a donné sa reconnoissànce , portant qu’il 
s’est amusé manuellement chez ladite le 
Fevre avec la nommée Marguerite Hubert, 
fille de débauche, demeurante chez elle, 
qu’il , a fait mettre nue , et qui l’a manua- 
lisé jusqu’à parfaite pollution ; il a déclaré 
que la veille il étoit venu chez ladite le 
Fevre , à qui il avoit promis de revenir 
aujourd’hui . Ledit sieur commissaire a dressé 
de ce que dessus procès-verbal ; et après 
avoir vérifié les noms, qualité et demeure 
dudit sieur Gaillard, il a été relaxe.

Marais,
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'Procès-verbal qui constate l'à débauche dû 
sièur abbé Delahaÿé. ly octobre. •xq5y. 
(Sieur Marais, inspecteur. Commissaire 
Chehon. )

L’an, mil sept cent cinquante-sept, le lundi 
dix-sept octobre , six heures et demie, du 
soir, nous .Pierre Chenon r .commissaire-, 
requis par le sieur Marais , inspecteur de 
police , nous sommes transportés,-avec lui 
rue Jean-Saint-D'enis , en une maison, dont 
le bas est occupé par le sieur Aumont, dé- 
graisseur , sommes montés au second étage > 
dans une chambre sur le devant , et y avons 
trouvé dans un lit un particulier; et une par­
ticulière, couchés nuds et sans chemise , les 
avons interpellés de leurs noms ,■ surnoms,, 
âge , pays, qualités, demeures^

Le particulier nous a dit se nommer Guil- 
laume-Sylvestre Delahaye, âgé de 2.3 ans, 
natif de Rouen, paroisse Saint-Jean -, diacre 
du diocèse de la même ville, et habitué à 
ladite paroisse , résident à Caen pour y 
prendre des degrés en droit, -de présent
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à Paris , logé rue Mâcon à l’hôtel d’Anjou 5 
la particulière nous a dit se nommer Mar­
guerite Desmarais , âgée de 2.3 ans . native 
de Thionville , fille de débauche , demeu- 
rante même maison où nous sommes , chez 
la nommée Lebrun 5 dont et du tout avons 
fait et dressé le présent procès-verbal.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par Vinspecteur*

Monsieur,
Je mesuis aujourd’hui, sur lessixheures et 

demie du soir, transporté chez la nommée Le­
brun, femme de débauche, demeurante rue 
Jean-Saint-Denis, chez ledégraisseur, avec le 
sieur commissaire Chenon, où nous avons 
trouvé, le sieur Guillaume-Sylvestre Dela- 
haye , âgé. de- s3 ans, natif de Rouen, pa­
roisse $aint-Jean , diacre du .diocèse de 
Rouen, habitué à la paroisse de Saint-Jean 
dé la même ville , résident à Caen pour y 
prendre dés-degrés en droit,- actuellement 
à Paris depuis le. 8 de ce mois , logé à l’hôtel 
d’Anjou, rue Maçon; il m’a donné, sa.re- 
connoissan.ee. , portant qu’il s’étoit couché 

chez 

connoissan.ee
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chez ladite Lebrun nu à nu avec la nommée 
Marguerite Deèïnarais', fille de débauche , 
demeurante chez elle ; ledit sieur commissai­
re a dressé de ce que dessus procès-verbal; 
et après avoir vérifié les noms , qualités et 
demeure dudit 'sieur de là. Haye, il a été 
relaxé.

Procès-verbal ali sujet dè la.. débauche du 
sieur Delaunajble'rc' ïonsürë.' Du ,28 
Octobre ipby. ( Sieur Marais, inspect. )

Lan mil sept ,Cent cinquante-sept, de 
vendredi vingt-huit octobre, huitj heures 
et demie du soir, nous Franc ois-JesLuq-Sire-^ 
beau., avocat en parlement, conseiller du 
roi',’ .commissaire au châtelet de Paris , en 
vertu, des ordres à nous adressés, et ac­
compagnés du sieur Marais, conseiller du 
roi , inspecteur de police sommes transi 
portés rue Saint-Honoré , en l’appartement 
de la nommée Laborde ; dite Merean , nu 
premier étage d’une maison dont le rez-dé­
chaussée est occupé par un marchand apo­
thicaire, à l’effet de constater la hébàuçüé

ÔPremière parité. . £
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du sieur Del aunay, clerc tonsuré, lequel 
trouvé dans ledit appartement , l’avons 
interpellé de ses nom, surnom , âge , pays , 
qualités et demeuré, et à quel dessein il 
est monté dans l’endroit où nous sommes., 
qui est un mauvais lieu, a répondu se 
nommer Bernard Delaunay , âgé de 28 ans., 
natif de Bordeaux, clerc tonsuré du dio­
cèse" de ladite ville; lecteur de l’infant Dom 
Emmanuel de Portugal, demeurant à Paris, • .• *2’ 7 »,
rue du Dauphin, dans la maison du sieur 
Adeline; qu’il est monté dans l’appartement 
où nOus sommes il y a environ une dèmi- 
lieure,.et qu’il s’y est amusé jusqu’à copu­
lation: parfaite , avec la nommée Leonore, 
fille de prostitution:; demeurante avec,'ladite 
Mer.eau , et ’ a signé en cet endroit de la 
minute,des présentes ; après quoi ledit sieur 
Delaunay a été relaxé ,_ -préalablement vé­
rification'- faite de ses- , noms , qualités, et 
demeuré. Dont et de tout ce que dessus 
avons dressé le présent,, procès-verbal, pour 
servir et valoir en .temps et lieu ce que de 
raison ; et a ledit sieur Marais signé avec 
fions eh la minute des présentés, demeurée 
pn notre possession,

Sirebeau,.
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ïrettre adressée - à M. le lieutenant dè 
police par l’inspecteur-.

. . M o w s I £ u r ,
Je me suis transporté aujourd’hui , sur 

les huitheures et demie dû soiravec le sieur 
commissaire Sirebeaü, chez la nommée Lat 
borde , dite Merëaü , fille de débauche, 
demeurante rue Saiht-Hoiroré, près l'opéra, 
chez l’apothicaîrë, où nous avons- trouvé 
le siéür Bernard Délaunày, âgé de 2.8 ans, 
natif de Bordeaux , clerc tonsuré dû. dio^ 
Cèse dé ladite ville* lëcteùr dp Déni Em­
manuel , infant de Portugal ,- .demeurant a 
Paris dafis sps inëublès , rue dit Dauphin, 
maison du Siëûr Adeline, marchand dé vin; 
il m’a doilné sà rèédhiioissancë, portant j 
çpi’il s’est amusé' dharnéllemént ët jùsqu’a 
parfaite copulation, ave&, la nommée Léo- 
nore, fîllè de prostitution, demeurante’ chez 
ladite Mérëau 5 ledit sieûr commissaire Sire- 
beau a de ce que dessus drèssé procès-verbal j 
et après avoir vérifié les noms , qualités 
et demeure dudit sieur Delauïiay, il à été 
relaxé 4 ’

Matais ; -
Ess
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Procès-verbal aù sujet de la débauche du 
sieur de Rouin t clërc tonsuré. ' Du 2.8 
octobre ' . ( Sieur Marais , inspect. )

■’ L’an mil sept cent cinquante-sept., le ven­
dredi vingt-huit octobre , sept heures du soir, 
nous François-Jean Sirebeau, avocat en par­
lement , conseiller du roi, commissaire-en­
quêteur-examinateur au châtelet de,-Paris , 
en vertu des ordres à nous adressés, et ac­
compagné du sieur Marais^ conseiller du roi. 
inspecteur dé police, sommes transportés, cul-, 
de-sac du Cocq,ehez la, nomméé Delongray> 
femme de débauche , à l’effet de constater, 
la débauche du sieur de Rouin, clerc tonsuré y 
où étant, y avons trouvé ledit sieur dé Rouin ,, 
lequel interpellé dé ses nom , surnom, .âge , 
pays, qualités et demeure, ét à quel dessein 
il est monté dans l’endroit où nous sommes, 
qui est un lieu de prostitution, a répôndu se 
nommer Noël deRouin, âgé de océans,natif 
de Berr-u en Bourgogne ; diocèse de Langres, 
clerc tonsuré à Paris, y demeurant rue Ma-. 
zarine, chez Guérin, perruquier, logeur en
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chambres garnies; qu’il est monté, il y a en­
viron une heure, chez ladite femme de Lon- 
gray , laquelle il cônnoît depuis environ 
quatre-aris, et s’y est amusé manuellement 
âvec la nommée Emilie, fille de joie, demeu­
rante avec elle j. ajoute ledit sieur de Rouin 
qu’il s’est aussi amusé chez ladite de Lon- 
gray', ïl y'a -envir'dri six semaines, avec une 
autre fille de- joie, laquelle ne demeuré plus 
chez elle, et a refusé de signer sur notre 
présent procès-verbal, mais a signé au bas 
d’une reconrioissance qu’il a donné des faits 
ci-dessus , et laquelle a été remise audit 
sieur Marais; après quoi ledit de Rouin a 
«te" relaxe, vérification faite préalablement 
de ses noms ^'qualités ètderiieure; dont et de 
tout ce que dessus .avons fait et dressé le 
présent procès-verbal, pour servir et valoir 
ce que dé raison , - et 'a' ledit sieur Marais 
signé avec nous en la minute des présentes , 
demeurée en notre possession.,

Sirebeau'.

E 3
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Lfittra adressée à M., . le lieutenant aâ 

police par- l’inspecteur..

Monsieur,
Je mesuis aujourd'hui transporté, sur leS, 

six heures du soir, avec le .sieur commissaire 
Sirebeaù , chez, la nommée Delongray.,. 
femme de débauché, demeurante cul-de-sac 
du Cocq, où nous avons trouvé le sieur Noël 
dé Rouîn, âaé de 3o ans , natif de Berru en 
Bourgogne, diocèse deLangres, clerc tonsu­
ré à Paris, y demeurant rue Mazarine, chez 
le. nommé Guérin, perruquier, et logeur en* 
garni 5 il m’a donné sa reconnoiss.ançe , por­
tant , qù’il s’est amusé manuellement avec la 
nommée'Emilie , fille d’amour, demeurante 
chez ladjte Delongray, et déclaré connoître 
çettel dernière depuis, quatre, ans ; que , 
depuis six semaines, c’étoit aujourd’hui la 
seconde. fois qu’il venoit chez. elle , que la, 
première fois, il s’y étoit amusé ayec une 
autre fille de‘débauche, qui ne demeure plus, 
jivec elle. Ledit sieur commissaire Sirebeau 
a de ce que dessus dressé procès-sverlaal j et 
après avoir vérifié les noms , qualités et de- 
ï^ieure dudit siçur de Rouin, il a été. relaxer
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Poucet, clerc tonsuréDu 4 janvier 
17,58. (Sieur Marais, inspecteur».)

L’an mil sept cent cinquante - huit , lé 
mercredi quatre Janvier , neuf heures et, 
demie du matin, nous- François-Jean Sire- 
beau , avocat en parlement , conseiller du 
roi', commissaire au châtelet de Paris, en ‘ 
Vertu des ordres à nous adressés , et Ù la 
réquisition du sieur Marais, conseiller du 
roi, inspecteur de police . sommes-avec lui 
transportés rue Froidmanteau , en l’appar- 
témënt de fa nommée Tassart, femme du 
monde-,, à l’effet de constater là débauché 1 
du sieur Poncef, ecclésiastique , où étant 
en une chambre au premier étage , ayant 
vue sur ladite rue r y avons trouvé- ledit 
sieur Poncet,. couché- au lit avec une fille 
de prostitution, lequel dît sieur Poncet, à 
la réquisition dû- sieur 'Marais , ■ interpellé- 
dé ses nom, surnom âgé, pays , qualités 
ét demeure , et ce qu’il a- fait dans l’endroit, 
où nous sommes , qui est un lieu de déù 

E'4
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bàuche, a répondu se nommer Barthelemï 
Poucet,. âgé de 3o ans, natif de Vie en' 
Auvergne, clerc tonsuré du diocèse de Saint- 
Plourà Paris depuis le mois d’août' dér­
ider, précepteur chez le sieur Brune, maître- 
dé pension-, demeurant chez lui rue Hya­
cinthe place Saint-Michel, qu’il s’est amusé 
charnellement jusqu’à parfaite copulation , 
avec' la nommée Anne Bonnard , fille de 
prostistution ci - présente , demeurante avec 
ladite Tassart; interpellé de plus, pourquoi 
il est. revêtu d’habit séculier, a dit que 
c’étoit pour être moins suspecté , et par-là 
sé dérober à la recherche des officiers de 
police j ajoutant que lé jour de l’an dernier 
il est venu en habit ecclésiastique dans l’en­
droit oùnous sommes, avec le sieur de Vignac, 
aussi clerc tonsuré du diocèse dé Bordeaux , 
à desSéin l’un et l’autre de s’y amuser/ ce 
qu’ils n’ont point fait, clans la crainte- oit 
ils ont. été, d’être. surpris y et a ledit sieur 
Poncet signé avec nous et ledit sieur Marais y 
qui l’a à l’instant; relaxé, vérification faite 
des noms , qualités et demeure , ainsi qu’il 
est dit en la. minute, des présentes, demeurée 
çn notre possession.

Sirebeau.
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Lettre a dressée à. M. le lieutenant de 
police pat lsinspecteur.

M o NS i r u b. ,

J’ai l’honneur de vous rendre compte que 
je me suis, aujourd hui sur lés neuf heures 
'èt demie du matin , transporté, avec le 
sieur commissaire. Sirebeau, rue Froidman- 
teau, chez la nommee Tassard, 'fille de dé-r 
bauche, ou nous avons trouvé le sieur Bar­
thélémy Poucet, âgé. de 36 ans, natif de Vie 
en Auvergne, clerc tonsuré du diocèse de 
Saint-Flour, à Paris depuis le.mois d’août 
dernier, préçéptetir chez le sieur Bruné , 
iïiaitre' de pension, demeurant chez lui rue 
Hyacinthe place Saint-Michel j il m’a donné 
sa reconnoissance, portant, qu’il s’est amu­
se charnellement et jusqu’à parfaite copu­
lation. avec la nommée Nannette Bonnard , 
fiLe.de prostitution, s’étant couché avec elle 
pour sa plus .grande satisfaction ; il a décla­
re etie. venu de <son propre mouvement 
chez ces femmes, habillé en séculier , pour 
n être pas suspecté, et pour se dérober à la 
recherche des officiers, de police, et a avoué

fiLe.de
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être venu chez lesdites femmes le premier1 
de ce mois avec le sieur de Vignac, aussi clerc, 
tonsuré , du diocèse de Bordeaux , dans le- 
dessein de s’y amuser , ce qu’ils ne firent pas 
crainte d’être surpris,.étant ce jour-là habillés 
en ecclésiastiques j ledit sieur commissaire 
a de ce que dessuà dressé procès-verbal ; et 
après avoir vérifié les noms , qualités et de* 
meure dudit- sieur Ponce-tq.il a été relaxé*

' Marais.

procès-verbal au sujet de la débauche du 
si&ur Seguin d’dubignan , prêtre. Du 
5. janvier ryéS. (Sieur Marais , inspect. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le jeudi 
cinq janvier après - midi , nous François- 
Jean Sirebeau , avocat en- parlement, con­
seiller du roi, .commissaire au châtelet de 
Paris , en vertu des. ordres à-nous adressés ,}, 
et à la réquisition du sieur- Marais , con­
seiller du roi , inspecteur de police * sommes 
avec lui transportés rue Plâtrière, en uàï 
appartement garai , occupé par la nommée 
'Aimée f femme du mondé , même maison 
sme le nommé Herard serrurier a à-l’effet 
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de constater la débauche du sieur Seguid. 
d’Aubignan, prêtre, où étant en une cham^ 
bre dépendante dudit appartement, y avons 
trouvé ledit sieur Seguin , lequel ce requé­
rant , ledit sieur Marais interrogé dé ses 
nom, surnom, âge, pays, qualités et de­
meuré , et ce qu’il a fait dans l’endroit où 
nous sommes:, qui est un lieu de scandale, 
a répondu se nommer Louis-Charles Sesuin' O 
d’Aubignan , âgé de 4© ans, natif et prêtre 
de l’evêché d’Orange, prieur de Camp en 
Amïnois , demeurant ordinairement à Oran­
gé, de présent logé' rue Saint-Roéh, chez 
la femme l’Epinë, logeuse en chambres gar­
nies depuis six semaines 5 qu’il est monté 
de/son propre mouvement dans l’endroit où 
nous, sommes , qu’il étoit bien persuadé être 
un. lieu de débauche, et y a fait déshabiller 
nue la nommée iZéphire, fille de prostitu­
tion, laquelle il a. pollué ; interpellé de si­
gner , a refuse le faire-. Après ; quoi ledit 
.sieur d Aubignân a été relaxé , vérification 
préalablement faite de ses nom, surnom , 
■qualités et demeure ; et a' ledit sieur Marais 
signé avec nous commissaire en la minute, 
dgs présentés-, demeurée en notre possession^
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
polipe , par • l'inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les' 
6 heures du soir , avec le sieur commissaire 
Sirebeau, rue Plâtrière, chez la nommée 
Aimée, femme de débauche , où nous avons 
trouvé le sieur - Louis-Charles Seguin d’Au- 

’bignan, âgé de 4° ans , natif et prêtre de 
l’évêché d’Orange, prieur de Camp en Ami­
ncis, demeurant ordinairement à Or ange, de 
présent à Paris, logé depuis 6 semaines rue 
Sàint-Roch, chez la femme l’Epine, logeuse 
en garni j il m’a donné sa reconnoissance , 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement chez ladite femme , dans lé dessein 
de s’y amuser, et de fait , il a fait déshabiller 
nue là nomméeZephire, fille de prostitution 
qu’il a pollué ; ledit sieur commissaire a de 
Ce que dessus dressé procès-verbal, et après 
avoir vérifié .les noms, qualités et demeure 
dudit sieur d’Aubignan, il a été relaxé.

Marais. .
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Procès-verbal au sujet de la débauche dil 
sieur de Peauve , prêtre. IJu Ç) jauvie'? 
ip58. .( Sieur Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le 
hindi neuf janvier, huit heures et demie du. 
soir, .nous François-Jean Sirebéàü , ' avocat 
en parlement , conseiller du roi, commis­
saire au châtel.et de Paris,, en -vertu des 
■ordres à nous’ -adressés, et.'à la réquisition- 
du sieur Marais , Conseiller du roi, inspefe 
teur.de police ,.sommes'avçcdui transportés 
rue Froidmanteau, en l'appartement-de. là 
nommee Dupont, femme du monde, à l’effet 
de constater, la débauche d’un ecclésiasti­
que , actuellement chez elle, où étant en 
une chambre dépendante dudit appartement 
ayant vue sur ladite rue, y' avons trouvé 
ledit ecclésiastique seul avec une Lille de 
pi ostitution , lequel dit ecclésiastique ,• ce 
requerarit ledit sieùr Marais j interrogé de 
ses hoin, surùom , âge, pays, qualités et 
demeure, et ce qu’il a fait dans l’endroit 
où nous le trouvons , qui est un lieu dé

teur.de
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débauche, a répondu se nommer Pierre dé 
Beauve , âgé de 27 ans > natif dé Paris , 
prêtre habitué à l’église des Innocens de 
ladite ville j demeurant à la ■ communauté 
des prêtres dé ladite église, qu’ilëst monté 
dans l’endroit où nous sommes, il y a en­
viron une heUye , et s’y est amusé char­
nellement jusqü’à parfaite copulation , avec 
la particulière ci-présenté ,~ nommée Desirée, 
fille de prostitution, demeurante avec, ladite 
Dupont 5 et a ledit sieur de Beauve signé 
avec nous et ledit sieur Marais > qui l’a 
relaxé, vérification préalablement faite des 
noms j qualités, et demeuré 5 ainsi qu’il est 
dit en là minute dés présentes j, demeurée 
en notre possession*

Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant dé 
police par l’inspecteur^.

Monsieur,
Je. me suis aujourd’hui transporté,- sut lés 

huit heures et demie du soiravec le sieur' 
commissaire Sirebeau, rue Froidmanteau ,■ 
chez la nommée Dupont, femme de débau-
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çjie , oii nou.s avons trouvé le sieur Pierre 
..de Beauve-, âgé de 27 ans, natif de Paris r 
prêtre du diocèse de ladite Ville, et habitué 
à l’église des Innôcens , demeurant à la cora- 
munauté des prêtres de ladite paroisse j il 
m’a donné sa reconnoissance , portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chez la­
dite Dupont, et qu’il s’y est; amusé' charnel­
lement, et jusqu’à parfaite copulation avec 
la nommée. Zéphire, dite Desirée, fille de 
prostitution, demeurantechez laditeDùpont. 
Ledit sieur commissaire ade ce que dessus 
dresse proces-verbal 5 et, après avoir vérifié 
lés noms, qualités et- demeure dudit sieur 
de Beauve, il a été relaxé.

Marais.

Proces-verbal au sujet- de la débauche du 
eieur Monlbrun de Saint-Sauveur ,sous— 
diacre. Du 9 janvier 1^53. (Sieur Marais, 
inspecteur. )

, Lan mil sept cent cinquante-huit , le 
lundi neuf Janvier, cinq heures du soir, 
nous François-Jean Sirebeau, avocat en par-
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lement, conseiller du roi, commissaire an 
châtelet de Paris, en vertu des ordres, à 
nous .adressés , et à la réquisition du sieur 
Marais-,., conseiller du roi , inspecteur'-'de 
police, sommes- avec -lui transportés rué 
Saint-Honoré , près l’Oratoire, en l’appar­
tement occupé par la nommée Dalon, femme . 
du monde , au deuxième >, à l’effet de cons­
tater la débauche d’un ecclésiastique actuel­
lement dans ledit .appartement, où étant en 
une chambre ayant vue sur ladite rue, y 
avons trouvé ledit ecclésiastique avec une 
fille de prostitution déshabillée nue, lequel 
ecclésiastique, ce requérant leditsiéur Marais, 
interrogé de ses nom , surnom , âge , pays j| 
qualités/et demeure , et ce qu’il a fait dans’ 
l’endroit où nous le trouvons , a répondu 
sé nommer Augustin Montbrun de Saint- 
Sauveur, âgé de 27 ans et demi, natif de 
Lissai:, diocèse de Castres , sous-cliaore-du 
même diocèse ,< -démeurànt..: ordinairement 
audit lieu de Lissàc , étant, de présent à 
Paris, et ce depuis samedi , logé à l’hôtel 
de M. le maréchal duc de Noailles, 'susdite- 
rue Saint-Honoré 5 qu’il est monté dans l’en­
droit où nous sommes il'y a environ une 

demi-heure 3
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demi-heure, où2 if a été manualisé par ;la.; 
particulière ei-présente, nomméé.; ÇlàrJisiin.e' 
ÎDefoy, en présence de Marie de Varenne, 
toutes deux filles- dë anaUya-isê - ®Qra> 
être parvenu à parfaite pollution , et a ledit 
sieur 4e Sâint^UVfilft jsîgré ,avM ÆW-.pt. 
leditcs^eur Mè^aisc#.,qpÀ-I^.,refa3jé;j, Yégifiçar-, 
tion faite des noms cpialites eti'dèipeur.6 j - 
ainsi quiif è<idi£ en.
tes, demeurée en notre posse^t^-.

■.usnüXr Sirebéau.

.... Ü\Y’, J

Sï'\) n(•'inpJooqônt -^3jaS
Je me suis aujourd'hui transporté > aür 

lëâr-oirftj !liélires r6f fflernië;îhi: jspjfqnffigffhTlM 
Bîeifct côfitraSssalreeWêlieaaf^ mêv&rçnteifa^ 
noré->l ptèsM’Oratoire ,1 ^hezrrdal-nômmé^ 
M<W&mftie de-détfaudhe où nous avons, 
teoùvd-tesiéùr Augustin Montbrun4dé.SamtJ( 
Sauveurâgé de ay ans et demi p nat if de 
his<ae ; dîo:Gèse 4e. iGâstfëâ',: sous-diaere. du, 
même diocèse,, demeurant ordinairement à 
tissa0i, ik.ï’aris depuiÿ-samedi dernier..^ logé)

Première partie. . p
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à l’hôtel du maréchal dé Noailles j rue S3 
Honoré $'il m’a donné sa reconnoissance 
portant que les nommées Christine Defoy , 
et Marie de Varenne1, filles de prostitution,' 
Font mânualisé sans pollution parfaite, moi 
étant survenu. Ledit sieur commissaire a de 
ce que dessus dressé proeès-verbal ; et, après 
avoir vérifié les noms i qualités et demeure 
dùdit sieur Montbrun de Saint-Sauveur , il 
a été relaxé. *

Marais. .

"Procès-verbal 'au-sujet de la débauche du 
sieur Picard, clerc tonsuré. Du 12janvier

( Sieur Matais , inspecteur. ) ~

L’AN mil sept cent cinquante-huit , le jeudi 
douze j anvier six : heures du soir , nous, 
François--Jean SirebeaiL,2 avocat en parle­
ment, conseiller du roi ,, commissaire, au 
châtelet .de Paris , en vertu des , ordres à 
nous adressés, et à la réquisition du sieur 
Marais, conseiller du roi, inspecteur de po­
lice, nous sommes avec.lui transportésruedu 
Chantre, ichda la, nommée Piton, fomm^du ; 
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monde, à l’effet de constater la débauche 
dû sieur Picard, où étant en une : chambre 
au premier étage sur le derrière, y ayons 
trouvé' ledit sieur Picard seul sur un lit, 
avec une, fille de.prpstitution, laquelle n’étoit 
vêtue que de sa chemise; lequel dit sieur, 
ce requérant ledit sieur Marais, interrogé 
de ses nom, surnom, âge , pays, qualités et 
demeure, et ce qu’il a fait dans l’endroit où 
nous sommes avec la particulière ci-présente, 
a répondu se «nommer Pierre Picard, âgé 
de 20 ans , natif de Limé près Mantes-sur- 
Seirie , clerc tonsuré et mineuré du dio­
cèse de Rouen, chantre de la paroisse de 
la Madeleine de, la Ville-l’Evèque depuis 
cinq mois, demeurant en chambre garnie 
chez le sieur Laurent, cordonnier, logeur , 
rue de la Madeleine fauxboùrg S. Honoré j 
qu’il est monté dans l’endroit où nous, le 
trouvons, il y.a environ une demi-heure, 
et s’y est amusé charnellement avec la par­
ticulière présente devant nous ,. qui a dit 
se nommer Elisabeth Toussaint , fille de 
prostitution, et demeurer avec ladite Piron > 
et a ledit Picard signé avec nous et le sieur 
Matais qui l’a relaxé, vérification préala-
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Elément faite de ses noms, qualités et' de­
meure, ainsi qu’il ést diten la inimité dès 
présentes, - demeurée en notre possession'.- • 

Sirebeau.
Lettré adressée à JM. , le lleiitencmt dé 

police , par l’inspecteur.
Mo N S I E U R ,

. Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
six heures et demie du soir, avec le sieur 
commissaire Sirebeau, rue du Chantre, chez 
la nommée Piron, femme de débauché , où 
nous a vous trouvé le sieur Pierre Pic ar d , 
âgé dé. 20 ans , natif de Lime , près Marites- 
sur-Seine , clerc tonsuré et minéhré du dïd- 
cèse de jR oucn, et chantre de la paroisse 
de la Madeleine de la Ville-l’Evêque, depuis 
cinq mois, logé en dlïambrë garnie , rue 
de la Madeleine, chez le nommé Laurent J 
maître cordonnier ; il m’a donné sa recon- 
noissance , portant qu’il ’ s’est amusé char­
nellement avec la nommée Elisabeth Tous­
saint ' fille de'., prostitution. Ledit sieUr 
commissaire a de ce que dessus dressé pro­
cès- verbal,5 et après avoir vérifié lés nôms, 
qualités et demeure dudit sieur Picard , il 
a. été relaxé.

Marais;,
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Procès-verbal à l’effet de constater la 
■débauche du sieur Sacques de la Paurre ,, 
c-pretre: 'du diocèse de- Cahors aumônier 
- des vaisseaux de la compagnie des indes^ 
.. Du 14 janvier 1708. ( commissaire Grim-

perel. Marais, inspecteur. )

L’Awmîl sept cent cinquante-nuit, le same di- 
quatorze janvier, onze heures et demie du, 
matin, nous Michel-Martin Grimperel, avo­
cat en Parlement, conseiller du roi, com­
missaire au châteletde Paris , en exécution; 
des ordres, du roi à nous adressés par M. le 
lieutenant-général de police , et requis qu’a­
vons été par sieur Louis Marais, inspçc- 
teur de police , chargé d’ordres du Roi, à 
l’effet ci-après nous sommes transportés rue- 
Plâtrière, èn une maison vis-à-vis l’hôtel de 
Bullion , où étant montés en une- chambre 
au premier étage, dépendante d’un appar­
tement occupé par la nommée Seignerol'es, 
femme du monde, yavons trouvé, ledit sieur- 
Màrais , qui nous a dit qju’il vient de trouver'' 
dans la chambre où nous sommés, l’ecclé^

' - ’ " E' S"
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siastique ci-présent avec une fille de de-* 
hanche, aussi ci-présente ; et nous commis-"' 
sairé ayant interpellé ledit ecclésiastique de 
nous dire ses nom, surnom, âge , qualités 
pays et demeure ', il nous a dit se nommer 
Jacques, de la Vaurre , âgé de 38 ans , natif 
de Cahors, prêtre du même diocèse , au­
mônier des vaisseaux du roi, demeurant or­
dinairement à, l’Orient, et de présent; à 
Paris, logé rue Bourg-l’Abbé, chez le sieur 
Boucher , chirurgien; l’ayant interpellé de 
nous dire et déclarer comment et à quel 
dessein.il estvenu à l’endroit où nous sommes, 
il nous1 a dit qu’ayant vu une» fille à la fe­
nêtre , il y est monté dans le dessein de voir 
cette fille ; n’a voulu convenir avoir connu . 
cette fille charnellement, et ensuite en est 
convenu.payant pareillement interpellé la-' 
dite fille de nous dire ses nom, surnom, 
âge -, pays , qualités et demeure, ët ce qui' 
s’est passé ëntr’ellé et ledit ecclésiastique ,' 
elle nous a dit se nommer Marie Chante- 
renne âgée de^ 14 ans," native de Châlons , 
fille de débauche, demeurante en Tappar-' 
tement où nous sommes ; elle a ajouté que 
ledit ecclésiastique l’ayant vue à la fenêtre ,

dessein.il
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est monté , et l’aconnue charnellement ; 
et attendu. que ledit ecclésiastique nous a 
donné à connoître qui il est , et qu’il np 
nous en a point imposé sur ses noms, qua­
lités et demeure, nous l’avons fait relaxer, 
dont nous avons fait et dressé le présent pro­
cès-verbal ; ledit sieur de la Vaurre a dit , 
qu’ayant donné sa reconnoissance , il est 
inutile qu’il signe , de ce interpellé ; ledit 
sieur Marais a signé, et ladite Chantererine 
a déclaré ne savoir lire ni signer, de ce in­
terpellée.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par ^inspecteurs

M o n s i e u r ,

Je me suis aujourd’hui transporté; avec le 
sieur commissaire Grimperel, rue Plâtrière, 
chez la nommée Seignerolles , femme de dé­
bauche, où nous avons trouvé Ip sieur Jac­
ques de la Vaurre, âgé de 38 ans, natif de 
Çahors, prêtre du diocèse de ladite ville 
aumônier des vaisseaux de la compagnie des 
Indes, demeurant à Paris depuis trois mois, 
et loge rue Bourg-1’Abbé, chez le sieur Bou-

F4
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^cher-j chirurgien j il m’adbnné sàreconnoia- 
jsançej portant qu’il, s’ëst amusé charnelle- 
mcfit et jusqu’à parfaite copulatioii avec la 
-nommée'Marie Chanter en ne, fille de pros­
titution. Ledit sieur commissaire a de ce que 
-dessus .dressé procès verbal 5 et après avoir 
vérifié les noms, qualités et démeure dudit 
.sieuf- de la Vaurre, il aaéfcé relaxé.
;, ' > i : J c. ' Marais. . i

Procès-verbal au sujet de la déhâüchè dît 
.. sieur Violât 3 rdit. Lefevre 3 prêtre. Du

15 janvier i/éo. ( Sieur Marais, inspect. j

L’an mil sept cent cinquante-huit , le 
dimanche quinze janviter, six liéurês du 
soir, ndus François-Jean Sirebeau, avocat 
en parlement, conseiller du roi, commis,- 
saire au châtelet de Paris, en vertu des 
.ordres à nous adressés;, et à la réquisition 
du sieur Marais, conseiller du roi, inspecteur 
de police > doits sommes a.vec, lui transportés 
rue Froidmanteau , chez la nommée Du­
pont^ femme du monde, à l’effet de constater 
la débauche du sieur Violot, prêtre, où
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étant en une chambre au premier étage , 
■ayant vue .sur ladite rue , y avons trouvé 
ledit sieur Viôlot , lequel, ce requérant ledit 
sieur Marais, interrogé de ses nom, sur­
nom, âge, -pays, qualités ét demeure , et 

.ce qu’il a fait dans l’endroit où nous le trou­
vons, a répondu se nommer François Violot , 
.dit Lefevre , âgé de 5o ans, natif de la ville 
;de Chartres, prêtre du diocèse de ladite 
ville, curé de la paroisse de Brezolles, 
située dans ledit diocèse , y demeurant or­
dinairement, à Paris depuis mercredi der­
nier, logé chez M.Demorois, bourgeois de 
.cette ville, rue de la Vieille-Monnoie ; qu’il 
.est monté dans l’endroit où nous le trouvons 
il y a environ une demi-heure , et s’y est 
amusé manuellement sans avoir pu parvenir 
à pollution parfaite , avec la. nommée Dé­
sirée, fille de débauche, demeurante avec 
ladite Dupont, . en ayant été empêché par 
-notre arriyée ; et a ledit sieur Violot signé 
avec nous et ledit-sieur Marais, qui l’a re-» 
laxé , vérification préalablement faite des 
noms , qualités et demeure -, ainsi,.qu’il est 
dit en la minute des présentes, demeurée en 
nqtre possession.

Sirebeau.
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‘Lettre adressée à le lieutenant de 
police par P inspecteur. 1

Monsieur,

Je me suis transporté, avec le sieur com­
missaire Sirebeau, sur les six heures du soir,, 
rue Froi'dmàh'teau, chez la nommée Du­
pont , ' femme de débauche y où. nous avons 
trouve le sieur François Viôlot Lefevre, âgé 
dé 5o ans, natif dé Chartres , prêtre du 
diocèse de ladite ville, curé de la paroisse 
de Brezolles , située dans ledit diocèse, ÿ 
demeurant ordinairement, à Paris depuis 
mèrcredi dernier, logé chez le sieur Démo- 
rois, bourgeois, ruq de la Vieille-Monnôie ; 
il m’a donné sareconnoissance, portant qu’il 
s’ëst fàit mànualiser par la nommée Desirée^ 
fille de prostitution , demeurante chez laf 
dite Dupont, sans pollution parfaite, en 
ayant été empêché par notre arrivée. Ledit 
sieur commissaire a de ce qpe dessus dressé 
procès - verbal ; et après avoir vérifié lés 
noms, qualités et demeure 4udit sieur Violot 
Lefèvre, il a été relaxé.-- -

Marais.,
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procès-verbal au sujet de la débauche dû 
sieur Michel, Jacobin. Du 19 janvier 
iy58. (Sieur Marais, inspecteur.)

Lan mil sept cent cinquante - huit, le 
jeudi 19 janvier, six, heures du soir, nous 
François - Jean Sirebeau, avocat en par­
lement , conseiller du roi, commissaire au 
châtelet de Paris9 en vertu des- ordres à 
nous adressés , et à la réquisition du sieur . 
Marais, conseiller du roi , inspecteur de 
police, nous sommes avec lui transportés rue 
Froidmanteau, chez la nommée Dupont, 
femme du monde, à l’effet de constater la 
débauche du frère Michel , Jacobin , . où 
çtant én une chambre, au premier étage , 
donnant sur ladite rue, y avons trouvé ledit 
sieur Michel avec plusieurs particulières , 
filles et femmes de débauche j ledit sieur 
Michel, ce requérant ledit sieur Marais , 
interpellé dé ses nom , surnom, âge, pays , 
qualités et dèmeure, et cè qu’il a fait dans 
PéndrOit où nous le trouvons , a répondu 
sé nommer Ignace Michel, âgé de ad ans,'
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natif de Nancy en Lorraine , mineure et 
clerc du diocèse de Tout, religieux profès 
du couvent des jacobins de la rue Saint- 
Honoré , y demeurant ordinairement ; qu il 
est monté, dans l’endroit ;où. .nous, sommés 
il y a. environ une demi-heure , et s’y est 
amusé charnellement jusqu’à copulation par­
faite, avec la. gommée- Desirée , .fille de 
prostitution, demeurante avec ladite Du­
pont ; et a . ledit sieur .Michel signé- avec 
nous et ■■ ledit sieur Marais,. qui s’en est 
chargé pour lé conduire aud.it couvent des 
jacobins , et retirer reeonnoissançe dû su­
périeur , comme il le lui a remis, ainsi qu’il 
est dit en la minute des présentes, demeuré® 
en notre possession.

. i, . Sirebeaü.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par U inspecteur..

M b n s 1 e v r ,

Je me suis.aujourd’hüi transporté sur Ie& 
cinqheures et demie du soir , avec le sieur 
commissaire Sirebeaü , rue Eroidmanteau 
bhezi, la. pommée Dupont femme de dé-
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bauclic , où nous avons trouvé le sieur 
Ignace, Michel, âgé de . 2.3 ans , natif de 
Nancy, mineuré du diocèse, de Tou 1 , re- 
ligieux-profès de la maison des Jacobins de 
la rue Saint-Honoré ; il m’a donné sa recon- 
noissance, portant qu’il. s’est amusé char­
nellement , et jusqu’à parfaite copulation , 
avec la nomméeDesirée, femme de prostitu­
tion, demeuî^ç!.chez.lqdjttefPnpqntj ledit 
«ieur commissaire adec?equç.fdg§su§ dressé 
procès-verbal, . ensuite de quoi, j’ai conduit 
ledit sieur Michel, au couvent des Jacobins 
de la rue Saint-Honoré, et Pairemis au sieur 
Vüeron, sous-prieur de la maison, qui m’en 
a donné son récépissé au basde.larecon- 
•noissance dudit sieur Michel. JTizrazT.

l’roces-'VÉrbal à, l’effet de constater la dé- 
kauc^ie du sieur Louis-Je an-François Pd- 
vière , prêtre du: diocèse de Paris , cha~ 
no'L,le de Saint-Merry, et chapelain de 

ffa rèiiiè. Du 19 janvier i7'58/i;(«Commi-s2- 
s aire Grimperel. Marais , inspecteur. )
•aJ -JllHO.'J S’il ,t;ô u i.'fl 0 755/'^ A"'

mil sept cent. cinquante - huit, _ 1® 
jeudi dix-neuf janvier, cinq heures d©
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relevée, nous Michel -Martin Grimperel, 
avocat en parlement, conseiller du roi, com­
missaire au châtelet de Paris , en exécution 
des ordres à'nous adressés par M'. le lieute­
nant-général de police, et requis qu'avons 
été par sieur Louis Marais, .chargé aussi 
d’ordres à l’effet ci-après, nous sommes trans­
portés rue Plâtrière, au premier étage d’ùne 
maison sise vis-à-vis l’hôtèl de Bullionoù 
étant entrés dans une chambre dudit premier 
étage, occupée par la nommée Séignerôlles , 
femme du monde, y. avons trouvé un ec­
clésiastique dans ladite chambre sur la rue 
avec une fille de débauché*}' auquel ecclé­
siastique nous commissaire ayant demandé 
ses nom, surnom , âge , qualités , pays; et 
demeure, et à quelle occasion il est venu: 
en la chambre où nous sommes, il nous a 
dit se nommer Louis-Jean-François Riyiere, 
êgé d’environ 4° ans,, natif de Paris, prêtre 
du même, diocèse, chanoine deSaint-Merry, 
et.chapelain de la reine, demeurant rue 
Simon-le-Franc , et être venu chez ladite 
femme Seignerolles où il a connu charnel­
lement la fille ci-présente, qu’il a fait dé­
shabiller toute nùe$ et ayant -interpellé ladite 
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fille ;de nous dire ses nom , surnom, âge ,, 
qualités, pays et. demeure, et ce, qui s’est 
passé entr’elle et ledit ecclésiastique, elle 
nous a dit se nommer Marie Chanteren'ne *. 
âgée de 14 ans, native de Cliâlons , fille 
de, débauche , et nous a dit que ledit .ec­
clésiastique l’a< connue charnellement, l’a 
fait, déshabiller, et mettre nue; et ledit sieur 
Riviere nous ayant donné à. connoître qu’il 
ne nous en a point imposé sur ses noms, 
qualités, pays et demeure , nous l’avons fait 
relaxer ; dont nous avons dressé le présent 
procès-verbal, et ont lesdits sieurs Riviere 
et Marais (signé ; et ladite Chanterenne a 
déclaré ne le savoir, de ce enquise.

Lettre adressée à M, le lieutenant de 
polîêè' pitr l’inspécteur.

r,-. ' M .O^vjS/ï<E?:p\B.-, \v-., /\

' Je me suis transporté avec le’sieur ' com­
missaire Grimperel, sur les cinq heures du 
soir , rue Plâtrière, chez la. nommée Seigne- 
rolles, femme,de débauche , où nous avons 
trouve le sieur. Louis-Jean-François Rivière, 

P*-?11.4? g^s > dé,.Paris, ^prêtre , 
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chanoine dé Saint-Merry ,< chapelaindé "lié 
reine, deméùtant à Paris J rue, Simoïi-le- 
Franc, dans ses meubles 5 il m’a donné sa 
reconnoisance, portant qu’il s’est amusé 
charnellement, et jusqu’à parfaite copula-" 
fion , avec la nonmée Chanterenne , fille dé 
prostitution, demeurante chez ladite Seigne- 
rolles , laquelle il avôit fattdéshàbillëf tbùté 
nue , pour ‘sa/plus "grande satisfaction-: ■ Eë^ 
dit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal ; et après avoir vérifié 
ïés notas, qualités et demeuré' dudit sïe'trr 
Rivière, il a été relaxé. • ■

, i •jr> .Maràisi-

Erocès-v  erbpjqpjptpistiplfê l& çtébaiiche du 
sieur Etienne JVLacé jprêtrercuré de Cher 
vreville près Nanteuil-le^Ehardouin^ 21 
janvier(Sieur Marais, inspecteur. )

’ ' Ce jourd’hui vingt - un janvier ‘ mil sept 
cent cinquante-hnit, sept heures1 du ‘ soir, 
nous Pierre Thiérion , avocat en parlement, 
conseiller "du roi, commissaire au châtelét 
de Paris , en exécution des ordies à nous 

adressés t 
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adressés , et sur le réquisitoire et accom­
pagné du sieur Marais, conseiller du roi , 
inspecteur de police , npus sommes trans­
portés , à l’effet de constater la débauche 
d’un ecclésiastique , rue Plâtrière , paroisse 
Saint-Eustache, en une maison occupée par 
bas par une fruitière vis-à-vis l’hôtel de 
Bullion , où étant dans une chambre, au 
premier étage ayant vue sur ladite rue, 
occupée par la nommée Seignerolles, femme’ 
de débauche.,. avons trouvé un particulier 
vêtu d’un habit d’eççlësiastique, lequel en- 
quis de ses nom, surnom , âge, qualités, 
pays et demeure , et pourquoi il se. trouve 
dans un pareil lieu de débauche , a dit se 
nommer le sieur Etienne Macé, âgé. de. 42, 
ans, natif de Chartres, prêtre du diocèse 
de cette ville, curé, de Chevreville près Nan- 
teuil-le-Hardouin, y demeurant ordinaire­
ment , de présent à Paris, .logé rue du vieux 
Colombier, en chambre garnie., chez un 
chandelier; qu’il est venu en cette, chambre 
de son propre mouvement, qu’il ne s’y est. 
amusé que par des attpuclîemens avec la 
nommée Chanterenne, fille.de prostitution, 
à ce présente > n’ayant pu en .faire plus ,

Première partie., ' * . G

fille.de
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son plaisir ayant été troublé à notre arrivée 
de quoi ayant donné sa reconnoissance audit 
sieur Marais , il l’a relaxé , après vérifica­
tion faite de ses noms et demeure. De ce 
que dessus avons dressé ce procès-verbal, 
que ledit sieur officier a signé avec nous 
en fin dé notre minute restée en notre pos­
session.

Pour copie , Thiérion.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l'inspecteur.

Mo N s I E U R ,

Je me suis aujourd’hui transporté sur 
les sept heures du soir, avec le sieur commis­
saire Thiérion, rue Plâtrière, chez la nom­
mée Seignerolles , femme de débauche , où 
nous avons trouvé le sieur Etienne Macé, 
âgé, de 42 ans, natif de Chartres, prêtre 
dudit diocèse, curé de Chevreville, près 
Nanteuil-le-Hardouin, y demeurant ordi­
nairement, de présent à Paris, logé rue du 
vieux Colombier, en chambre garnie, chez 
un chandelier ; il m?a donné sa reconnois- 
sanceportant qu’il est venu chez cette 
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femme de débauche de son propre mouve­
ment , et qu’il ne s’y est amusé que par des 
attouchemens charnels avec la nommée Chan- 
terénne, fille de prostitution, n’ayant pu 
faire autre chose, ayant été surpris par 
notre arrivée j ledit sieur commissaire a de 
ce que dessus dressé procès-verbal ; et après 
avoir vérifié les noms , qualités et demeure 
dudit sieur Macé , il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal à l’effet de constater la dé­
bauche du sieur de Saisseval, clerc ton­
suré du diocèse d’.Amiens. Du janvier 
1758. (commissaire Grimperel. Marais, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le lundi 
vingt-trois janvier, dix heures du soir, nous 
Michel-Martin Grimperel, avocat en parler 
ment, conseiller du roi, commissaire au châ­
telet de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés par M. le lieutenant-général de po­
lice , et requis qu’avons été de la part du sieur 
Louis Marais , inspecteur de police , chargé

• Gs»
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d’ordres à l’effet ci-après, sommes transportés 
en une maison faisant les coins des rues Plâ- 
■trière et Montmartre, occupée par bas par 
un cabaretier, où étant et montés au troi­
sième étage de ladite maison, tenue à loyer 
par la nommée Decroix, femme de débau­
che, et entrés dans une chambre ayant vue 
sur la rue, y avons trouvé ledit sieur Ma­
rais, lequel nous a dit-qu’il-vient de trouver 
dans ladite chambre, ta ecclésiastique avec 
une fille de débauche , et nous commissaire 
ayant interpellé ledit ecclésiastique de nous 
dire ses nom , surnom, âge , qualités, pays 
.et demeure , et à quelle occasion il est venu 
en la ‘chambre où nous sommes , il a dit se 
nqmmer alanerJYLaj'ie-Charles-Lo.uiS’-JeaTi- 
Baptiste-François de Saisseval^pgp; de. 2.5 
ans; natif de Longdeau, près Amiens^ clerc 
tonsuré du meme diocèse , demeurant à Pâ­
tis , rue de Beaune, chez Fâche cordonnier, 
qu’il est' venu en la' chambre où nous sommes 
pour s’amuser, et s’e'st fait manualiser par 
ladite- fille', laquelle' nous commissaire ayant 
interpellé de nous -dire et déclarer ses nom, 
■surnom, âge , qualités , pays et demeuré, 
©lié nous a dit së nommer Marie-Anne Du-
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bois, 'âgée>de dix-neuf ans, native d’ Angers , 
fille de .prostitution,demeurante en la > liai­
son où nous sommes } a 'elle demandé ce qui: 
s’est passé en.tr ’el le - et ’ le dit ecclésiastiqu e >} 
elle nous a dit qu’elle avoit manualisé ledit 
abbé jusqu’à pollution, et ledit ecclésiasti- 
que nous ayant donné à connoître qui il est 
ç.t'qu’il ûé nous en a point imposé sur i ses 
noms , qualités et demeure, nous l’avons fait 
féittkery-dont nous, avons, dressé le.'présent 
procès-verbal ; ledit*ieur dé Sàisseyal et Ma­
rais ont signé ; ladite Dubois a déclaré ne le 
savoir de ce enquise.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mo W SI EUR,

’ Je; me suis aujourd’huitransporté-, sur.les- 
dix heures du Sony avec-lesieur çpminissaire 
Grimper el rue Plâtrière, chez la nommée De.- 
croix,. femme de débauche, où: mous avons, 
trouvé le sieur AnneMarie-Charles-Dpuis- 
Jean-Baptiste-François de Saisseval , âge 
denadrans,, natif de> Longdeau prés• Amiens, 
■clerc., tonsurédu diocèse dé ladite ville, logé: 

G 3
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à Paris chez Fâche, cordonnier, rùe de Beaù- 
ne ; il m’a donné sa reconnoissance, por­
tant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez ladite Decroix et qu’il s’y est fait 
manualiser, jusqu’à parfaite pollution , par 
la nommée Marie-Anne Dubois ., fille de 
prostitution , demeurante chez ladite- De- 
croix; ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-’verbal, et après avoir 
vérifié les noms , qualités et demeure dudit 
sieur de Saissevalj.il a été relaxé.

Marais. ' <

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur abbé Capet. Du db janvier iv58. 
( Sieur Marais, inspecteur < )

L’an mil sept cent cinquante - huit le 
lundi vingt-trois Janvier , sur les neuf heures 
du soir, ;nous Gilles-Pierre Chenu , avocat 
en parlement, conseiller, commissaire du roi 
aù Châtelet de Paris,- ayant été requis par 
le sieur Marais , inspecteur de police , pour 
l’exécution des ordres dont il est porteur, 
sommes avec lui transportés rue Saint-Andréa

Saissevalj.il
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des-Arcs , en une maison çlont est principal 
locataire le nommé Rivière , fruitier , où 
étant montés au. troisième étage, et entrés 
dans une chambre occupée par la nommée 
Marton Noiseu , femme de débauche, y 
avons trouvé un particulier vêtu en- ecclé­
siastique , qui nous a- déclaré se nommer 
Nicolas-Antoine Càpét , prêtre habitué à 
la paroisse Saint-Eustache , demeurant rue 
Mazarine,\fauxboiïrg Saint-Germain, âgé 
de 4'2 ans environ , natif de Polège, dio­
cèse de Rouen , et être venu de son plein 
gré en ladite chambre , il y a environ une 
heure, où il s’est amusé , même fait manua- 
liser par une fille présente , nommée Angé­
lique , fille de prostitution , en buvant avec 
elle une bouteille dé vin, de laquelle il nous 
.est apparu; lequeldit sieur abbé Capetnoùs 
avons fait retirer , après avoir par lui donné 
audit sieur Marais sa reconnoissance de ce- 
que dessus et.de lui signée, dont et de- quoi 
nous avons fait et dressé le présent procès- 
verbal pour servir et. valoir ce que de raison».

Pour copie , le. commissaire. Chenu.

G 4
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Lettre ■ adressée à M. le . lieutenant de
-£3 , police par Vinspecteur.... (

M O N S I EU R ,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
neuf heures et demie du soir, avec le sieur com­
missaire Chenu, rue Saint- André-des-Arcs , 
chez la nommée Marthon Loiseu, femme de 
débauche, où nous ayons trouvé le sieur Ni­
colas-Antoine Capet, prêtre habitué àla'pa- 

-r&iSsë SaintA’uslaclie, Agé de 42 ans, natif 
’dë Polège, diocèse de’Rouen, demeurant à 
Paris, rue Mazarine, même maison de la 
mOtnmée Dann-éo * s logeuse eiu chambres 
garnies ; il m’a donné sa reconnoissance, 

J portant, qu’il éStvenù de son propre mouve- 
mérite çhez ladite Loiséù , et *qu’ils’y est fait 

-riiànuàliser jusqu’à parfaite pollution parla 
homihéë;'Victôi¥ë , fille de ptôstitution, de­
meurante chez ladite Lôiseu $ ledit sieur com­
missaire a de- ce ‘que dessus dressé procès- 
verbal 5 et après avoir vérifié les noms, qua­
lités et démérité dudit sieur Cap et, il à été 
relaxé.

Marais
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'Procèé-vërbdB'ài^'sîijet de la débauche du 
sieur Bernard JBelaunay , '.simple clerc 

■L-'; tonsuré Bndtif'de Bordedux.TJu 2.3 janviër
: ïySS/^dSieüf-Mâ.ï’âis, inspecteur. ) ’p

■’CÎéj orRD!Hvi’ lundi vingt-Mrois janvier 
:ïn’d sept cent ciriquarite-huit,neu£ heures du 
soir, nous. Pieff e Æliiérionj avofcat en par- 
lement, conseiller du roi,commissaire au 
cliâtelet de Paris , en. exécution des ordres 
à nous adressés et sur le réquisitoire , et ac­
compagné du sieur Louis Marais, conseiller 
du roi', inspecteur de police , sommes trans­
portés àd’effet de constater ;la! débauche d’un 
recclésiastique , rue des Boucheries, paroisse 
S. Rbch j en une maison àppellée l’hôtél; du 
S. Esprit, et dans laquelle le sieur Cuet tient 
des* chaipbres garnies, où-étant dans une 
chambre au premier étage, sur le devant , 
occupée pârrlâ hommée d’Hél’icôurt, femme 
de débauche, avons trouvé un particulier 
vêtu d’un habit d’êcClésiàfeti'qùe, lequel in- 

‘ terpellé de ses nom, surnon, âge , quali­
tés, pays et demeure, et pourquoi'il se trou-
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vc en cette chambre ? a répondu se nommer 
le sieur Bernard Delaunay, âgé de 29 ans ', 
simple clerc tonsuré , natif de Bordeaux, de­
meurant à Paris rue du Dauphin , susdite 

‘.paroisse S. Roch , dan? un appartement au 
quatrième étage d’une maison, dont le sieur 
Adeline, marchand de chocolat, est proprié­
taire; que c’est de son propre mouvement 

- qu’il est venu en ladite chambre où nous 
sommes, dans l’intention de s’y amuser avec 

’ les nommées Rozette "et .Victoire, filles de 
prostitution^ ce qui auroit eu son effet sans 
notre arrivée, de quoi ayant donné sa xè- 

"cbhnoissance audit sièùr^Marais -il a- été’.re- 
- laxé, nous sommes retirés après avoir dressé 
VC0 procès- verbal';'■quë: ledit sieur officier a;si­

gné avec nous en fin dé notre minute',,restée 
néû notre possession; l

/ Pour copie, Thiérion.

Lettré .adrpssée - à M. le lieutenant de 
police par l inspecteur.

M O NS I E U R , • ■ '
Je me suis transporté aujourd’hui , sur les 

neuf heures et demie dû soir, avec le sieur
J

A
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commissaire Thiérion, rue des Boucheries 
Saint-Honoré , chez la nommée d’Héricourt, 
femme de débauche, où nous avons trouvé 
le sieur Bernard, Delaunay, clerc tonsuré 
du diocèse de Bordeaux , âgé de 29 ans, 
natif de ladite ville de Bordeaux , demeurant 
à Paris , rue du Dauphin ; il m’a donné sa re- 
connoissance, portant qu’il est venu chez la­
dite d’Héricourt dans le dessein de s’y amuser 
avec lés nommées Rosette et Victoire , filles 
de prostitution ; ce qu’il n’a pu faire , moi 
et ledit sieur commissaire étant survenus. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal ; et, après avoir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit sieur. 
Bernard, il a été relaxé.

J’ai déjà arrêté ledit sieur Bernard Delau- 
nay le 28 octobre dernier , chez la nommée. 
Mérau, femme de débauche , et je ne l’ai 
aujourd’hui relaxé qu’en l’avertissant qu’à 
la première fois que je le rencojntrerois en 
pareil lieu, je serois forcé de le conduire au 
fort PEyêque.

Marais.
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Procès-verbal au sujet de lit débauche du 
’a sieur Daureaû, prêtre. .Du janvier- 
• 1708. ( Sieur Marais,• inspecteur. ) 'ù'> n'>

’ L’an mil sept cent cinquante-huit, le mardi 
vingt-cinq janvier, neuf heurés-du soir, nous-

. François - Jean Sirebeau , avocat en parle­
ment s,^'cforidéillêf ‘dù'''ror-,®£ù'é®Smi'Ssâifé>3à’t® 
châtelet de Paris , en Vertu des ordres à 
nous adfésséby %ts'â\la'-rëq‘uièitîon' MîiMbttn 
Marais , conseiller du roi , inspecteur de- 
police , nous sommes : avec lui transportés 
rue de l’Arbre - sec , chez la nommée Du­
fresne, femme du monde, à l’effet de cons­
tater la débauche du sieur Laureau , prêtre 5 
où étant en une chambre au premier d’une 
maison occupée par bas par un corrtelier , y 
avons trouvé ledit sieur Laureau , lequel in­
terpellé de ses nom, surnom, âge, pays , 
qualités et demeure , et1 de ce qu’il a fait 
dans-ledit endroit où nous sommes , qui est. 
un lieu de-debauche, a répondu se nommer 
Jean Laureau, âgé de 4^ ans, natif de Pa­
ris, prêtre du diocèse de Rouen, prieur
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■de la Trinité1-lès-Gisors, demeurant ordi­
nairement à Gisors, étant de présent à Paris 
logé chez le sieur Desmarais, huissier-priseur, 
jrue des Marmouzets, qu’il est monté dans 
l’endroit où nous sommes , il y a environ une 
demi-heure , et s’y est amusé par des attou- 
chemens charnels avec la nommée Sainte- 
Colombe, fille de prostitution , demeurante 
chez ladite Dufresne , avec laquelle Sainte- 
Colombe il auroit pu faire davantage si 
nous n’étions pas survenus; et a ledit sieur 
Laureau signé avec nous , et ledit sieur 
.Marais qui l’a relaxé, vérification préalable- 
-ment faite de ses noms,, qualités.et demeure, 
.ainsi qu’il est dit en la minute, des pré­
sentes , demeurée en notre possession.

Sirebeau. ■

lettre adrèssée à M. le lieutenant de 
.police, par. I- inspecteur.

S. ' ' ’ * '
M ON si E U R , ,

Je me suis aujourd’hui transporté sur les 
neuf heures du soir, avec le sieur cominis- 
.saire Sirebeau, chez , la nommée .Dufresne, 
femme de débauche, demeurante rué de
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l’Arbre-sec, vis-à-vis celle Bailleul, nous y 
avons trouvé le sieur Jean Laureau , âgé 
de 48 ans, natif de Paris, prêtre du diocèse 
de Rouen , prieur de la Trinité-lès-Gisors, 
demeurant ordinairement à Gisors , de pré­
sent à Paris , logé chez le sieur Desmarais , 
huissier-priseur , rue des Marmouzets; il 
m’a donné sa reconnoissance , portant qu’il 
s’est amusé par. des attouchemens charnels 
avec la nommée Sainte-Colombe, fille de 
prostitution, avec laquelle, a-t-il dit lui- 
même, il en auroit peut-être fait davantage 
si ie n’étois pas survenu; ledit sieur com­
missaire a de ce que dessus dressé procès- 
verbal ; et après avoir vérifié les noms , qua­
lités et demeure duditsieùr Laureau, il a été 
relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Armand 3 prêtre. Du 2,5 janvier 
1758. (Sieur Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cént cinquante-huit le mer­
credi vingt-cinq janvier, huit heures du soir-; 
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, nous François-Jean Sirebeau , avocat en 
parlement, conseiller du roi ,, commissaire 
au, châtelet de Paris, en vertu des ordres 
à nous adressas, et à la réquisition du sieur 
Marais, conseiller du roi, inspecteur de poli­
ce, nous sommes avec lui transportés rue dés 
Ecouffes S. Antoine, chez la nomméeBotard, 
femme du monde, à l’effet de constater la 
débauche du sieur Armand, prêtre, où étant 
en une chambre par elle occupée, y avons 
trouvé ledit'sieur Armand, lequel, ce requé­
rant ledit sieur Marais, interrogé de ses 
nom, surnom, âge,pays, qualités et demeure, 
et ce qu’il a fait dans l’endroit où i^ous lé 
trouvons , qui est un mauvais lieu, a répon­
du se nommer Pierre Armand , âgé de 3o 
ans, natif du Puy-en-Velay, prêtée du dio­
cèse du Puy , chapelain des dames de 
Saint-Gervais, logeant en un appartement 
dépendant de la maison desdites dames , 
vieille rue du Temple ; qu’il est monté dans 
l’endroit ou nous sommes il y a environ une 
heure, et s’y est amusé manuellement jus­
qu’à pollution parfaite avec la nommée 
Catherine Meunier, fille de prostitution, 
demeurante avec ladite Botard ; et a ledit
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sieur Armand refusé de signer, quoiqu’in- 
terpéllé; de le faire, 'ensuite a été relaxé; 
vérification préalablement faite des noms, 
qualités et demeure } et a ledit ‘sieur Marais 
signé en la minute des présentes, demeurée 
en notre possession.

Sirebeaü.

Lettre adressée à JM. le lieutenant ds 
policé par\ l’inspecteur.

■ Moksievr,.

Je me suis aujourd’hui transporté sur les 
huit *ures du soir, avec le sieur commis^ 
saire Sirebeaü, rue. des Ecouffes Saint-An­
toine, chez la nommée Botard, femme de 
débauche , où nous avons trouvé le sieur 
Pierre Armand , âgé d’environ 3o ans, natif 
du Puy en Velay, prêtre du diocèse du Puy, 
chapelain'des dames de Saint-Gervais , vieille 
rue du Temple, logé à Paris en un appar­
tement dépendant, desdites dames;* il m’a 
donné sa recpnnoissance, portant qu’il est 
venu dé son propre mouvement chez ladite 
Botard, et qu’il s’y est amusé jusqu’à par­
faite pollution , avec la nommée Catherine 

, ' Meunier ,
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Meunier, fille de prostitution, demeurante 
chez ladite Botard. Ledit sieur commissaire 
a de ce que dessus dressé, procès-verbal ; 
et après avoir vérifié les noms, qualités et 
demeure dudit sieur Armand, il a été re­
laxé.

Cet ecclésiastique m’a paru pénétré de 
cette faute, et a promis de n’y plus re­
tomber.

Marais.

Procès-verbal à l’effet de constater la dé­
bauche de, Nicolas Merlin, appellé en 
religion Théo doze de Reims , religieuse 
capucin 'du couvent de Meudon.

L’an mil s,epteent cinquante-huit, lé mer­
credi vingt-cinq janvier , six heures et demie 
du soir , nous Michel - Martin Grimperel 
avocat en parlement, conseiller du roi, com­
missaire au châtelet de Paris -, en exécution 
des . ordres à nous adressés par M. le lieute­
nant-général dé police, et à. l'a réquisition de 
sieur Louis Marais , inspecteur de police, 
chargé- d’ordres à l’effet ci-après , sommes

Première partie. H
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transportés rue Tiquetonne , en une maison 
dont est principal locataire le nommé Gil­
bert , marchand de bière , où étant montés’ 
en une chambre au deuxième étage , ayant 
Vue sur la rue, occupée par la nommée Ro- 
pra, femme de débauche , y avons trouvé 
ledit Marais qui nous a dit avoir trouvé en 
la. chambre où nous sommes , le capucin ci- 
présent avec une fille de débauche 5 auquel 
religieux, nous( commissaire ayant demandé 
ses nom j surnom, âge , qualités, pays et de­
meure, il nous a dit se nommer Nicolas Mer­
lin appellé en religion Theodoze de Reims, 
âgé de 3o ans , prêtre , religieux capucin, 
lecteur en théologie de la maison deMeudon, 
où il est demeurant, natif de Balan, diocèse 
de Reims , auquel nous commissaire ayant 
demandé ce qu’il est venu faire en la mai­
son où nous sommes , et ce jqui s’est passé 
entre lui et ladite fille ; il nous a d’abord dit 
qu’il y iivoit été appellé à raison'de son mi­
nistère , et ensuite est convenu avoir connu 
charnellement la fille ci-présente, à laquelle 
fille, nous commissaire, ayant demandé ses 
nom, surnom, âge, qualités , pays et dé­
meure , elle nous a dit se nommer Marie-
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Louise Blet, dite Julie,.âgée de 2,4 ans, na­
tive de Paris, fille de débauche, demeurante 
rue Àubry-le-Boucher 5 lui ayant demandé 
ce qui s’est passé’entr’elle et ledit religieux, 
elle a dit que ledit religieux l’a connue char­
nellement ; vu lesquelles déclarations ledit 
pere Theodoze de Reims est resté en la garde 
dudit sieur Marais qui s’en est chargé comme 
dépositaire, pour reconduire ledit religieux 
au couvent des capucins S. Honoré, et le re­
mettre à. ses supérieurs , dont nous avons 
dressé le présent procès-verbal ; et ont signé , 
à l’exception de ladite Blet qui a déclaré ne 
lé savoir , de ce interpellée.

Lettre adressée à J!d. le lieutenant de 
police par l'inspecteur.

Monsxeur. ,

Je me suis aujourd’hui transporté , sur 
les 6 heures et demie du soir, avec le com­
missaire Grimperel, rue Tiquétonhe, chez 
la nommée Ropra , femme de débauche., 
où nous avons trouvé le sieur Nicolas Mer­
lin, appellé en religionTheodoze de Reims, 
âgé de 3o ans , prêtre-religieux des capu-,

H a
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cins de Meudon, lecteur en théologie de 
ladite maison, où il est demeurant ), il m’a 
donné sa réconnoissance, portant , qu’il a 
tu charnellement jusqu’à parfaite copula­
tion, la nommée Marie-Louise, dite Julie, 
fille de prostitution , demeurante chez ladite 
Ropra ; ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-verbal, ensuite de quoi 
j’ai conduit ledit sieur Théodozë de Reims, 
au grand couvent dés capucin^, à Paris.) 
et l’ai remis entre lés mains' du sieur Fran­
çois-Louis F.... dé Reims , provincial de la­
dite Maison de Paris, qui m’en a donné 
son récépissé au bas de la reconnoissance 
dudit sieur Théodozë , de Reims.

Marais,

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Aubert, prêtre. Du ap janvier 
iy58.,। ( Sieur Marais,- inspecteur. )

L’an mil sept cént cinquante-'huit ', lé 
vendredi sept janvier , huit heures.-du soir, 
nous François-Jean Sirebeàu , conseiller du 
roi ÿ. commissaire àù châtelet de "Paris ,
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ayant été'requis par le sieur Marais, con­
seiller du roi, inspecteur de police , de nous 
transporter avec,lui, en exécution des or­
dres dont il est porteur, nous sommes trans­
portés avec ledit sieur Marais-, rue de. Gre­
nelle Saint-Honoré , en une maison dont- est 
propriétaire la dame Viard, où étant, soni- 
mes montés au premier étage sur le. devant-, 
et étant entrés dans un appartement dépen­
dant d’icelui, occupé par la nommée Fatin, 
femme du monde ,’ avons trouvé dans une 
des chambres. d’icelui, un particulier.portant 
l’habit ecclésiastique , lequel nous a déclaré 
se nommer Adrien Aubert, prêtre du dio­
cèse de Paris, âgéAe 3o ans, natif de Ver­
sailles demeurer en cette ville, rue Saint- 
Thomas-du-Louyre , et confessé être-venu 
dans ladite maison et appartement où nous 
sommes,, de..son propre.mouvement, sur les 
sept, heures un quart. ' ou environ , s’être 
amusé manuellement, avec attouchemens 
charnels , avec: la nommée Julie, fille de 
prostitution , qu’il a fait déshabiller nue 
pour sa plus grande satisfaction , promet-' 
tapt de ne. plus jamais tomber en pareille- 
faute 5 et a ledit sieur Aubert signé en cet 

H 3



n8 ■ La chasteté du clergé 
endroit.' Après quoi ledit sieur Aubert a été 
relaxé, vérification préalablement faite des 
noms , qualités et demeure j et a ledit sieur 
Marais -simié avec nous en la minute des O
présentes 3 demeurée^en notre possession.

Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

■f- • “
M Ô N S I E Ü R • ç

Je me suis transporté sur les huit heures 
du soir, aujourd’hui 2$ du présent mois, ac­
compagné du sieur commissaire Sirebeau, 
chez la nommée Fatin, femme de débauché 
demeurante' rue de Grenelle Saint-Honoré , 
pour y constater la débauche du sieur 
Adrien Aubert, âge de 3o ans , natif de Ver­
sailles ,' prêtre du diocèse de Paris , ÿ de­
meurant rue Sàint-Thoma's-du-Louvre, il m’à 
çlonné sa reconnoissance, portant, qu’il est 
venu de. son propre mouvement., chez la 
susdite Fatin, et qu’il s’y est amusé manuel­
lement, et par des attouchemens charnels 
avec, la nommée Julie , fille de prostitution, 
qu’il a fait mettre nue pour sa plus grande
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satisfaction; ledit sieur comttiissaire §irebeau 
a dressé' de* ce que dessus procès-verbal, et 
après avoir vérifié ses noms, qualités et de­
meure, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal qui constate la débauche, du. 
sieur Claude-Antoine Collenel, prêtre- 
chanoine régulier du petit Saint-Antoine 
à Paris . Du 28 janvier ij5Z. (Sieur Ma-.

. rais, inspecteur. )

Cejourp^hui samedi, vingt-huit janvier 
mil sept cent cinquante - huit, environ les 
huit heures dé.relevée, nous Pierre Thié- 
rion, ayocat en parlement., conseiller du roi , 
commissaire au châtelet de Paris, en exé-? 
çution des ordres à nous adressés, et sur 
le réquisitoire du sieur LouisMarais , conseil^ 
1er du roi, inspecteur depolice, nous sommes 
transportés, à l’effet dé constater la d’ébau­
che d un ecclesiastique, rue des Ecouffes ÿ 
paroisse Saint-Gervais, en une maison dont 
le-sieur Girardin est principal locataire, ou; 
étant dans une chambre au premier étage-

H 4
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sur lé *devant, occupée par la nommée 
Françoise Bottard, fille prostituée , avons 
trouvé avec elle un particulier vêtu d?un 
habit ecclésiastique 5 lequel interpellé de 
ses nom ., surnom , âgé , qualités , ■ pays 
et-demeure , et-pourquoi. il se trouve 
dans ce lieu de prostitution, a déclaré se 
nommer Claude-Augustin Collenel, âgé de 
trente - six ans, natif de Nêùfcliâteau en 
Lorraine , prêtre-chanoiné régulier du cou­
vent-appellé lé petit Saint-Antoine établi 
à Paris rue du roi de Sicile, où il est demeu­
rant, que c’est de son/plein-gré qu’il est 
venu en cette chambre dans ^intention de 
s’y amuser ; qu’il y à pris polir plaisir celui 
de se faire voir les nuditésde ladite Bot­
tard., qui' a, confirmé sa - déclaration, et 
dé quoi ayant donné- sa reconnoissance au­
dit sieur Marais, il l’a relaxé, après' avoir 
vérifié sesÀ'noms, qualités et demeure ; de ce 
que dessus avons dressé ce procès-verbal, 
que ledit sieur officiel’ a signé .avec nous 
en fin de notre minute , restée en notre posé 
session.

Pour copié, Thiérion.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
policé, par ^inspecteur.

Monsieur,

Je me suis transporté, accompagné dix 
commissaire Thiérion , rue des Ecouffes , 
paroisse Sâint-Gervais,chez la nommée Bot- 
tard, femme du monde, pour y constater 
la débauche du sieur Claude-Augustin Col- 
lenel, âgé de36 ans , natif de Neufchâteaix 
en Lorraine , prêtre, chanoine régulier de 
la maison de la rue Saint-Antoine , demeu­
rant rue du Roi de Sicile ; il m’à donné sa re- 
connoissarice, portant qu’il est venu dé son 
plein gré’chez la susdite Bottard, et que pour 
s’amuser il S’est fait montrer les nudités de 
ladite femme. Ledit siétir commissaire Thié- 
ribn adressé dè ce que dessus procès-verbal ; 
et après avoir vérifié les^noms, qualités et 
demeure dudit siéur Collenel, il a été relaxé.

Marais.
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Erocès-verbal au sujet de la débauche du 
• sieur d’Eurre, prêtre. Du 28 janvier

jp58. ’( Sieur Marais , inspecteur. )

L"a n mil sept cent cinquante - huit, le 
samedi.'yingt-huit janvier, huit heures du 
soir, nous François-Jean Sirebeau, commis­
saire au châtelet de Parisen vértu des 
ordres à nous adressés , et à la réquisition 
du sieur Marais , conseiller du roi , inspec­
teur de police, nous, sommes avec lui trans­
portés rue Saint-André-des-Arcs , chez la 
nommée Dupré, femme du monde, au troi­
sième étage d’une maison occupée par «bas 
par une fruitière nommée Riviere, à l’effet 
de constater la débauche du sieur d’Eurre, 
prêtre, où étant en une chambre ayant vue- 
sur ladite rue, y avons trouvé ledit sieur 
d’Eurre , avec plusieurs particulières, filles 
et femmes de mauvaise vie, pourquoi l’avons 
sur ce interrogé de ses nom , surnom, âge , 
pays, qualités et demeure, et de ce qu’il a 
fait dans l’endroit où nous sommes , qui 
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est un lieu de débauche ; à quoi a répondu 
■Se nommer Hyppolïte d’Eurre, âgé de 40 ans, 
;ïiatif d’Eurre en Dauphiné/prêtre-prieur 
de Grillon, demeurant au pavillon des Qua- 
tre-Nations 5 qu’il étoit veuu dans l’endroit 

■où nous le trouvons à dessein de s’y amu­
ser, et de fait s’y étoit amusé charnellement 
avec læ nommée Victoire , fille de prosti­
tution , demeurante avec ladite Dupré ; et 
a ledit siëur' d’Eurre refusé de’signer, quoi- 
qu’intèrpellé de le faire ; ensuite a été re­
laxé, vérification préalablement faite des 
noms, "qualités et: demeure, et a..ledit sieur 
Marais signé avec nous en la minute des 
présentés, demeurée en notre possession.

Sirebeau.

Lettre adressée à AT. le lieutenant de 
policé par l’inspecteur.

M O; N. S. !.. E jü

Je me suis transporté , accompagné du 
commissaire Sirebeau, rue Saint-André-des- 
Arcs, chez la nommée Dupré, femme dû 
monde, pour y cpnstater la' débauché dù 
sieur Hyppolite d’Eurre, âgé de 4° ans ,
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natif d’Eurre en Dauphiné, prêtre , prieur 
de Grillon , demeurant de^présent au pavil­
lon des ïQuâtre-Nations p.il m’a donné sa 
-reconnoissance, portaitt;j.quri-l > s’est amusé 
charnellement avec la nommée Victoire , 
fille de prostitution., derneurante, chez -la 
susdite Dupré. Ledit sieur ^commissaire a 
■dressé dfe ce que'dessus prppès-veijbal 5. et 
'.après avoir vérifié .les noms , qualités et de­
meure. dudit sieur d’Eurre j il,a été relaxé.

■ Marais.r . -

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Dumerry , prêtre. Du 2g janvier 
1/58., ( Sieur Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-huit , le 
. dimanche vingt-neuf janvier, neuf heures du 
; soir , nous François-Jean Sirebeau,'commis­
saire au. châtelet de Paris , en vertu des 
ordres .à nous,adressés ,'et à la réquisition 
.dusieur Marais, conseiller du yoi, inspecteur 
de police, nous sommes avec lui transportés 
rue Saint-Honoré, près les pères 'de l’CL
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ratoire , chez la nommée Bergerpii, femme 
du monde, ‘ à l’effet de constater la débauche 
du sieur Dumeny, prêtre, où étant en une 
salle au rez-de-chaussée sur le derrière d’une 
maison occupée par un bijoutier, y avons 
trouvé ledit sieur Dumeny avec plusieurs 
filles jet femmes de mauvaise vie , lequeldit 
sieur Dumeny sur ce interrogé de ses nom , 
Surnom, âge , pays , qualités et demeure , 
et ce qu’il a fait dans l’endroit où nous 
sommes, qui est un mauvais lieu, a répondu 
se nommer Jacque.s-Noël Dumeny., âgé de 
jzp ans, natif de Paris, prêtre du diocèse 
de .ladite ville , habitue à Saint-Nicôlas-des- 
champs , demeurant à Paris rue Transnn- 
ïiain, chez M. Duclosj qu’il est venu dans 
I endroit^où nous le trouvons à dessein de 
s y amuser, et dé fait s’y est fait manualiser 
pat là nommée Raton, fillé de prostitution, 
demeurante avec ladite Bergeron • et a ledit 
sieur Dumeny refusé de signer , quoiqu’in- 
terpellé de le faire ; .ensuite a été relaxé7, 
vérification préalablement faite de ses noms, 
qualités et demeure, et a ledit sieur Marais 
signe avec nous en la minute des présentes., 
demeurée en notre possession.

Sirebeau.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de! 
police, pdr l’inspecteur.

Monsieur ,

Je me suis transporté, accompagné du 
commissaire Sirebeau , rue Saint-Honoré, 
près' les pères de l’Oratoire, chez la nommée 
Bergeron, femme du monde , pour y cons­
tater la débauche dn sieur Jacques-Noël Du- 
meny , âgé de .29 ans , natif de Paris , prêtre 
du diocèse de ladite ville, habitué à la pa­
roisse Saint-Nicolas-des-Champs, demeurant 
à Paris., rue Transnonain, chez, le sieur Du- 
clos -;' il m’a donné sa reconnoissance,. por­
tant qu’il est venu chez la susdite Bergeron, 
à l’effet dexs’y amuser 5 comme de fait, il a 
déclaré s’être fait manualiser par Idrnommée 
Hat on’, fille de prostitution... Ledit sieur 
commissaire Sirebeau a dressé de ce que des­
sus procès-verbal 5 et après avoir vérifié les 1 
noms, qualités et demeure dudit sieur Du- 
meny, ila été relaxé............

Marais..
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Procès-verbal à l’effet de constater la 
débauche du sieur Charles-Marc Ruffel, 
clerc tonsuré du diocèse de Paris. Du 2.8 
janvier iy58. ( commissaire Grimperel. 
Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le sa­
medi vingt-huit janvier sept heures du soir, 
nous Michel-Martin Grimperel , avocat en 
parlement, conseiller du roi, commissaire 
àu Châtelet de Pàris, en exécution des ordres 
à nous adressés par monsieur le lieutenant- 
général de police, à la réquisition du sieur 
Louis Marais, inspecteur de police, chargé 
d’ordre à l’effet ci-après , nous sommes 
transportés rue Tiquetoiïhe, en une maison 
dont est principal locataire le nommé Gil­
bert, marchand de bière, où étant et montés 
en une chambre au deuxième étage de ladite 
maison, occupée par la nommée Ropra , 
femme de débauche , y avons trouvé ledit 
sieur Marais , qui nous a dit qu’il vient de 
trouver en la chambre où nous sommes l’ec-’ 
clésiastique ci-présent, avec une fille de dé-
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bauchë aussi ci-présente, aticjnel ecclésias­
tique nous commissaire ayant demande ses 
nom , surnom , âge , qualités pays et de­
meure , il . nous a ,dit se nommer Charles- 
Marc Ruffel, âgé de 19 ans, natif de Paris, 
fils, du Sieur Ruffel', - maître en Chirurgie, 
clerc tonsuré du diocèse de Paris, demeu­
rant au séminaire Saint-Louis, rue d Enfer, 
près la-pbrte Saint-Michel. Lui ayant de­
mandé ce qui s’ést passé entre lui et ladite - 
fille, ledit sieur Ruffel est convenu avoir 
connu charnellement laditè fille, et l’avoir 
déjà vue. avant-hier rue.de la Parchemineriej 
ay ant ensuite demande a ladite fille .ses nom,, 
surnom, âge, qualités, pays et clëme.ure , 
elle nous à dit se nommer Marie-Anne La- 
môurQux -, dite; Duchèsne , âgée de vingt- 
six ans, fille de débauche , demeurante rue 

-de'la Parcheminèrie 5 à laquelle ayant de­
mandé ce. qui s’est passé entre 'elle et ledit 
ecclésiastique et d’où elle le connoit , elle 
.nous a dit que ledit abbé l’a vue avant-hier 
rue de la Parcheminerie , et être venue ce- 
joùr d’hui avec''.lui en la maison ou nous 

. sommes, où ledit abbé l’a.connuecharnelle- 
. ment ; après quoi ledit ecclesiastique est de­

meure

rue.de
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meuré en la possession, du sieur Marais qui 
s’en est chargé pour le conduire en l’hôtel 
et pardevant monsieur le lieutenant-général, 
de police pour être par lui ordonné et statué 
ce qu’il appartiendra , dont nous avons 
dressé le présent procès-verbal 5 et ont les- 
dits, sieurs Marais et Ruffel signé, et ladite 
Duehesne a déclaré ne lé savoir, de ce' en- 
quise suivant l’ordonnance’.

Lettre adresséè à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mon s 1 e u r ,

Je me suis transporté, avec le commissaire 
Griipperel rue Tiquetonne, chez la noni- 
mée Roprat, femme du monde , pour y cons­
tater la débauché du sieur Charles-Marc 
Ruffel., clerc' tonsuré^du-diocèse de Paris , 
demeurant au séminaire Saint-Louis , rue 
d Enfer ; il m a donné sa reconnoissance, 
portant qu- il est venu de son plein gré chez 
la susdite Roprat , a l’effet de s’amuser j 
comme de fait, il a vu charnellement la 
nommee Duchesne , fille de prostitution et 
ce pour la seconde fois. Ledit sieur commis-

Première partie. I
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saire Grimperel a dressé de ce. que dessus 
procès-verbal; ensuite je l’ai conduit au sé­
minaire Saint-Louis.

Marais.

jProcès-/verbal de capture du sieur abbé de 
Rochefort } trouvé chez une femme du 
monde. JDu 3o janvier 1758. (commissaire 
Guyot. Marais , inspecteur.,)

.L’an mil sept cent cinquante-huit, le lundi 
trente janvier, huit heures du soir, nous 
Michel-Pierre Guyot, avocat en parlement, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris , ayant été requis ■, nous sommes 
transportés rue de Seine, au premier d’une 
maison , qui.a pouf enseigne .la porte dorée, 
sommes montés au premier, et entrés dans 
une chambre ayant vue sur le devant, avons 
trouvé un ecclésiastique avec la.nommée La-- 
borde, fille du monde, enfermé dans ' une 
chambre , laquelle flous a dit que ledit ecclé­
siastique s’étoit amusé manuellement avec 
elle, et ledit sieur ecclésiastique a-dit se 
floinmer Claude Gaston de Rochefort, né* 
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ratl diocèse dé Mende -, âgé’de 60 ans, simple 
bénéficier, demeurant ordinairement à Pa­
ris , logeant actuellement rue Saint-André- 
<fes*Arcs, à l’hôtel de Bretagne ; qu’il a été' 
surpris , et qu’il a oublié son devoir,, et qu’il 
S’est amusé manuellement avec ladite- fille , 
et ayons dé tout ce que dessus fait et dressé 
procès-verbal pour servir et valoir comme 
de raison , et a, ledit sieur de Rochefort, 
signé avec, nous.

Lettre adressée à LU. lé lieutenànt de 
police par Vinspecteur*

Monsieur,

Je me suis transporté, âv'éc le sieur c&ïn« 
missaire ,Gùyot , rùè de Seine fâuxbourg 
Saint-Germain , à huit-htettres dù soir, cliez 
la nommée Laborde , femme du mondé-, 
pour y constater la débaüche du sietir Glaudè 
Gastoïi dé Rochefort, âgé de 60 ànS \ natif 
de Courjac en Gévaudan, prêtre du diocèse 
de Mende simple bénéficier, demeurant 
à Pâris rue Saint-André-des-ArCs, à l’hôtél 
de Bretagne ; il m’a donné sa reconnoissan- 
Ce, portant qu’il s’est fait manualiser par la

I a
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susdite Laborde ; ledit sieur commissaire', 
Guyot a de ce que dessus dressé procès-ver­
bal 5 et après avoir vérifié les noms, qualités 
et demeure du sieur deRochefort, il a été 
relaxé.

Mardis.

'Procès-verbal servant à constater la débau* 
che du sieur François, comte de P inset, 
clerc tonsuré du diocèse de Genève. Du 
3i janvier iy58. ( commissaire Grimperel. 
Sieur Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante - huit, le 
mardi trente-un janvier, onze heures du 
soir, nous Michel-Martin Grimperel, avocat 
en parlement, conseiller du roi, commissaire 
au châtelet de Paris, .en exécution des ordres 
à nous adressés par M. le lieutenant-général 
de police, et requis qu’avons été par sieur 
Louis Marais, inspecteur de police, chargé 
d’ordre du roi à l'effet ci-'iprès, sommes 
avec lui transportés rue Tiquetonne, paroisse 
Saint-Eustaehe, en une maison où pend 
pour enseigne le grand courrier, où étant et 
.montés en une chambre au deuxième étage , 

’ v - ■ ’ ■■
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'ayant vue sut des jardins, occupée par Marie- 
Anne Màdon, femme du monde , y avons 
trouvé ledit sieur Marais, inspecteur de po­
lice , qui nous a dit avoir trouvé un ecclé­
siastique avec une fille de débauche, auquel 
ecclésiastique nous commissaire ayant de­
mandé ses nom , surnom , âge, qualités , 
pays et demeure, il nous a dit se nommer 
François , comte de Pinget, clerc «tonsuré 
du diocèse de Genève , âgé de 26 ans, 
natif de Thonon en Savoye, demeurant à 
Paris à l’hôtel Lambesç garni, rue du Jour, 
paroisse Saint-Eustachë 5 lui ayant demandé 
à quel dessein et à une heure aussi indue 
il est venu à la chambre où nous sommes, 
et ce qui s’est passé entre lui' et ladite fille ; 
il nous a dit qu’il est venu pour chercher 
son linge, et ne s’est rien passé entre lui 
et ladite fille ; ayant pareillement interpellé 
ladite fille de nous’dire ses nom, surnom, 
âge , qualités , pays et, demeure, elle nous 

âgée de 
sr ans , fille de débauche , native de Cler­
mont en Auvergne , demeurante à Paris rué 
des deux Ecus, chez la nommée Quenon, 
à laquelle ayant demandé à quelle occasion 

13

a dit se nommer Jeanne Dauphin ,
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elle se trouvé en la chambre où nous somme# 
avec ledit ecclésiastique, elle nous a dit que 
passant par la rue Traisnée ledit abbé l’a 
raccrochée dans la rue , et lui ayant demandé 
où elle alloit, ledit abbé a voulu la recon­
duire de force en la chambre où nous, som­
mes l’ayant interpellée de nous déclarer ce 
qui s’est passé entr’elle et ledit ecclésiasti­
que, ladite Dauphin nous a dit qu’il ne 
s’étoit rien passé entr’elle et lui, si ce n’est 
que ledit sieur abbé lui a tenu beaucoup 
de propos joyeux ; après quoi ledit abbé 
Pinget étant connu a été relaxé, dont nous 
avons fait et dressé le présent procès-verbal, 
g ledit sièùr Marais signe avec ledit abbé 
Pinget -, et ladite Dauphin a déclaré ne savoir 
écrire ni signer, de ce interpellée,

I^ettre: adressée et M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur,

M O N S I E U R’,

Je me suis transporté : à onze heures du 
soir, accompagné du commissaire Grimperai, 
rue Tiquetonne , chez la nommée Madon , 
femme du monde , pour y constater la 
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débauche du sieur François , comte de Pin- 
get , âgé de ad ans , natif de Thonon en 
Savoye , clerc tonsuré du diocèse de Genève , 
demeurant à Paris, rue du Jour, à l’hôtel 
de Lambesc ; il m’a donné sa reconnois- 
sance , portant qu’il est venu chez la susdite 
Madon , avec la nommée Jeanne Dauphin , 
fille du monde , qu’il a raccrochée malgré 
elle?, et à laquelle il n’avoit encore tenu 
que des propos galans lorsque je suis survenu ; 
le sieur commissaire Grimperel a dressé de 
ce que dessus procès-verbal 5 ensuite ledit 
Pinget a été relaxé. -

M. Berryer connoissoit ledit Pinget pour 
un grand putassier et un escroc fîéfé.

Marais..

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
père Raphaël, religieux augustin. Du 
5i2 juillet iy58. (Sieur Marais, inspect. )

L’an mil sept cent cinquante-huit , le 
samedi vingt-deux juillet, onze heures du 
matin, nous. François-Jean Sireb eau , com­
missaire, au châtelet de Paris, en vertu des* 

1'4
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ordres à fions adressés, sommes transportés, 
accompagnés dn sieur Marais, conseiller du 
roi, inspecteur de police, rue Saint-Thomas- 
du-Louvre, en la demeure de la nomméo 
Laurent, femme du monde , où y ayons 
trouvé le père Raphaël, religieux augustin, 
lequel après nous avoir déclaré se nommer 
■François-Adrien de Rouen, nommé en re­
ligion Raphaël, âgé. de 55 ans , natif de 
Paris , prêtre, augustin-réformé du couvent 
dé la place des Victoires de cette ville , y de­
meurant ordinairement, nous a dit qu’il est 
monté dans l’endroit où nous le trouvons, 
heure présente, de son propre mouvement, 
à dessein de s'y amuser ; comme de fait, il 
s’est amusé manuellement, jusqu’à pollution 
parfaite, avec la nommée Manon , fille de 
prostitution , demeurante avec ladite Lau­
rent, et à signé en notre minuté. Après quoi 
le. sieur Marais s’est chargé du père Ra­
phaël , pour le conduire à son couvent ci- 
dessus désigné , et a ledit sieur Marais signé 
avec; nous commissaire en notredite minute , 
demeurée en notre possession.

Sirebeau.
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lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,
Je me suis.aujourd’hui transporté, avec le 

sièur commissaire - Sirebeau , sur les onze 
heures du matin , chez là niomméé Laurent, 
femme de débauche, demeurante rue Saint- 
Thomas-du-Louvre, où nous avons trouvé le 
sieur François-Adrien de Rouen, nommé en •> x f
religion Raphaël, âgé de 55 ans , natif de 
Paris , prêtre , religieux augustin réformé , 
du couvent de la place des Victoires de cette 
ville ; il m’a donné sa reconnoisancé, por­
tant qu’il est Venu chez cette femme de son 
propre mouvenient, et s’y est amùsé manuelle­
ment jusqu’à parfaite pollution avec lanom^ 
mée Manon, fille de prostitution, demeu­
rante chez ladite Laurent ; ledit sieur com­
missaire a de ce que dessus dressé procès- 
verbal,, ensuite de quoi j’ai reconduit ce 
moine à son couvent, et l’ai remis au sieur 
Gaspard, prieur de ladite maison, qui m’en 
a donné sa reconnoissance au dos de celle 
dudit sieur Raphaël.

Marais.
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Procès-verbal qui constate la débauche du 
père Robert Dugé, religieùx-profès du 
couvent des çordeliers de Reims , habitué 

■ aux grands çordeliers de Paris. Du 22 
juillet 1758, (sSieur Marais, inspecteur.)

Cejourd’hui vingt-deux janvier mil sept 
cent cinquante-huit, Heures de midi , nous 
Pierre ' Thiérion , avocat en parlement , 
conseiller du .roi , commissaire au châtelet 
de Paris, en exécution des ordres à nous 
adressés, et sur le réquisitoire et accompa­
gné du sieur Louis Marais , conseiller du 
roi, inspecteur de police , nous sommes 
transportés à l’effet de constater la débau­
che d’un religieux cordelier rue Plâtrière , 
..en une maison à petite porte , vis-à-vis une 
fruitière, où étant dans une chambre au pre­
mier étage sur le devant, dépendant d’un 
appartement occupé par la nommée Seigne- 
rolles , femme du monde , avons trouvé en 
la Compagnie des nommées Pouponne et 
Masèé , fille de prostitution, un religieux 
cordelierlequel enquis de ses nom, sur-
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nom, âge, qualités, pays et demeure, et pour­
quoi il se trouve en ce lieu de débauche , il 
nous a déclaré se nommer le père Robert 
Dugé , âgé de 2.5 ans , natif de Grosdisy , 
diocèse de Laon en Picardie , prêtre dudit 
diocèse, religieux profès du couvent des Cor­
deliers de Reims, habitué aux grands Cor­
deliers de Paris; qu’il est venu en l’apparte- 
tement où nous sommes de son propre mou­
vement , pour s’y- amuser ; qu’il a consom­
mé l’action avec lesdites Pouponne et Massé, 
et que s’est la seconde fois qu’il y vient j s’y 
étant rendu lundi dernier avec deux autres 
Cordeliers qui se sont amusés avec'lui ; de 
quoi ayant donné sa reconnoissance audit 
sieur Marais, cet officier l’a relaxé. De ce 
que dessus avons dressé ce procès-verbal que 
ledit sieur Marais a signé avec nous.

Pour copie , Thiérion;
Lettre adressée à M. le lieutenant de 

police par Vinspecteur.
Monsieur,

Je me suis aujourd'hui transporté sur le 
midi avec le sieu/ commissaire Thiérion , 
chez la nommée Seignerolles, femme de dé-
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hanche , demeurante rue Blâtrière, où nous' 
avons trouvé le sieur Robert Dugé, âgé 
de jz5 ans, natif de Grosdisy, diocèse de 
Laon en Picardie, prêtre dudit diocèse, 
religieux profès du couvent des Cordeliers de 
Reims , habitué aux grands cordelièrs de 
Paris; il- m’â donné sa reconnoissançe, por­
tant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez cette femme, et s'y est amusé 
avec les nommées Pouponne et’- Massé v 
filles de prostitution , qu’il a vues charnel­
lement, et a avoué que le lundi 17 de ce 
mois, il est venu chez cetté femme , avec 
deux autres religieux Cordeliers, qui s’y 
sont ainsi que lui amusés avec ces filles de 

x débauche.
• Comme ce religieux est par lui-même 

homme de condition , et proche parent 
de M. Berryer , que d’ailleurs il m’a paru 
fort humilié de la. circonstance où je Pavois-

' trouvé , et dans là crainte que ses supérieurs , 
instruits de son , aventure ne lui causent des 
chagrins réels , j’ai cru devoir , ,sous votre 
bon plaisir ,, Monsieur , le relaxer.

Marais-
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Procès-verbal au sujet de . lu débauche 
récidivée du sieur Longuavenue, chanoine 
de Saint -Quentin* JDu 2,3 juillet 1758. 
( Sieur Marais, inspecteur. )

L’an mil sept çent cinquante-huit, le di­
manche ■ vingt-trois juillet, sept heures et 
demie du soir, nous François-Jean Sirebeau , 
commissaire au châtelet de Paris, en vertu 
des ordres à nous adressés, sommes trans­
portés , accompagné du sieur Marais, çon- 

.seiller du roi, inspecteur de police, rue du 
, Champfleury, chez la nommée Vaudry , 

femme du inonde , au second étage , sur le 
derrière d’une maison dont le rez-de-chaussée 
est occupé, par nn marchand bonnetier , où 

[ étant y avons trouvé un ecclésiastique, lequel 
nous a dit se nommer Antoine-François Lon,- 
guavenue , âgé de 42 ans > natif de Pierre- 
foïid, di.o’çèse de Soissons, prêtre dudit 
diocèse , chanoine de Saint-Quentin, y de­
meurant ordinairement, à Paris depuis le 
7 de ce mois pour sa propre satisfaction , 
logé rue Saint-Honoré, en la maisqn ap- 
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pellée l’hôtel du Gaillardbois, ternie par le 
sieur Gavorier, logeur en garni; qu’il est 
monté il y a environ une demi-heure dans 
l’endroit où nous sommes de son propre 
mouvement, à dessein de s'y amuser ; et 
comme il se disposoit à le faire, ayant pour 
èet effet fait déshabiller nue ladite Vaudry, 
nous sommes survenus , ce qui a empêché 
qu’il ait porté plus loin les plaisirs qu’il 
s’étoit proposé de prendre avec ladite Vau­
dry ; déclare de plus que le 10 du présent 
mois l’avons trouvé en débauche rue Froid- 
manteau , chez la nommée DupÔnt, femme 
du monde, dont nous avons dréssé procès- 
verbal, celui-ci contenant la plus exacte 
vérité ; et a signé avec ledit sieur Marais et 
nous commissaire qui l’avons fait relaxer , 
vérification préalablement faite de ses noms, 
qualités et demeure, ainsi qu’il est dit en 
hotte minute.

Sirebeau.
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^Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police •par l}inspecteur.

Monsieur,
Je me suis aujourd’hui transporté avec 

le sieur Commissaire Sirebeau, chez la nom­
mée Vaudry, femme de débauche, demeu­
rante rue Champfleury, au coin de celle 
Saint-Honoré, où nous ayons trouvé sur 
les sept heures et demie du' soir, le sieur 
Antoine-François Longuavenue, âgé de 4a 
ans, natif de Pierrefond 7 diocèse de Bois­
sons., prêtre dudit diocèse , chanoine de 
Saint-Quentin , logé à Paris rue de l’Echelle 
Saint-Honoré, à l’hôtel du Gaillardbois ; il 
m’a. donné sa reconnoissance , portant qu’il 
est venu de son propre mouvement, dans 
le dessein de s’y amuser avec elle', pour­
quoi il l’ayoit fait déshabiller nue, et ce­
pendant avec laquelle il ne s’étoit rien pas­
sé , ayant été surpris par mon arrivée, ; 
ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dresse procès-verbal 5 et après avoir vérifié 
les noms , qualités et demeure dudit sieur 
Longuavenue , il a été relaxé.

Mettais
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur abbé Lenoir , prêtre. Du 2.6 juillet 
1758. (Sieur Marais, inspecteur. )

.L’an mil sept cent cinquante-huit, le mer­
credi vingt-six juillet, dix heures et demie 
du soir, nous François-Jean Sirebeau, com­
missaire au.châtelet de Paris, en vertu des 
ordres à nous adressés, sommes transportés, 
accompagnés du sieur Marais , conseille]? 
du roi, inspecteur de police, rue du Chantre, 
en la demeure de la nommée Dalon, femme 
du monde, au deuxième étage sur le dè- 
yant d’une maison, dont le rez-dé-chaus­
sée est occupé par un marchand de vin., à 
l’effet de constater la débauche du sieur Le­
noir , prêtré ; où. étant en une chambre don­
nant sur la rue , y avons trouvé ledit sieur 
Lenoir , tenant entre ses bras une fille toute 
nue, pour quoi l’ayant interpellé de nous 
dire ses, nom,, surnom, âgé, pays , quali­
tés et demeure, et quelles sortes d’amusèmens 
iTapris dans,le lieu,où nous sommes , qui 
est un mauvais lieu, a.répondu se nommer

Pierre
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Pierre Lenoir, âge dé-2.9 ans, natif de la 
Neuville-sur-Oudeuil en Picardie , prêtre 
du diocèse de Beauvais, chapelain de Savrn-J 
Martin, diocèse de Noyon , demeurant à 
Paris, rue du Petit-Lion, fauxboùrg Saint** 
Germain, chez Bertille , logeur en chambres 
garnies, qu’il est monté dans l’endroit o'ù 
nous' le trouvons de son propre mouvement 
il y a environ une demi-heure, à dessein 
de s’y amuser ; comme de fait, il y a fait 
déshabiller nue la nommée’Aurore, fille de 
prostitution, qu’il a vue charnellement, et. 
a signé en notre minute, y après quoi ledit 
sieur Lenoir à été mis en liberté , vérifica­
tion préalablement faite de ses noms, qua­
lités et demeure, et a le sieur Marais signé 
avec nous commissaire, ainsi qu’il est dit 
en notredite minute. ■. .

Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l>inspecteur.

.Monsieur,
Je me suis aujourd’hui transporté, avec 

le sieur commissaire. Sirebeau f chez la nom-
Première partie. K
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mée Dallon, femme de débauche, demeu­
rante rue du Chantre, sur les dix heures 
tt demie du soir, où nous avons trouvé le 
sieur Pierre Lenoir, âgé de 29 ,an^, natif 
de la Neuville-sur-Oudeuil en Picardie, 
prêtre du diocèse de Beauvais, chapelain 
de Saint-Martin, diocèse de Noyon , de­
meurant à Paris , rue du Petit-Lion , faux- 
bourg Saint-Germain, chez Bertille , logeur 
en garni; ilm’a donné sareconnoissance, por­
tant qu’il est venu de son propre mouvement 
chez cette femme, et s’y est amusé char­
nellement avec la nommée Aurore, fille de 
prostitution, qu’il a fait déshabiller nue. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal ; et après avoir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit sieur 
Lenoir, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal d’ordre du roi au sujet du 
. sieur Pierre-François de la Houssage. 

prêtre. Du og juillet iy58. ( Sieur Ma­
rais , inspecteur. )

• L’an mil sept cent cinquante-huit, le jeudi
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Vingt-sept juillet, heure de minuit, noua 
François-Simon Leblanc, conseiller du roi, 
commissaire au châtelet de Paris , en exé­
cution des ordres particuliers à nous adres* 
sés par M. le lieutenant-général de police , 
nous sommes transportés,,yâveé le sieur 
Louis Marais, conseiller dii roi, inspecteur 
de police, chargé des ordres du roi à l’effet 
ci-après, rue du Battoir „ au coin de la rue 
Mignon, chez Françoise Ballot, dite Du­
buisson , femme- du monde où. étant entrés, 
dans une .chambre au premier étage , nous 
y avons trouvé un particulier paraissant être 
un ecclésiastique , par ses vêtemens étant 
par terre, lequel étoit couché avec une 
particulière qui nous a dit être la nommée. 
Desirée., fille de prostitution; et ayant in­
terpellé ledit particulier de nous déclarer 
ses nom, surnom, âge^ qualités, pays de sa 
naissance et demeure, il nous a dit se nom­
mer Pierre-François Deshailliers de la Hous- 
saye, âgé de 32 ans, natif de Saint-Pol-de- 
Léon en Basse-Bretagne, prêtre du diocèse 
de ladite ville, demeurant à Paris cloître 
Saint-Benoît, chez Sougy , marchand tapis­
sier, et qu’il est venu en la maison ç>ù

Ka
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nous sommes et s’est amusé par des attou» 
chemens' avec ladite particulière, et a signé 
la minute des présentes ; ce fait, ledit sieur 
Marais a arrêté- ledit sieur Deshailliers, et 
s’en est chargé pour vérifier ses noms, 
qualités . et demeure, et a signé, là minuté 
des présentes, demeurée èn la possession-de 
nous commissaire soussigné."

Pour copié , Leblanc. .

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’'inspecteur,

M & -N S I E ,>U JL,

je me suis aujourd’hui transporté, sur lé 
minuit., avec le sieur commissaire Leblanc, 
rue du Battoir, chez la nommée Dubuisson, 
femme de débauche, où nous ayons trouvé 
le sieur Pierre-François Deshailliers de la 
Hoûssaye , âgé de 3z ans, natif dé Saint- 
Pol-de-Léon , prêtre' du diocèse de ladite 
ville, demeurant à Paris, dans ses meubles, 
cloitre-Saint-Benoît, chez Sougy, tapissier; 
il m’a donné sa reconnoissance, portant 
qu’il, est venu chez cette femme dé son propre 
mouvement, et s’y est, couché nu dans un
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lit ave.c la nommée Désirée,' fille de pros­
titution, qui ne l’a amusé que par des at- 
touchemens , et qu’il auroit vue charnelle* f ÿ
ment si je n’étois pas survenu. Lèdit sièur 
commissaire a de ce que dessus dressé pro­
cès-verbal; et après avoir vérifié lés noms , 
qualités et demeure dudit sieur de la Hous- 
sàye, il a été relaxé. .

Marais.

Procès-verbal d’ordre du roi au sujet de 
Pierre Gorostiagos , prêtre. Du juillet 
1/58. (Sieur Mirais., inspecteur. )

L'an mil sept cent cinquante-huit, le jeudi 
.vingt-sept juillet , heure de minuit j nous 
François-Simon Leblanc , conseiller du roi, 
commissaire au châtelet de Paris, en exé­
cution des ordres particuliers à nous adres­
ses parM. lé lieutenant-général de poW, 
nous sommes transportés avec le sieur Ma­
rais, conseiller du roi, inspecteur de police, 
charge des ordres; du roi à l’effet 'ci-après , 
rue du Battoir , au -coin dé la rue Mignon , 
chez. Françoise Ballot dite Dubuisson»

K. 3
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femme du monde, où étant entrés dans une 
chambre an premier étage , y avons trouvé 
an particulier , qui nous a paru être un 
ecclésiastique, par ses habits étant par terre, 

-lequel étoit couché avec une fille, qui nous 
a dit se nommer Rousseau, fille.de prosti­
tution ; et ayant interpellé leditparticulier de 
nous déclarer ses nom, surnom, âge, qualités, 
pays de sa naissance, et demeure , il nous a 
dit se nommer Pierre Gorostiagos , âgé de 3a 
ans, natif de Pampelune en Espagne, prêtre 
du diocèse de ladite ville, habitué en la pa­
roisse de Saint-Jean-en-Grève de cette ville, 
demeurant rue des Cordiers, chez Gauchard, 
logeur , et qu’il est venu en la maison où 
nous sommes pour s’amuser charnellement 
avec ladite fille, et a signé la minute des 
présentes. Ce fait, ledit sieur Marais a arrêté» 
ledit particulier, et s’en est chargé pour 
vérifier ses noms, qualités et, demeure, et 
assigné la minute des présentes, demeurée 
en la possession de nous commissaire sous?- 
sienéa • D

Pour copie , Leblanc^

fille.de
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-Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l- inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur le 
minuit, avec le sieur commissaire Leblanc. 
rue du Battoir,, chez la nommée Dubuisson, 
femme de débauche, où nôus avons trouvé 
le sieur Pierre Gorostiagos , âgé de 3a ans, 
natif de Pampèlune en Espagne, prêtre du 
diocèse de ladite' ville, habitué à Paris à 
la paroisse de Saint-Jean-en Grève , demeu­
rant rue des Cordiers , chez Gauchard, lo­
geur; il m’a donné sa reconnoissance, por­
tant qu’il est venu de son propre mouvement 
chez cette femme , et s’y est couché dans 
un lit à nu avec la nommée Rousseau , 
fille de débauché, qu’il auroit vue charnel­
lement si je n’étois pas survenu. Ledit sieur 
commissaire a de ce que dessus dressé pro­
ces-verbal ; et après avoir vérifié les noms , 
qualités et demeure dudit sieur Gorostiagos, 
il a. été relaxé.

. - ' ■ Marais.

K 4
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Procès-verbal d’ordre du roi au sujet de 
Guillaume Lescarff. Du ^juillet iy58. 
( Sieur Marais, inspecteur. )

L’an' mil sept cent cinquante-huit , le 
jeudi vingt-sept juillet, heure de minuit, 

. nous François-Simon Leblanc , conseiller 
du roi çorrimissaire au châtelet de Paris, 
en exécution .des ordres particuliers à nous 
adressés par M. le lieutenant-général de po-' 
lice , nous sommes transportés avec le sieur 
Louis parais , conseiller du roi, inspecteur 
de police, chargé dès ordres du roi à l’effet 
ci-çtprès , rue'du Battoir, au coin de la rué 
Mignon, chez Françoise Ballot, dite Du­
buisson , femme du monde , où étant nous 
y avons trouvé, dans une chambre au pre­
mier étage , un particulier paroissant être 
un ecclésiastique, par ses habits étant par 
terre, lequel étoit couché dans un lit avec une 
particulière qui nous a dit être la nommée 
Henriette Dubois , fille de prostitution ; et 
ayant interpellé ledit particulier de nous dé­
clarer ses nom, surnom, âge, qualités,«pays
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de sa. naissance et demeure ,et < qu’est- ce 
qu’il est venu faire dans la.maison Où nous. 
Sommes, il nous a dit se nommer Guillaume 
Lescarff, âgé de 36 ans , natif de Saint- 
Pol-de-Léùn / en . Passe - Bretagne, prêtre 
du diocèse de ladite ville, demeurant à 

• Paris au collège du Plessis, où il est pré­
cepteur de M. . de Martigny, et qu’il n’a 
fait que des attoueliemens à ladite par- 
ticulière, et a signé la minute des présen­
tes. Ce fait, ledit sieur Marais s’est chargé 
dudit .sieur Lescarff^ et Pa arrêté pour vé­
rifier ses noms , qualités et demeure, et a 
signé la minute dès présentes, demeurée 
en la possession de nous commissaire sous­
signé.

Pour.copie, Leblanc.

Lettre .adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mon s i r tr R ,

•J ai 1 honneur de vous rendre compte 
qulïier sur le minuit , .j’ai appris qu’il y 
avoit un ecclésiastique .chez la nommée 
Dubuisson, femme de débauehe , demeu-r
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rante rue du Battoir; je m’y Suis transporté 
avec le sieur Commissàire Leblancet ef­
fectivement nous y avons trouve le- sieur 
Guillaume Lescarff, âgé de 36 ans , natif 
de Saint-Pol-de-Léon , prêtre du diocèse 
•de ladite ville demeurant à Paris au collège 
du Plessis , précepteur de M. de Martigny ; 
il m’a donné sa reconnoissance ci-jointe, 
•portant qu’il est, vertu de son propre mouve­
ment chez cette femme , eth’y estlsouché nu 
dans un lit avec la nopimée Dubois , fille de 
prostitution, qui ne l’a amusé,que par des 
attoùchèmens , et qu’il awoit vue charnelle­
ment si je n’étois pas'survenu ; ledit sieur 
commissaire a de ce que dessus dressé pro­
cès-verbal , et après avoir vérifié les noms ;, 
qualités et demeure dudit sieur Lescarff, il 
a été relaxé.

Marais.

--------------- I I I iWtVWWMi.--------- :-----

Je soussigné Guillaume Lescarff, âgé de 
36 ans, iiatif de Saint-Pol-de-Léon, prêtre 
du diocèse de ladite ville, demeurant à Paris, 
au collège du Plessis:, où jé suis précepteur 
é M. de Martigny, reconnois que M, Ma-»
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■fais, inspecteur de police , m’a ce jour d’hui 
heure de minuit, trouvé chez la nommée 
Dubuisson, fille de débauche, demeurante 
rue du Battoir, où je suis venu de mon 
propre mouvement, et m’y suis couché nu 
dans un lit avec la nommée Henriette Du­
bois , fille de prostitution , qui ne m’a fait 
que des■ attôuchëmens-, et que j’aurois vue 
charnellement si ledit sieur Marais n’étoit 
pas survenu $ . en foi de quoi j’ai signé. 
A Paris , ce 27 juillet 1/58,

Approuvé l’écriture ci-deSsus, 
Lescarff, prêtre.

Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Louis Berthier de Sauvighfy', abbé. 
Du 9 août iy58. ( Sieur Marais, inspect. )

Ce j o u rïi’h u 1 neùfaoût mil sept cent cin­
quante-huit, sept heures dusoir, nous Pierre 
Thierion, avocat en parlement, conseiller 
du roi, commissaire au châtelet de Paris, 
en execution des ordres à nous adressés , 
et sur le réquisitoire du sieur Louis Marais , 
conseiller du roi, inspecteur de police , som-
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mes transportés rue Froidmanteau, vis-à-vis? 

, la place, du Palais-Royal, en une maison 
dont le sieur Lancelot,- maître perruquier, 
qui occupe la boutique , est principal locà-

■ taire-, où étant dans une chambre au pré— 
mier étage, sur le devant, dépendant d’un

- appartement occupé par la nommée Mont- 
' pallier , -femme du monde , avons trouvé 
en la compagnie de la nommée.Eléonore", 
fille-de débauche, un jeune homme, vêtu 
en ecclésiastique , lequel interpellé de ses 
nom; surnom-, âgé-, qualités', pays et 
demeure, et pourquoi il se trouve encelieu5 
de débauche , a dit se nommer le sieur Louis 
Berthier de S.aùvigny, âgé de no ans , natif 
de Paris, abbé , demeurant rue Royale 
butte et paroisse S. Roch j qu’il est venu ici 
de son propre mouvement pour s’y amuser, 
et qu’il y a consommé l’action une fois seuT 
lement avec ladite Eléonore, de quoi ayant 
donné et signé sa reconnoissance audit sieur 
Marais , il a été relaxé, après avoir vérifîé-ses; 
r oms, qualités et demeuré, de ce que dessus' 
ayons fait et dressé cë procès-verbal,, que le­
dit sieur officier a signé.

Pour copie, Tkiérïoh-
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur, , .

Je me suis aujourd'hui transporté > sur les* 
sept'heures du soir, avec le sieur commis­
saire Thiérion, chez la nommée Montpellier, 
femme de débauche, demeurante rue Froid- • 
manteau, sur la place du Palais-Royal , où. 
nous avons trouvé le sieur Louis de Sauyi- 
gny, natif de Paris, âgé dé 2.0 ans, clerc ton­
suré du diocèse de ladite ville, demeurant 
rue Royale, butte Saint-Rochj ij.m’a donné 
sa reconnoissance portant qu’il est venu, de 
son propre mouvement chez cette femme, . 
et s’y est amusé charnellement avec la nom- - 
mée Eléonore, .fille de prostitution. .Ledit 
sieur commissaire a de ce que dessus dressé 
procès-vérbaljet après avoir vérifié les noms," 
qu alités et demeure dudit sieur de ,Sauvigny, 
il a été relaxé. .

Marais*
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Procès-vdrbal au- sujet de la débauche 'du 
sieur Delangle , chanoine d’Evreux. Du 
12 août 1758. (Sieur Marais, inspecteur. )

L’an mil septcent cinquante-huit, le samedi 
12 août, cinq heures du soir, nous François- 
Jean Sirebeau , commissaire au châtelet de 
Paris , en conséquence des ordres à noufi 
adressés, sommés transportés, accompagnés 
du sieur Marais, inspecteur de police, place 
du Palais-Royal, en la demeure de la nom- 
méeMontpellier, femme du monde , où étant 
en ijne chambre au deuxième étage-, don­
nant sur ladite place., y avons trouvé un ec­
clésiastique, lequel nous a dit se nommer 
René Delangle , âgé de 28’ ans , natif d’E- 
vreùx , prêtre du diocèse, de Jadite ville», 
chapelain de l’église de Sainte-Anne , cha­
noine de l'église d’Evreux, demeurant au 
collège de Boissy , .rue du cimetière Saint*,; 
André-des-Afcs , qu’il est monté de son pro- . 
pre mouvement flans l’endroit où nous som­
mes il y a une demi-heure, à dessein de s’y 
amuser , comme étant lieu.de débauche ;

lieu.de
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comme de fait , il s’y est fait manualiser 
jusqu’à pollution parfaite, par la nommée 
Eléonore, fille'de prostitution , demeurante 
avec ladite.Montpellier , et a ledit sieur De-' 
langle signé avec ledit, sieur Marais et nous 
commissaire^ qui l’avons fait,'relaxer,, vé­
rification préalablement faite dé ses noms, 
qualités et demeure, ainsi qu’il est dit en 
notre minute.

Sirebeau.
..I

Lettre adressée à M. le lîèutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
six heures du soir, avec le sieur commissaire 
Sirebeau , chez la nommée Montpellier ; 
femme de débauche, demeurante rue Froid- 
manteau^ place du Palais-Royal, où nous 
avons trouvé le sieur René Delangle, âgé 
de 2.8 ans y natif d’Evreux , prêtre du dio- 
cèse de ladite ville, chapelain de l’église 
de Sainte-Anne, demeurant à Paris au col­
lège dé Boissy , rue du cimetière' S, André-* 
des^-Arcs j il m’a donné‘.sa reconnoissaiicc ,

donn%25c3%25a9%25e2%2580%2598.sa
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portant qu’il est venu de son propre mou­
vement chez cette femme, et s’y est amusé 
en se mânualisant avec la nommée Eléo­
nore, fille de prostitution, jusqu’à parfaite 
pollution. Ledit sieur commissaire a de ce 
que dessus dressé procès-verbal 5 et après 
avoir vérifié les noms / qualités et demeure 
dudit sieur. Delangle, il a été relaxé. '

Marais,. '

IProcès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Antoine Triperet, vicaire de T reion 
près Dormans. Du 20 août 1758. (Sieur 
Marais, inspecteur. )

CEJOUBjy’Hîri ,■ vingt août mil sept cent 
Cinquante-huit, huit heures dû soir , nous 
Pierre Thiérion, avocat en parlement, con­
seiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris, en exécution des ordres à nous adres­
sés, et sur lè réquisitoire et accompagné du 
sieur Louis Marais / conseiller du roi , ins­
pecteur de police, nous sommes transportés, 
à l’effet de constater la débauche d’un ec­
clésiastique , rue Beaurepaire, paroisse Saint- 
Eustache y en une maison à porte cochère, 

dont
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dont le sieur Durai, horloger,4fest proprié­
taire , où étant dans une chambre au second, 
étage sùr le devant, occupée par là nommée 

. Guy, femmé du monde, avons trouvé en 
la compagnie delà nommée Marie-Thérèse 
Courcelles, fille de débauche, unparticulier 
vêtu dùm habit d’ecclésiastique ; lequel in­
terpellé de ses nom, surnom, âge , qualités, 
pays et demeure, et pourquoi il se trouve 
en ladite chambre , nous a déclaré sé 
nommer Antoine Tripperet, âgé de 3o ans , 
natif de Paris, sur la paroisse de Saint-Ni- 
colas-des-champs, prêtre du diocèse de 
Soissons, vicaire, de la paroisse de Trelon 
f>rès Dormans , y demeurant ordinairement, 
logé à Paris chez le sieur Firisio, -négociant, 
demeurant rue Jean-Robert j qu’il y est venu 
.de. son, propre mouvement pour s’y amn- 
ser, et qu il y a Consommé l’action une fois 
seulement avec ladite Courcelles ; de quoi 
ayant donné et signé sa reconnoissance au­
dit sieur Marais, il a été relaxé, après vé­
rification faite de ses noms, qualités et de­
meure à Paris} dé ce que dessus avons dressé 
proces-verbal , que ledit sieur Marais a signée 

Pour copie, Thiérion.
Prentière partie. T,
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Lettre adressée, à ■ M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
huit lièùrés du soir, avec le sieur commis­
saire Thiérion, chez la nommée Guy, femme 
du monde, demeurante rue Bëàurepaire, où 
nous avons trouvé le sieur AntoineTripperet, 
âgé de 3o ans,natif de Paris, prêtre du dio­
cèse 'de Soissôns, demeurant à Trelon près 
Dormans , où il est vicaire, et logé actuelle­
ment àParis chez le sieur Firisio, négociant 
rue Jean-Robert, paroisse Saint-Nicolas-des^- 
Champs ; il m’a donné sa reconnôissance , 
portant qu’il est venu’de son propre mou­
vement chez cette femme, et y a vu char­
nellement et'jusqu’à parfaite copulation 
la nommée Thérèse Courcelles fille du 
monde. Ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-verbal; et après avoir 
vérifié les.'noms, qualités et demeure dudit 
sieur Tripperet, il a été relaxé.

Marais..
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Procès-verbal d’ordre du roi , au sujet de 
la débauche du sieUr la Barrière, clerc 
iïùtioré du diocèse de'Broyés. ( Sieur Ma­
rais , inspecteur. )

L’an rdîl-âept Cent cinqtiànte-hùit,' le di­
manche vingt août , onze heures du matin t 
nous . François-Simon Leblanc , conseiller du 
rôiy''cfimm'issaire au Châtelet de Paris, eh 
exécution.des ordres particuliers ànous adres­
sés par M. le lieutenant-général de police., 
nous sommes transportes , avec le sieur Louis 
Marais ,. .conseiller du roi, inspecteur de 
police , chargé', des ordresdu roi, à l’effet 
ci-après, rue du .Battoir , au coin de la rue 
Mignon y chez la nommée Dubuisson , femme 
du monde, et étant montés dans une,cham­
bre au premier étage , "ayant vue èùr la rue 
du Battoir , nous.y avons .trouvé un particu­
lier en habit ecclesiastique , avec une fille., 
qui nous â dit se nommer Agathe Labàrre, 
et ayant interpellé .ledit, ecclésiastique'', de 
nous déclarer ses nom , surnom , . âge ■, 
qualités, pays de sa'naissance et demeure ,

Ls
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et qu’est-ce qu’il est venu faire dans l’endroit 
où nous sommes } il nous a dit se nommer 
Louis-Antoine la Barrière , clerc minoré du 
diocèse de Troyes , âgé de 22 ans, natif de 
Troyes, demeurant au collège de Navarre , 

onontagne Sainte-Geneviève, et qu’il s’est 
amusé charnellement avec ladite particulière 

'jusqu’à parfaite copulation , et a signé, la 
minute desdites présentes. Ce fait, ledit sieur 
Marais a arrêté ledit sieur la Barrière, et s’en 
est chargé pour vérifier ses noms, demeure 
et qualités, et a signé la minute des présentes , 
demeurée en la possession de nous commis­
saire soussigné.

Pour copie , Leblanc.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police , par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd'hui transporté , sur 
les onze heures du matin , avec le sieur 
commissaire Leblanc , chez la nommée Du­
buisson , femme de débauche, demeurante 
rue du Battoir, où nous avons trouvé le
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tueur Louis-Antoine la Barrière , âgé de 22, 
ans, natif de Troyes , clerc minoré du dio­
cèse de ladite ville, demeurant à Paris, au 
collège de Navarre , montagne Sainte-Ge­
neviève ; il m’a donné sa reconnoissance, 
portant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez cette femme, et s’y est amusé 
charnellement et jusqu’à parfaite copula­
tion, avec la nommée Labarre, fille de 
prostitution. Ledit sieur coinmissaire a de 
ce que dessus dressé procès-verbal ; et après 
avoir vérifié les noms, qualités et demeure 
dudit sieur la Barrière , il à été relaxé.

Marais.

. Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Paupière, curé de B ray, Du 
août wj58>. (Sieur Marais, inspecteur.)

■ L a n mil sept cent cinquante- huit, le 
mardi vingt-neuf août cinq heures de-, re­
levée , nous François-Jean Sirebeau, com­
missaire au châtelet de Paris , en vertu des 
ordres à nous adressés , et accompagnés du 
sieur Marais , inspecteur de police, som—

L 3
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mes transportés place du Palais-Jloyal-, chez 
la nommée Montpellier, femme du. monde , 
où étant y, avons trouvé un ecclesiastique j 
lequel a dit se nommer René Paupière , âgé 
de 3y ans , natif de Senlis,, prêtre , curé de 
Bray, dans le diocèse de Senlis ,, depuis 
hier à Paris , logé chez le sieur Paupière , 
marchand épicier , son frère , rue Saint- 
Martin ; qu’il.ést monté dans l’endroit où 
nous sommés, il y a. environ une demi- 
heure, de son propre mouvement, à dessein 
de s’y amuser ; comme de fait, il s’y est 
amusé manuellement jusqu’à parfaite pol­
lution avec la nommée Raton, fille de prds- 
titùtio’n, demeurante avecladite Moritpellier, 

;^e.t a;ledit.sieur - Paupièresigné avec ledit 
sieur Marais , et nous ^commissaire qui 

' l’avons fait relaxer, vérification préalable- 
' ment faite de ses noms, qualités et demeure, 
' ainsi qu’il est dit en cet endroit de la minute 
des présentes demeurée en notre possession.

• . • Sirebeau* ,
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par Vinspecteur.

Mo ns 11 u h, .

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les- 
cinq heures du soir, avec le sieur commis­
saire Sirebeau, chez la nommée Montpel­
lier j femme de débauche, demeurante rue 
Froidmanteau, sur la place du Palais-Royal, 
où nous avons trouvé le sieur René Pau­
pière , âgé de 3/ ans , naW de Senlis, prêtre > 
curé de Bray, sis dans le diocèse de ladite 
yille , y demeurant ordinairement, à Paris 
depuis deux jours , logé chez le' sieur Pau­
pière, marchand épicier, son frère,,rue Saint- 
Martin ; il m’a donne sa reconnoissance , 
portant qu’il est 'venu de son propre mou­
vement chez cette femme,, et s’y est fait ma- 
nuahser par la nommée Raton , fille de pros­
titution, jusqu’à* parfaite pollution 5. ledit 
sieur commissaire a de ce que dessus dressé 
procès-verbal ,*et apres avoir vérifié lesnoms, 
qualités et demeure dudit sieur Paupière 
il a été relaxé.

Marais.
Ij 4
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Frocès-verbal au sujet de la débauche du 
père Félicien , religieux carme. Du ig 
septemb. 1768. (SieurMarais, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante - huit, le 
îiïardi dix-neuf septembre , trois heures et 
demie de relevée, nous François-Jean Sire- 
beau , Commissaire au châtelet de Paris , 
en Vertu dés ordres à nous adressés, et ac- 

■ Compagne du sieur Marais , inspecteur de 
police , nous sommes transportés rue Saint- 
Honoré, en l’appartement de là nommée 
Duroxoys, femme dît monde, au troisième 
étage d’une maison susdite rue, en face de. 
celle Jean-Saint-Denis , dont le rez-de- 
chaussée est occupé parun marchand de vin, 
à l’effet de constater la débauche du R. P. 
Félicien, prêtre, religieuxcàrme.déchaussé,, 
et étant entrés en une chambre faisant partie 
dudit appartement donnant sur là rue Saint- 
Honoré j y avons trouvé un particulier qui 
nous a été dit être le père Félicien , vêtu de 
l’habit de son ordre, attablé avec plusieurs 
filles de débatiche, buvant du vin , man-
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géant des poirés j pourquoi l’avons, à la ré­
quisition dudit sieur Marais , interrogé sur 
ses nom , âge , pays , qualités et demeure , 
et s’il n’est pas vrai:qu’il est monté dans 
l’endroit où nous sommes, qui est un lieu de 
débauche, à dessein dé s’y amuser , et quels 
sortes d ’amùsemens il apris dans leditèndroitj 
a répondu se nommer Jean-,Baptiste. Ro­
ger , appellé en religion le père Félicien , 
âgé de ans, natif de Moulins èn Bour- 
bonnois , prêtre , religieux carme déchaus­
sé , demeurant a .Paris , au couvent des 
carmes déchausses , rue de Vau girard j qu’il 
est mônte dans l’endroit où nous sommes/il 
y a environ mie demi-heure, de son propre 
mouvement 5 qu’il s’est attablé , ainsi qu’il 
nous est apparu, lorsqu’il est entré, avec qùâ>;- 
tre filles de prostitution à la compagnie des- 
quelles il a bu du vin et mangé des poires ; 
qu’il a donné trente-six sols à la servante 'de 
ladite Durozoys, pour aller acheter des pêchés 
et du vin'/ que dans ledit endroit il s’est 
amuse seulement par des caresses prélimi- ' 
haires , et par des baisers sur la bouché avec 
les nommées Zéphire et Delondre, filles de 
pi ôstitution, deux de celles avéc lesquelles

f

ï
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il.étoit attablé, comme il .est dit de l’autre' 
part ; et a ledit père ..Félicien signé'en cet 
endroit de notre minute.

, Apr^s quoi .ledit sieur Marais s’est chargé 
dijdit père Félicien pour le conduire à son 
Couvent 5 et a signé en notre minute.

, Sirebeau-^MÛii

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par Pinspecteur.

M O N S I E U R ,

J.e me suis aujourd’hui transporté., sur 
les trois heures, et demie après midi , avec 
le sieur commissaire Sirebeau, chez la nom­
mée Durozoys, femme de débauche demeu­
rante, rue Saint-Honoré, près l’opéra, ,où 
nous ayons trouvé le sieur Jean- Baptiste 
Roger , âgé de dy ans * natif de Moulins en 
Bourbonnois , prêtre., religieux carme dé­
chaussé , appellé en religion le père Fé­
licien, demeurant à Paris aux carmes dé­
chaussés , r ue de Vaugîrard j il m’a donné sa 
reconnoissancè, portant qu’il est monté de 
son propre mouvement chez cette femme 9 
çù lorsque nous sommes entrés, il étoit atta*
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blé avec quatre filles de. prostitution , buvant 
du vin, mangeant des poires , et ayant donné 
trente-six sols (à la servante de ce .mauvais 
.lieu-pour aller chercher du vin et des pêches ; 
il.a déclaré s’être amusé seulement par des 
caresses prélimm’aires. et par des. baisers sur 
•la bouche avec les nommées Zéphire e.t De- 
londre, filles de débauche, demeurantes, .chez 
ladite DurOzoys, Ledit sieur commissaire a 
.de ce- que dessus: dressé procès-verbal., en­
suite de quoi j’ai conduit ce religieux au cou­
rent des carmes déchaussés , rue deVaugi- 
rard, et l’ai remis entre les mains du frère 
.Anastase , tfous- prieur et maître. de .cette 
.maison, qui m’en a donné, sa décharge au 
bas de la reconnoissance dudit père Félicien. 
sfei’p-..; , ....... , ■' Marais. . .

-Procès-verbalau sujet de la débauche de 
~y M:.Vabbé^de Morvaux. Du zi septembre 
- 17Ô8. ( Sieur Marais, inspecteur. )

. L’an . mil sept cent cinquante-huit , le 
jeudi vingt-un septembre, dix heures du soir, 
nous François-Jean Sirebeaü, commissaire
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au châtelet de Paris, en vertu des ordres 1 
nous adressés , et accompagné du sieur 
Marais, conseiller du roi , inspecteur de 
police , nous sommes transportés rue du 
Chantre , chez la nommée Piron, femme 
du monde, à l’effet de constater qu’il y a 
actuellement en débauché un particulier 
portant l’habit d’un ecclésiastique , où étant 
montés au premier étage , et entres en une 
chambre donnantsur ladite rue , ôccUpee 
par ladite Piron , y avons trouvé effective­
ment un particulier ayant tonsure et étant 
vêtu d’habit ecclésiastique pourquoi à la 
réquisition dudit sieur Marais ,* l’avons inter­
rogé sur ses nom , surnom , âgé, pays, qua­
lités et demeure, et s’il n’est pas vrai qu’il est 
venu dans l’endroit où nous sommes, qui est 
un lieu de débauche,.à dessein de s’y amu- 

"ser , et ce qu’il a fait dans ledit endroit,
A répondu se nommer Louis - Bernard 

Philibert Guitton de Morvaux, âgé de dix- 
neuf ans, natif de Dijon, demeurant àrPa- 
ris, rue desFossés-Saint-Germain-l’Auxer- 
rois, chez’ le nommé Hïôri, logeur en cham­
bres garnies , devant ledit sieur de Morvaux 
entrer ces jours-ci au séminaire Saiht-Sùl-
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pice 5 qu’il est monté, il y a environ une 
demi-heure, de son propre mouvement dans 
l’endroit où nous sommes , et s’y est gmusé 
charnellement jusqu’à copulation parfaite 

,avec la nommée Roussillon, fille dé débau­
che , demeurante avec ladite Pif on ; et a signé7 D
en notre.minute./

Apres quoi ledit sieur de Morvaux a été 
relaxé , vérification préalablement faite- de 
ses noms., qualités et demeure .., et à ledit 
sieur Marais signé avec nous en notre mî- 
jnute.

Sirebeaii.

Lettre adressée, à M. le lieutenant de. 
police par Tinspecteur.

Monsieur, ■

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
dix heures' du soir, avec le.- sieur commis­
saire Sirebeau,rue du Chantre, chez la nom­
mée Piron, femme de débauche, où nous 
ayons trouvé lé sieur Louis-Bernard-Philibert 
Guitton de Morvaux , âgé de ïq ans , natif 
de Dijon en Bourgogne, demeurant à Paris
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rue des Fossés Saint-Germain-l’Auxerrois J 
chez'Hïon , Logeur en garni: il m’a donné 
sa reconnoissance, portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez cette femme > 
vêtu en habit d’abbé , portant le manteau- 
court, là calotte, et la tonsure, et devait 
entrer ces.Jours-ci au séminaire dé Saint-Sul- 
pice, et a déclaré s’être amusé charnellement 
et JuSqu’à parfaite copulation avec la nom­
mée Roussillon, fille dé prostitution ; ledit 
sieur commissaire a- de ce que dessus dressé 
procès-verbal j et après avoir vérifié les-noms 
et demeure dudit sieur de Morvaux , il 
a été relaxé.

•Marais.

Procès-verbal au sujet de là débauche du 
■ sieur diigo prêtre-vicaire de Verriètes.

Du .14 Novembre iy5$. (.'Sieur Marais^ 
inspecteur. ) -

L’an mil sept cent cinquante - huit, le 
mardi quatorze novembre huit heures- du 
soir, nous François-Jean Sirebeau, conseil­
ler du- roi , commissaire enquêteur exami-
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ïlatéurau’châtelet de Paris , en vertu des 
-ordres à nous adressés , accompagnés' du 
sieur Marais conseiller du. roi , inspecteur 

• de police , nous sommes transportés rue de 
Grenellent. Honoré, en la demeure de la. 
nommée Dalon, femme du monde, à l’effet 
de constater qu’il y a actuellement chez' elle 
en débauche un ecclésiastique, où étant 
montes au troisième étage, et entres en une 
chambre ayant vue sur ladite rue , y avoirs 
trouvé un particulier en habit ecclésiastique, 
attablé à la compagnie de la nommée Léré , 
fille de prostitution avec laquelle il soupoit; 
duquel ecclésiastique, après nous avoir dé­
claré se nommer Jean-François Ango, âgé 
de 5o ans , natif de Sausbnj prêtre du dio­
cèse de Rouen î, vicaire de Verrières près 
Paris , y demeurant ordinairement, en cette 
ville depuis hier au soir, logé chez la nom­
mée Maillard , rue Jéan-Saint-Denis être 
venu de son propre mouvement dans l’en­
droit où nous sommes, à dessein de s’y amu­
ser , comme de fait il s’y est amusé avec la­
dite Léré par dés attouchemens charnels , et 
qu’eiisuite il s’est attablé a sa. compagnie,'et 
nous1 sommes survenus comme il soup oit avec
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elle, ce qui a fait qu’il n’a pu*se toucher 
avec cette dernière comme il se l’étoit pro­
posé il a été relaxé, vérification préala­
blement faite de ses noms , qualités et de­
meure , et à signé avec nous commissaire 
susdit et sieur Marais , ainsi qu'il est dit en 
notre minute restée en nos mains.

Sirebeau,;

Lettre adressée à M. le lieutenant de' 
police par l’inspecteur.

M Ô N S I E U R,

» Je me suis aujourd’hui transporté , sur 
les huit heures du soir, aye.c le sieur com­
missaire Sirebeau , rue de Grenelle Saint- 

: Honoré, chez la nommée Dalon , femme de 
débauche , où nous avons trouvé le .sieur 
Jean-François Anso, âsé de 5b ans . natif 
de Sauson,. prêtre du diocèse de Rouen, 
vicaire-de Verrières près Paris, y demeurant 
.ordinairement, en cette ville depuis hier au 
soir, logé- chez la’ nommée .Maillard, rue 
Jean-Saint-Denis'; il m’a donné sa recon- 
noissançe, portant- qu’il est venu dé son 
propre mouvement chez, cette femme.., et 

s’y
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6*y ëst amusé par des âttouchemens ; char­
nels sur la nommée Leré, fille de prostitu­
tion , et s’est ensuite attablé avec elle, avec 
qui elle soupoit lorsque je suis survenu, ce 
qui l’a empêché de coucher avec elle. Ledit 
sieur commissaire a de ce que .dessus dressé 
prbcès-verbal j et après avoir vérifié les 
noms, qualités et demeure dudit sieur Anaô « i 7 / i / - ' - D-11 a ete relaxé.

Marais.

Procès-verbal à l’effet de constater la 
débauche du sieur Matthieu-Louis Fla­
mand , prêtre du diocèse de Paris , cha­
noine régulier de Sainte -■Croix ^de 'la 
Bretonnerie j prieur de Sainte - Croix de

■ la ville de Caen. Du ho- novembre 17’5,8» 
( commissaire Grimperel. Marais , ins­
pecteur. )

Lan mil sept cent cinquante - huit, le 
lundi vingt novembre , huit heures et demie 
du-soir , nous Michel-Martin Grimperel , 
avocat en parlement , conseiller du? roi , com­
missaire au châtelet de Paris , en exécution 
des ordres a nous adressés par M. le lieute-

Premièrepartie. 1 ’ • ■ M 



iy8 La chasteté du clergé 
nant-général de police, et ù la réquisition du 
sieur Louis Marais , -inspecteur de police, 
aussi.chargé d’ordres à IJeffet ci-après, nous 
sommes avec ledit, sieur Marais » trans­
portés en une maison appartenante au sieur 
Perrot, bourgeois,, sise rue Bar - du-Bec, 
où étant montés au deuxième étagé, .en 
une . chambre ayant vue sur la rùeoccu­
pée par la nommée Fayard $ femme du 
inonde, y avons trouvé un ecclésiastique 
renfermé avec une fille de débauche, auquel 
ecclésiastique, nons commissaire ' ayant de­
mandé ses nom , surnom , 'âge , qualités , 
pays et demeure , il nous a dit se nommer 
Matthieu-Louis Flamand , âgé de 49: ans » 
natif de-Paris., prêtre du même diocèse , 
chanoine régulier de Sainte- Croix-de-la-Bre- 
tonnerie, prieur de Sainte-Croix de la Ville 
de Caen en Normandie , y demeurant ordi­
nairement j arrivé à Paris depuis le 11 du 
présent mois , et loge chez le sieur Dubin, 
bourgeois de Paris , son beau - frère , rue 
Bar-du-Bec ; lui ayant demandé à quel des­
sein il est venu en la chambre où nous 
sommes , et ce qui s’est passé entre lui et 
ladite fille j il nous a dit y être venu pour
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son plaisir, et s’être fait manuahser par la-. 
dite fille jusqu’à effusion de semence ; ayant 
pareillement interpellé laditè fille de nous 
dire ses nom, surnom, âge , qualités, pays 
et demeure , elle nous a dit se nommer Sé- 
bastiénne Leroy , âgée de 28 ans , native 
de Paris , fille de débauche , demeurante en 
la maison où nous sommes , qui nous a dit 
en outre ne s’être passé autre chose entre 
ledit ecclésiastique et elle que ce que ledit 
ecclésiastique nous a déclaré ; après quoi le­
dit ecclésiastique est resté en la garde dudit 
sieùr Marais qui s’en est chargé pour vérifier 

. si ledit ecclésiastique ne nous en appoint 
imposé sur ses nom , surnom, âge, qualités 
pays ét demeure, dont nous avons dreSséle 

. présent procès-verbal ; et ont signéà l’ex- 
cèption de ladite Leroy , qui a déclaré ne le 
savoir, de ce enquise.

Lettre adressée à M. le lieutenant da 
police par l’inspecteur. ,

Monsieur,

• Je me suis aujourd’hui transporté / sur, 
les-huit- heures et demie du soir tue Bar-du-

M 2
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Bec, avec le sieur commissaire Grimpèrel , 
chez la nommée Fayard, femme de débauche, 
où nous avons trouvé le sieur Matthieu- 
Louis Flamand, âgé de 4ÿ ahs , natif de 
Paris, prêtre , chanoine régulier .deSainte- 
Croix , prieur de la maison de ce nom , à 
Caen, y demeurant ordinairement, de présent 
à Paris, logé rue Bar-du-Bec , chez, le sieur 
Dubin , bourgeois de Paris , son beau-frère ; 
il m’a donné sa reconnoissance portant qu’il 
est venu de son propre mouvement. chez 
cette femme, et s’y est fait manualiser par la 
nommée Leroy, fille de prostitution ; ledit 
sieur commissaire a de ce que dessus dresse 
procès-verbal , et après' avoir vérifié les 
noms*, qualités et demeure dudit sieur Fla­
mand, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche-dù 
sieur Dussault, vicaire ddmserville. 
Du novembre 1/58. (Sieur Marais, 
inspectëur. )
L’an mil sept cent cinquante - huit , le 

jeudi vingt-trois novembre , dix heures du

f
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Soir , nous Jean-François Sirebeau, conseil­
ler du roi, commissaire au châtelet de Pa­
ris , en vertu des ordres à nous adressés, ac- y * • :
compagnes du sieur Louis Marais , inspec­
teur de police, nous sommes transportés 

‘ rué’du Chantre , en une maison au premier 
étage , donnant sur ladite rue, occupée par 
la nommée Roussel -, femme du monde , où 
étant, y avons trouvé un particuliér vêtu en 
'ecclésiastique qui - nous a. dit se nommer 
Jêàn-Richaid- Dussault, âgé de 31 ans, natif 
de Paris , prêtre dû. diocèse de ladite ville, 
vicàire d’Àmserville en Picardie, y demeurant 
ordinairement-, . à Paris depuis mardi der­
nier, logé cloître Saint-Louis du Louvre , 
chez le sieur Bourget , marchand de bois j 
qu’il est monté dans l’endroit où nous som­
mes , à dessein- - de s’y amuser , comme de 

-fait il s’y est amusé charnellement avec la 
-nommée* Henri ,- fille de prostitution, de- 
.meurante chez ladite Roussel ± et ce jusqu’à 
-copulation parfaite, et l’avons fait relaxer , 
vérification préalablement faite de se? noms, 
qualités et demeure ; et a ledit sieur Dus­
sault signé en notre minute restée en nos 
mains. Sirebeau.

-M3
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'Lettre adressée à M; le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui, transporté sur. les 
dix heures du soir, avec le sieur commissaire 
Sirebeau , rue du Chantre, chez la nommée 
Roussel, fille de débauche , où nous avons 
trouvé le sieur Jean-Richard Dussault, âgé . -'O
de 3i ans, natif de Paris , prêtre du diocèse 
de ladite ville , vicaire d’Amservillë en Pi­
cardie , à Paris depuis peu de jours ,, logé 
cloître Saint-Louis du Louvre , chez le sieur 
Bourget , marchand de bois ilm’a donné 
sa recônnoissance enjointe, portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez cette 
femme , . et s’y est amusé charnellement ; et 
jusqu’à parfaite copulationet ledit sieur 
commissaire a de ce qüë dessus dressé pro­
cès-verbal , et après avoir vérifié les noms;, 
qualités et demeure dudit sieur Dussault, il 
a été relaxé.

Marais.,
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Procès-verbal qui constate la débauche du 
sieur abbé Papin. Du 13 décembre 1758. 
( commissaire Chenon. Marais, inspect.

L’a# mil sept cent cinquante-huit, le 
treize décembre, six heures du soir, nous 
Pierre Chenon, commissaire , ayant été re­
quis , nous sommés transportés avec Ig sieur 
Marais, inspecteur de police "rue de P Arbre- 
sec , ën une maison occupée par-bas par 
un coutelier, et montés au premier étage, 
dans un appartement occupé par la nommée 
Duchesne, femme du monde , où étant en­
tres y. avons trouvé un particulier vêtu en 
ecclésiastique , qui a dit se nommer Henri 
Papin , âgé de 45 ans,‘natif de Versailles £ 
prêtre du diocèse de Paris , curé en la pa­
roisse d’Amboile, qu’ayant dîne outre m cé­
sure , il a eu la foiblesse de monter dans 
l’endroit où nous sommes à dessein de s’y 
amuser, mais qu’heureusement nous som­
mes entrés a temps pour l’empêcher de 
consommer; La particulière a dit se nom­
mer Louise Collard , dite Duchësne , âgée, 
de 20 ans, native de Congy eil Champagne, 

' M4



184 ^a chasteté du clergé 
femme dû monde, demeurante en l’appaiv 
tëment où nous sommes j dont et du tout 
avons fait et dressé le présent proces-verbal.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur-

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
cinq heures et demie du soir, avec de sieur 
commissaire Chenon, chez la nommée Du- 
çhesne-., femme de débauche, demeurante 
rue de I’Arbresec, où nous.avons. trouvé le 
sieur Henri Papin, âgé de 45 ans, natif dé 
Versailles, prêtre du diocèse de paris , curé 
d’Amboile,, y demeurant, et devant y retour­
ner le jour même., n’étant. distant, de cette 
yi.lle que de trois lieues j il m'a donné ,sa 
reconnoissance écrite par hii-xnêure, portant 
qu’il est venu chez cette femme dans le. des­
sein de s’y amuser, ce .qu’il eût fait avec 
elle-même si ledit sieur commissaire-et moi 
n’étions pas survenus. Ledit sieur commis­
saire a de ce que dessus dressé procès-verbal, 
et après qu’il nous a été justifié par ledit 
sieur Papin -de différentes lettres ,à lui adres­
sées sous les noms et qualités par- lui pris , 
il a été relaxé,

Maraisi
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Procès-verbal au sujet, de ' la débauche 
- du sieùr le Grand, prêtre'du diocèse de 
. Paris , religieux de Sainte-Geneviève. 

■ Du.14Décembre 1758. (Sieur Marais, 
c inspecteur, )

L'an mil sept cent cinquante-huit, le jeudi 
quatorze décembre neuf heures du matin, 
nous François-Jean Sirebeau', conseiller du 
roi , commissaire - enquêteur - examinateur 
au châtelet de Paris , 'en vertu des ordres à 
nous adressés, et accompagnés du sieur Ma­
lais , conseiller du roi -, inspecteur de police , 
sommes transportés rue Grenier S. Lazare , 
chez la nommée Boit tard, femme du monde , 
où étant avons trouvé un ecclésiastique , le­
quel après nous avoir déclaré se nommer 
Louis-. Joseph Je Grand , âgé de 28. ans , 
natif de la ville de Paris, prêtre du diocèse 
de ladite, ville , religieux de Sainte - Gene- 
viève, prieur de Saint-Nicolas de Douxchâ mp 
a.Orleans, deineurant chez le sieur son père,, 
officier chez le roi, rue Quincampoix, à côté 
de la rue.aux Ours, être monté dans l’endroit
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où nous sommes, de son propre mouvement.,’ 
il y a environ une demi-heure , s’y être amusé 
avec ladite Boittard charnellement, jusqu’à 
copulation parfaite ; il a été relaxé , vérifi­
cation préalablement faite de ses noms, qua­
lités et démeure ,• -et a- siané avec ledit sieur 
Marais, et nous commissaire susdit, en notre 
minute restée en nos mains. •

Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

-.Monsieur,

' Je me suis aujourd’hui transporté , aved 
Je sieur commissaire Sirebeau , sur les neuf 
heures du matin, rue Grenier Saint-Lazare , 
chez l'a nommée Boittard , femme de dé­
bauche , où nous avons trouvé le sieur Louis- 
Joseph lè Grand , "âgé de 28 ans, natif de 
Paris , prêtre du diocèse de ladite ville , 
religieux de Sainte - Geneviève , prieur de 
Saint-Nicolas de Doùxchamp à Orléans 3 
demeurant à Paris chez - le sieur son père , 
officier chez le" roi'j rue Quincàmpoix, près: 
la rue aux Ours ; il m’a donné sa reconnois.- 
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sauce, portant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez cette femme , et s y est 
amusé charnellement avec elle jusqu’à par­
faite copulation. Ledit sieur commissaire a 
de ce que dessus dressé procès-verbal, et 
après avoir, vérifié les noms,. qualités et de­
meure dudit sieur le Grand , il a été relaxé.

Mavais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Pierron , curé de Noisy-le-Roi. Du 
15 décembre ly58. ( Sieur Marais , insp. )

L’an mil sept cent cinquante - huit, le 
vendredi quinze décembre, heure de midi 
et demi , nous François - Jean Sirebeau , 
commissaire au châtelet de Paris , en vertu 
dés ordres à nous adressés , accompagnés du 
sieur Marais , inspecteur de police, nous 
sommés transportés rue Saint-Honoré;, en 
une maison occupée par la nommée la Vil- 
lette, femme du monde , où étant y avons 
trouvé un ecclésiastique qui nous a dit se 

■nommer Charles-Toussaint Pierron j âgé de 
27 ans, natif de Bourg en Bresse, prêtre du
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diocèse de Lyon, curé de Noizy-le-Roi près 
Versailles /à Paris depuis quatre jours, logé 
cour'" abbatiale de Saint-Germain-des-Prés 
cliéz le sièUr 'Légros horloger ; qu’il est 
monté dans l’endroit ou nous sommes à des­
sein de., s’y amuser , comme de fait- il s’èst 
'amusé avec la nommée Desirée, fille de pros­
titution ’ • demeurante chez ladite Villette , 
jusqu’à parfaite copulation j et a ledit sieur 
Pierron signé avec nous commissaire et le- 
dit sieur Marais, et l’avons fait relaxervé­

rification' préalablement. faite de ses noms 
et demeure.

Sirebéau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
■ police par l’inspecteur.

M ON SIEUR ,
/ «. ■ • 'j ' . ' < » ■ )

Je me suis aujourd’hui transporté^ sur. les 
midi et demi , avec le sieur commissaire 
Sirebéaù, rue Saint - Honoré près l’opéra , 
chez la nommée la Villette, femme de dé­
bauche j flù nous :avqns trouvé le sieur 
Charles-T.oussaint Pierron^ ; âgé de 27. ans, 
natif de; B.ourg en Bresse ,'prêtre du diocèse
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cle Lyon, curé de Noizÿ-le-Roi près Ver­
sailles , à Paris depuis quatre jours logé 
cour , abbatiale Saint-Germain-des-Prés , 
chez le sieur Legros , horloger, son .ami; il 
m’a donné sa reconnoissance portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chez, 
cette femme et s’y est amusé charnellement 
et jusqu’à parfaite copulation, avec la nom­
mée Desirée., fille . de prostitution ; ledit 
sieur Commissaire a de ce que dessus dressé 
procès-.yerbal ; et après avoir vérifié les 
rioms , qualités et demeure dudit sieur Pier- 
ron , il a été relaxé.

. Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche dû 
sieuj' Chomel, abbé et prêtre du diocèse 

, de Paris. Du 15 décembre iy58. (Sieur
Marais., inspecteur, )

L’an mil sept cent cinquante-huit / le 
vendredi quinze décembre, heure de midi, 
nous François-Jean Sirebeau, conseiller du 
roi/, commissaire au châtelet de Paris , en 
yertu des ordres à nous adresses , accompa-
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gnés du sieur Marais, conseiller du Roi, 
inspecteur de police , nous sommes trans­
portés rue de Grenelle Saint-Honoré , chez 
la nommée Dalon , femme du monde, où 
étant montés au troisième étage donnant sur 
la rue , y ‘ avons trouvé un ecclésiastique 
qui nous a dit se nommer Louis Chomel, 
âgé de 2.5 ans , prêtre du diocèse, de Paris 
et Chanoine d’Arras, demeurant ordinaire­
ment à Arras , de présent à Paris, logé de- 
huis quinze jours rue Saint-Antoine , chez 
M. d’Ôleuge ; qu’il est monté dans l’endroit 
où nous sommes à dessein de s’y amuser, et 
comme de fait il s’est amusé avec la nommée 
Eléonore, fille de prostitution , demeurante 
chez ladite Dalon, qu’il l’a vue charnelle­
ment jusqu'à parfaite copulation ■; et a ledit 
sieur Çhomel signé avec nous et ledit sieur 
Marais aussi signé avec nous, et l’avons fait 
relaxer , après vérification préalablement 
faite de ses noms et demeure.

Sirebeau.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd'hui transporté, sur le 
midi, ayecle sieur commissaire Sirebeau,rue 
de Grenelle Saint-Honoré, chez la nommée 
Dalon, femme de débauche, nous y avons 
trouvé le sieur Louis Chomel, âgé de vingt- 
cinq ans, prêtre du diocèse dé Paris, cha­
noine de la cathédrale d'Arras, demeurant 
ordinairement à Reims , à Paris depuis 
quinze jours , logé rue Saint-Antoine, chez 
M. l’Eyêque d’Oleuge ; il m’a donné sare- 
connoissance portant qu’il est venu de son 
propre mouyement chez cette femme , et 
s’y est amusé charnellement et jusqu’à par­
faite copulation avec la nommée Aurore , 
fille de prostitution j ledit sieur commissaire 
a, de ce que dessus dressé .procès-verbal 5 et 
après avoir vérifié les noms , qualités et de? 
meure dudit sieur Chomel, il a été relaxé».

.Marais.
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Proces-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Lumeny , prêtre et chanoine de la 
ville de Marseille. T)ui(>Décembre 1768. 
( Sieur Marais, inspedteur ).

L’ a N- mil sept cent cinquante - huit, le 
samedi seize décembre., neuf heures du soir, 
nous François-Jean Sirebeàn , avocat en 
parlement, conseiller du roi, cbmmissairë 
au châtelet de Paris , accompagné du sieur 
Marais , inspecteur de -police., nous som­
mes transportés rue des Frondeurs, chez la 
nommée Aimée, femme du monde , où 
étant, y avons trouvé un ecclésiastique, le­
quel après nous avoir déelaré sé1 nommer 
Louis - François Lùmeny , âgé de 28 ans , 
■natif de là ville de Marseille , prêtre du dio­
cèse et chanoine de ladite ville , y demeu­
rant ordinairement , en cette ville depuis 
environ six mois , à l’effet de terminer ses 
études, logeant au college de Navarre, être 
venu dans* l’endroit où nous sommes de son 
propre mouvement, et s’y être amusé ma­
nuellement jusqu’à copulation parfaite avec 

la
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-la nommée Hortense, fille de prostitution , 
demeurante avec ladite Aimée j il a été re­
laxé, vérification préalablement faite de ses 
noms, qualités et demeure ; et a signé avec 
nous et ledit, sieur Marais en notre minute 
restée en nos mains.

Sirebeau.

Lettre adressée, à M. le lieutenant de, 
police par l’inspecteur.

M O N SI EU R ,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur 
les six heures du soir, avec le sieur com-; 
missaire Sirebeauchez la nommée Aimée, 
femme de débauche, demeurante rue dès 
Frondeurs, où nous' avons trouvé le sieur 
Louis-François Lumeny, âgé de 28 ans , 
natif de Marseille, prêtre du diocèse, et 
chanoine de l’église de ladite ville, à Paris 
depuis six mois, logeant au collège de Na- 
varè; il m’a donné sa reconnoissance, por­
tant qu’il est venu de son propre mouvement 
chez cette femme, et s’y est fait manualiser 
jusqu a parfaite pollution , avec la nommée 
Jiortense, fille de prostitution. Ledit sieur

Première partie, N
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commissaire a de ce que dessus dressé pro­
cès-verbal 5 et après avoir vérifié les noms, 
qualités et demeure dudit sieur Lumeny, il 
a été relaxé.

. Mardis.

Procès-verbal au sujet de la • débauche du. 
sieur Jacqueliu , oratorien. Du 16 dé­
cembre 1/58'. ( Sieur Maraisinspect. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le sa­
medi seize décembre, sept heures du soir, 
nous François-Jean Sirebeau , avocat en 
parlement, conseiller du roi, commissaire 
au châtelet de Parié, en vertu des ordres à 
nous adressés, et accompagnés du sieur Ma­
rais, inspecteur de police, sommes transpor­
tés rue Plâtrière, chez la nommée Seigne- 
rol.les, femme du monde, où nous avons 
trouvé un ecclésiastique, lequel après-nous 
avoir dit se nommer Jean-Jacques Jacquelin,. 
âgé de db ans, natif de Çluny. près Mâcon, 
oratorien de la maison de' l’institution, sise 
à Paris, rue d’Enfer, sortant de la maison 
4e Provins, où il demeure ordinairement,
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pour aller audit lieu, de Clüny vaquer à s'es 
affaires, étant de présent à Paris, loge à 
l’hôtel du Saint-Esprit, rue du Four , être 
venu de son propre mouvement dans ï’én+ 
droit où nbûS jSômnae8 j ét s’êti'e amuse char­
nellement jusqu’à copulation parfaite) avec 
la nommée Chanterelle, fille de prostitution, 
demeurante avec ladite Seignerolles ; il a été 
relaxé , vérification préalablement faite de 
ses nomsqualités et detfiéuré, et a signé 
àvëù-ledit -sieur Marais ëtnoûs 'conlmfâsàirë’ 
en notre minute, restée en nos mains.

,,KV,3;fav Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant dè 
• -, £, police par., l’inspecteur.

-- • ' -.. '“•■"‘à ' ' '■ - .V ' •• k -'VJ. ,/ Mon si eu a ,

J’ai l’honneur de vous informer que. ce- 
jour d’hui sur les sept heures du soir , je me 
éuié; iranspWtë'/lavêQ Gofflmas’ààirfe
Sirebeau,cirez la nommée Seianerolles, fénï- 
me de débauche, demeurante rue PI â tri ère, 
où nous avons trouvé le sieur Jean-Jacques 
Jacquelin, âgé de 2$ ans, natif de Cluny près 
Mâcon > oratbrien dë la maison de l’institntiaiï 

' N 3
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de Paris, sortant de la maison de Provins J 
à Paris depuis quelque teins, logé rue du 
Four Saint-Honoré, à -l’hôtel du Saint-Es­
prit; il m’a donné sa reconnoissance, portant 
qu’il est venu de son propre mouvement 
chez cette femme, st s’y est amusé charnel­
lement, et .jusqu’à parfaite copulation, avec 
la nommée Chanterelle, fille ’de prostitu­
tion. Ledit sieur commissaire a de ce que 
dessus dressé procès-verbal ; et après avoir 
vérifié les noms, qualités et demeure dudit 
sieur. Jacquelin-, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauché du. 
. sieur de Véaumery} sous-diacre du dio­

cèse de Paris. Du 18 décembre lyS’S.
5 ( Sieur Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le 
lundi dix-huit décembre, sur les six heures 
du soir, nous François-Jean Sirebeau, avo­
cat en parlement, conseiller du roi , com­
missaire au châtelet de Paris , en vertu des 
ordres à nous adressés, et accompagnas du



dévoilée.
sieur Marais, inspecteur de police, sommes 
transportés rue Plâtrière , en une maison 
occupée par-bas par une fruitière y où étant 
montés dans une chambre au second étage 
donnant sur ladite rue , occupée par la 
nommée Seignerolles , femme du monde, 
y avons trouvé un particulier vêtu en ec­
clésiastique, qui nous a dit se nommer Jean- 
Baptiste Gobert de Veaumery, âgé de 24 
ans, natif de Paris , sous-diacre du diocèse 
dé ladite ville, y demeurant au collège des 
Bons-Enfans rué Saint-Victor, être monté 
de son propre mouvement dans l’endroit 
où nous sommes, à dessein de s’y amuser; 
comme de fait, il s’y est fait manualiser 
par les nommées Fatime et Adélaïde, toutes 
deux filles de prostitution, demeurantes avec 
ladite Seignerolles, jusqu’à pollution par­
faite,\et a ledit siêur de Veaumery signé 
avec nous et ledit sieùr Marais, et l’avons 
fait relaxer, ’vérificafion.préalabïeniéht faite 
de ses noms, qualités et demeure, ainsi 
qu’il est dit en notre minute, restée en nos 
mains.

-Sirebeau.

■ ' N 3
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Letlcc adressée "à "JkL. lé liéütehànt de 
■'■’f'k '' ^police pa:r hinspecteur.

M ON SI EUR, J
Je me suis aujourd’hui transporté sur les 

six heures du soir , avec le sieur commis­
saire Sirebeau, rue Platrière , chez la nom­
mée Seignerolles, femme-de débauche, où 
nous avons trouvé le sieur Jean-Baptiste 
Gobert de Veaumery, âgé de vJ ans, natif 
de Paris, sous-diacre du diocèse de ladite 
ville, y demeurant rue Saint-Victor, au 
collège des Bons-Enfans ; il m’a donné sa 
reçonnoissance , portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez cette femme, 
et s’y est amusé en se faisant manualiser 
par les nommées Fatime et Adélaïde, filles 
de prostitution. Ledit sieur commissaire a 
de ce que dessus dressé proces-verbal 5 e.t 
après avoir vérifié les noms , qualités et 
demeure dudit sieur Gobert de Veaumery, 
il a été relayé» . ,

M'avais, '
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Frocès-verbal de capture du sieur François
■Jolly > prêtre du diocèse de Bourges. 
Du 21 décembre 1/58. ( Sieur Marais, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le jeudi 
vingt-un décembre , six heures du soir, 
nous François-Sim’on Leblanc, conseiller du 
jroi , commissaire au châtelet de Paris , en 
exécution des ordres à nous adressés par 
Monsieur le lieutenant-général de police , 
nous sommes transportés avec le sieur Louis 
Marais , conseiller du roi , inspecteur de 
police, chargé des ordres du roi, à. l’effet 
ci-après, rue de Sèine , fauxbourg Sâint- 
Germain, en la demeure de la femme Beau- 
lieu, femme du monde, au second étage d’une 
maison occupée par-bas par. un ébéniste ', et 
sise vis-à-vis l’hôtel de la RôchefoUcaùlt, où 
étant, nous y avons trouvé dans une chambre' 
un particulier, en habit ecclésiastique , avec 
une,particulière , qui nous, à dit être la nom­
mée Madelon, fille du monde ; et ayant inter­
pellé ledit particulier de nous dire ses. nom,
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surnom , âge , qualités, pays dé sa nais­
sance et demeure j et ce qu’il est venu faire 
en la maison où nous sommes , il nous a 
dit se nommer François Jolly, clerc tonsuré 
du diocèse de Paris, âgé de 3<j ans , natif 
de Paris, et demeurant en pension au cou­
vent et rue des Petits-Augustins, qu’il a fait 
des attouchemens à ladite particulière , et 
s’est pollué dé lui-même j, et pour s’assurer 
de l’état et de la demeure dudit sieur Jolly , 
ayant été envoyé audit couvent des Petits- 
Augustins, ledit sieur Jolly nous a dit 
être prêtre du diocèse de Bourges , et natif 
de ladite ville , ce qui nous a été confirmé, 
ét a signé en la minute des présentes. Ce 
fait , ledit sieur Marais , en exécution des­
dits ordres du roi , s’est chargé dudit sieur 
Jolly , pour vérifier encore ses noms , qua­
lités et demeure, et a signé en la minute 
de ces présentes, restée en notre posses­
sion,

Four copie, Leblanc ;
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^eflre adressée à M. le lieutenant d$ 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
six heures du soir, avec le sieur commissaire 
Leblanc , rue de Seine, fauxbpurg Saint- 
Germain,_chez la nommée Beaulieu, femme 
de débauche, où nous avons trouvé lé sieur 
François Jolly, âgé de 3g ans , natif de 
Bourges, prêtre du diocèse de ladite ville4, 
demeurant depuis six mois aux petits Au- 
gustins de cette ville de Paris 5 il m’a donné 
Sa reconnoissance, portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez cette femme , 
et s’y est amusé en se manualisant lui-même, 
après avoir pris des attouchements charnels 
à la nommée Madelon, fille de prostitution, 
demeurante chez cettedite Beaulieu. Ledit 
sieur commissaire a de ce’ que dessus dressé 
procès-verbal ; et après avoirvérifié les noms, 
qualités et demeure dudit sieur Jolly, il a 
été relaxé.

Marais'.
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son propre

dit se 
âgé de 18 
clerc ton.- 

, étudiant 
cardinal Le- 

demeurant au 
des Cordeliers j 
est monté dans

Procès-verbal au sujet de^ la débçaiçhe du 
sieur Duval, clerc tonsuré de la ville 
de Noÿ'on. Du 28 décembre 1758. ( Sieur 
Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-huit, le 
jeudi vingt-huit décembre, six heures du 
soir, nous François-JeanSirebeau, conseiller 
du roi, commissaire au châtelet de Paris , 
en vertu des ordres à noua adressés, et aej, 
compagne'du sieur Marais ,. inspecteur de 
police, sommes transportés rue S. Honoré, 
chez la nommée" la Villette , femme du 
monde, où étant montés au troisième étage 
sur le devant, y avons trouvé im particulier 
vêtu en ecclésiastique, qui nous.
nommer Jean-François Duval, 
ans, natif de Nesle près Noyon 
suré du diocèse de ladite ville 
en troisième au collège du 
moine , rue Saint-Victor 
collèee de
vis-à-vis Saint-Come ; qu'il 
l’endroit où nous sommes
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mouvement, et s être amuse avec la nommée 
flesirée fille, de prostitution , demeurante 
avec- ladite la Villette, en voyant ladite De­
nrée charnellement, jusqu'à copulation, par- 
faitèî:} ’etia ledit sieur Duval signé avec nous , 
et l’avons fait relaxer-, vérification préala­
blement faite de ses noms, qualités et de- 
meure, ainsi qu’il est dit en notre minute 
restée en nos mains.

Sirebeaü.

Lettre adressée a "M. lé lieutenant de 
police par l’inspecteur,

Mon ’s i e û r ,

. Je me suis aujourd'hui transporté, sur les 
six fi.eures du soir y avec le sieur commissaire 
Sirebeaü,chez la nommée la Villette, femme 
de débauche, demeurante rue Saint-Honoré 
près. Fopéra, où nous avons trouvé le sieur 
Jean-François Duval, âgé de 18 ans, natif de 
hfesle près Noyori, clerc tonsuré du diocèse 
de ladite ville de JSToyon, demeurant au col­
lège 4e Dainville, rue des Cordeliers, vis-à’vis- 
Sainp-Côme; il m’a.donné sa reconnoissance, 
portant qu’il est venu de son propre mouve-
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ment chez cette femme, et s’y est amusé 
charnellement jusqu’à zparfaite copulation 
avec la nommée Desirée, fille de prostitution» 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
diessé procès-verbal ; et après avoir vérifié les 
noms, qualités et demeure dudit sieur Duval, 
il a été ielaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Barré, prêtre-chapelain de Natilly. 
Du 6 janvier lyhy- (Sieur Marais , ins­
pecteur.)

L’an mil sept cent cinquante-neuf, le 
samedi six janvier , une heure de relevée , 
nous François-Jean Sirebeau , avocat en 
parlement, conseiller du roi, commissaire 
enquêteur examinateur au châtelet de Paris, 
en exécution des ordres à nous adresses , 
portant de nous transporter , accompagné 
du sieur Marais, conseiller du roi', inspec­
teur de policé , rue Saint-Honoré , chez la 
nommée la Villette, femme du monde, à 
l’effet de constater la ’ débauche du sien» 
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Barré, prêtre du diocèse d’Angers, nous 
sommes transportés avec ledit sieur Marais ,’ 
en l’appartement de ladite la Villette, où 
étant y avons trouvé un ecclésiastique , le­
quel, après nous avoir dit se nommer Louis 
Barré, âgé de 45 ans , natif de Nantilly près 
Saumur , prêtre du diocèse d’Angers, cha­
pelain dudit lieu de Nantilly, docteur en 
■droit civil et canon de la faculté d’Angers , 
demeurant ordinairement audit lièu de Nan- 
tîlly, à Paris depuis un mois et demi, logé 
rue du Foin , à l’hôtel du Pillier-Vert, chez 
le nommé Boulangèr , logeur en hôtel gai> 
ni , être monté dans l’endroit où nous som­
mes de son propre mouvement, et s’y être 
amusé en se' faisant polluer par la nommée 
Désirée, fille de prostitution ; il a été.re­
laxe, vérification faite de ses noms, qualités 
et demeure, et a signé avec ledit sieur pa­
rais et nous commissaire en cet endroit de 
HOtrç minute.

Sirekea^



La chasteté du, clergé

Lettre adressée àM, le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mon s r je u r ,
Je me suis aujourd’hui transporté avec- 

le sieur commissaire Sirebeau, sur les une 
heure et demie après midi , chez la nom­
mée la Villette , femme de débauche , de­
meurante rue Saint-Honoré, prés l’opéra j, 
©ù nous avons trouvé lésieui' Louis Barre,> 
âgé de zfî'ans, natif de'Nantillÿ'‘près Sàu- 
mur, prêtre du diocèse d’Angers, chapelain 
dudit lieu de Nantilly, docteur en droit 
civil et droit canon de la faculté d’Angers, 
demeurant ordinaitenient a Wantilly, aPâris 
depuis environ un mois et demi, logé rue 
du Foin, à l'hotel du Pillier-verd , chez le 
nommé Boulanger, logeur en chambre garnie ; 
Î1 m’adoimé Sa féconnbissàîice, poftâût<^ü il 
est venu de son propre mouvement chez’ 
téttfe’féïtnfie''5‘is£^r.êSt atntisé, efl sé faisant, 
manualiser jusqu’à parfaite pôlltitibri , par 
la nommée JDesiree,, fille de prostitution. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal • et après avoir vérifié 
les noms’, qualités et demeure dudit sieur 
Barré,/il a été relaxé.

| Marais.
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Procès-verbal aur Sujet de la débauche du 
sieur Charles , sous-diâcre du diocèse de 
Paris. Du 9 janvier■ lÿ5 9. (Sieur Ma­
rais /inspeëtêür. )

L’an mil sept cent cinquante - neuf, lé 
mârdi neuf janvier, cinq, heures et demie 
-du soir, nousFrançois-JeanSirébeâu i avo­
cat en parlement, conseiller du roi, com­
missaire au châtelet de Paris, en vertu des 
ordres à nous adressés, et' accompagnés du 
sieur'' Marais ,' inspecteur de policé) sommes 
transportés rué -Plâtrièré j - en- une maison 
et au premier-étage occupé par la nommée 
Lefevre, femme du monde, où étant y avons 
trouvé un particulier vêtu en ecclésiastique, 
lequel après nous avoir déclaré se nommer 
Louis-Michel Charles y âgé de qzj. ans.,, natif 
dé Saint-Gemain-en-Layé, sbùs-dïacre du 
'dio'cèse dé Paris)" séminariste au séminaire 
deSaint-Magloirej fàuxbourg SaitmJacqueSj 
etre venu de son propre mouvement dans 
1 endroit où nous sommes, il y a environ un 
quart-d’heure, s’y être amusé avec la nom-
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mée. Zéphire , fille de prostitution , demeu­
rante avec' ladite Lefevre, par des .caresses 
préliminaires seulement, n’ayant pu par­
venir à, plus grande satisfaction a cause de 
notre arrivée et celle du sieur Marais ; être 
de même venu le jour d’hier, sur les six 
heures et demie du soir, dans ledit endroit, 
pareillement de son propre mouvement, et 
s’y être amusé charnellement jusqu a copu­
lation parfaite , avec la nommée Vauglane, 
aussi fille de prostitution ; il a été relaxé , 

..vérification préalablement faite de ses noms 3 
qualités et demeure, et a ledit sieur Charles 
signé avec nous et ledit sieur Marais, en - <D
notre minute, restée en nos mains.

Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenànt de 
police par l}inspecteur.

Mo N Slï Ü R,

. Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
cinq heures et demie du soir , aveç le sieur 
commissaire Sirebeau, rue Plâtrière , chez 
la nommée .Lefevre , femme de débauché, 
où nous- avons trouvé le sieur Louis-Michel 

Charles, 
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Charles, âgé de a4 ans, natif de Saint-^Ger- 
main-en-Laye, diacre du diocèse de Paris, 
séminariste au séminaire Saint-Magloire, 
fauxbotirg S. Jacques y il m’a donné sà re- 
connoisance , portant qu’il est venu zde son 
p/ppre mouvement chez cette femme', et 

,s’y est amusé seulement par des caresses 
préliminaires avec la demoiselle Zéphire, file 
de prostitution, nôtre arrivée en ce lieu 
1 ayant empêché- de se procurer une plus 
grande satisfaction, et a déclaré que la veille , 
dans le ..même .endroit , il s’y étoït amusé 
charnellement avec la nommée VaugtandO - * 
fille de prostitution. Ledit sieur commissaire 
a de ce que dessus dressé procès-verbal , 
et après avoir vérifié les noms, qualités et 
demeure dudit sieur Charles, il a été relaxé, 
Je ne l’ai pas remis .à ses supérieurs, m’ayant, 
exactement promis de ne plus tomber en 
pareille faute j d ailleurs, j’ai suivi en Cela 
les intentions du magistrat sûr le compté 
de ces sortes d’ecclésiastiques.

Marais.

Première partiel Q

■t-* —A
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lérocès-verbal au sujet de la, débauche dû 
sieur dè Chavanne , chanoine de Besan­
çon. Du 13 janvier 5y. ( Sieur Marais, 
inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante - neuf, le sa­
medi treize janvier, sept heures et demie du 

' soir, nous François-Jean Sirebeau, avocat en 
parlement, ’ conseiller du roi, commissaire 
enquêteur-examinateur au châtelet de Paris , 
en exécution des ordres à nous adressés , 
portant de nous transporter rue du Chantre, 
chez la nommée Piron, femme du monde , 
accompagné, du sieur Marais, inspecteur de 
Police , à l’effet de constater la débauche du 
sieur de Chavanne, chanoin’e de Besançon , 
sommés transportés avec ledit sieur Marais 
en la demeure de ladite Piron, au premier 
étage d’une maison dont le rez-de-chaussée 
est occupé par un fruitier, où étant en une 
chambre donnant sur ladite rue du Chantre, 
y avons trouvé un particulier en habit ecclé­
siastique, lequel après nous avoir déclaré se 
nommer Guillaume-Eléonore de Chavanne, 
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âge de 41 ans, natif de Salins en Franche- 
Comté prêtreet chanoine de Besançon , 
prieur du prieuré de Saint-Etienne de Pon- 
tarlier, à Paris depuis eu y iron cinq semaines, 
pour ses affaires personnelles, logé à l’hôtel 
Notre-Dame ,. rue du Bouloyj être venu 
dans 1 endroit où. nous le trouvons, de son 
propre mouvement, et s’y est amusé’ char­
nellement jusqu’à copulation parfaite avec 
la nommée Fatime, fille de prostitution, 
demeurantë avec ladite Piron ; il â été re­
laxé , vérification préalablement faite de 
ses noms, qualités- et demeure, et a signé 
avec ledit.sieur Marais et nous commissaire 
en la minute des présentes, demeurée en 
notre possession.

Lettre adressée a.. M. le lieutenant, de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

J ai l’honneur de vous rendre compte 
qu’hier sur les sept heures et demie du soir, 

.) ai appris qu'il y avoit un ecclésiastique chez 
la nommée Piron , femme de débauche , 
demeurante rue du Chantre ; je m’y suis trans-

O a*
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porté avec le sieur commissaire Sirebeau, 
et éffectivement n'ousy avons trouvé le sieur 
Guillaume-Eléonore de Chavanne , âgé de 
4i ans , natif de Salins en Franche-Comté , 
prêtre et,chanoine de Besançon, prieur du. 
prieuré de Saint-Etienne de Pontarlier., de­
meurant ordinairement en la ville de Besan­
çon, à Paris depùis environ cinq semaines, 
logé à tr hôtel Notre-Dame rue du Bouloy ; 
il m’a donné sa reconnoissance ci-jointe , 
portant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez cette femme , et s’y est amusé 
charnellement jusqu’à parfaite copulation 
avec la nommée Fatime, fille de prostitution. 
Ledit sieur commissaire Sirebeau a de ce 
que dessus dressé procès-verbal ; et après 
avoir vérifié les noms, qualités et demeure 
dudit sieur de Chavanne, il à été relaxé.

Marais.

Je soussigné, Guillaume-Eléonore de Cha­
vanne, âgé de 41 ans , natif de Salins en 
Franche-Comté, prêtre et chanoine de Be­
sançon , prieur du prieuré de Saint-Etienne 
de Pontarlier, demeurant ordinairement en 
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la ville de Besançon, à Paris depuis environ 
cinq semaines pour des affaires personnelles, 
logé à l’hôtel Notre-Dame, rue du Bouloy, 

-reconnais, que le sieur Marais, inspecteur 
de police, m’a trouvé cejourd’hui, sur les 
sept heures et demie du soir, rue du Chantre, 
chez la nommée Piron, femme du monde, 
où je suis monté de mon propre mouvement, 
et m’y suis aipusé charnellement jusqu’à co­
pulation parfaite avec la nommée Fatime., 
fille de prostitution, demeurante avec ladite 
Piron; la présente reconnoissance donnée 
dans la plus exacte vérité, à Paris ce 13 jan­
vier mil sept cent cinquante-neuf.

J’approuve l’écriture ci-dessus quoique 
écrite d autre main, de Chavanne, prieur 
de Saint-Etienne, et chanoine à Besançon.

Urocès-yerbal au sujet de la débauche du 
sieur Denis , clerc tonsuré. Du 14janvier 
17^9' (Sieur-Marais, inspecteur.)

Lan mil sept cent cinquante-neuf, le 
dimanche quatorze janvier , nous François- 
Jean Sirebeau , avocat'en parlement, con­
seiller du roi, commissaire enquêteur-exa-

03
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minateur au châtelet de. Paris , ayant été 
requis par le sieur Louis Marais, conseiller 
du roi, inspecteur de police, en. conséquence 
des ordres dont il est .porteur, de nous 
transporter rue S. Honoré, chez la nommée 
Catherine Durozoys, à l’effet de constater la 
débàuched’un particulier ecclésiastique, qu’il 
sait être actuellement chez cette femme , 
nous sommes transportés avec ledit sieur 
Marais chez ladite Durozoys, où étant avons 
trouvé ledit particuliér, lequel nous a dé­
claré se nommer Pierre - François - Xavier 
Denis, âgé de 2.1 ans, natif d’Arras , clerc 
tonsuré,de ladite ville, et boursier au col­
lège d’inville , rue des Cordeliers, quartier 
Saint-Germain , et venu cejourd’hui, de son 
propre mouvement, chez ladite Durozoys , 
entre cinq et six heures du soir , à dessein 
de s’y amuser, et de fait s’être amusé 
charnellement chez elle avec la nommée 
Victoire, fille d’amour de ladite Durozoys, 
et ce jusqu’à copulation parfaite ; et à signé 
avec ledit sieur Marais et nous commissaire, 
qui l’avons fait relaxer,. vérification préa­
lablement faite de ses noms, qualités et de­
meure j ainsi qu’il est dit en notre minute-, 

Sirebeau.



dévoilée. . 2i5

Jééttre adressée a J\d. ■ le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M o ®r- s i é v r ,

Je me suis aujourd’hui transporté -, "sur les 
cinq heures et demie du soir, avec le sieur 
commissaire Sirebeau, rue Saint-Honoré, 
chez la nommée Durozoys , femme de; dé­
bauche , où nous avons trouvé le sieur Pierre- 
François-Xavier Denis, âgé de 21 ans , natif 
d’Arras , clerc tonsuré de l’évêché de ladite 
ville d’Arras, boursier au collège d’Inville, 
rue des;. Cordeliers, fauxbourg' Saint-Ger­
main j il m’a donné sa reconnoissancq , 
portant qu’il est venu de. son propre mou­
vement chez cette femme / et s’y est amusé 
charnellement jusqu’à parfaite copulation 
àveclanomméeVictoire., fille deprostitution. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal 5 et après avoir vérifié 
tes noms, qualités, et demeure dudit sieur 
il a été relaxé.

Marais.

o 4
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur dunin, prêtre, vicaire de Fontenay - 
sur-Bois. Du 18 janvier i/hÿ. (Sieur 
Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-neuf, le jeu­
di dix-huit janvier, quatre heures du soir , 
nous Fi ançois-Jean-Sirebeau, avocat en par­
lement, commissaire au châtelet de Paris , 
en vertu des. ordres à nous adressés, accom­
pagné du sieur ,Marais, conseiller du roi , 
inspecteur de police, sommes transportés 
rue Plâtrière, en une maison occupée pàr- 
bas par une fruitière, où étant montés au 
deuxième étage , et entrés en une chambre 
donnant sur ladite rue , dépendante de l’ap­
partement occupé par la nommée Seigne- 
rolles , femme du monde, y avons trouvé un 
particulier vêtu en ecclésiastique , qui a dit se 
nommer Silvain-Matthieu Aunin , âgé de 3a 
ans, natif de Paris, paroisse §aint-André 
des Arcs, prêtre du diocèse de Paris, vicaire 
de Fontenay-sur-Bois, y demeurant ordi­
nairement, étant de présent à Paris, logé à 
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la Croix-de-fer, rue Saint-Denis , être venu 
dans l’endroit où nous sommèé, de son pro­
pre mouvement, et s’y être amusé charnel­
lement jusqu’à copulation parfaite avec la 
nommée Fatime, fille de prostitution , de­
meurante avec ladite Seignerolïes ; il a été re­
laxé ,'-vérification préalablement faite de' ses 
nom, surnom , qualités et demeure, et a ledit 
sieur Aunin, signé avec ledit sieur Marais, et 
nous commissaire en notre minute.

Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

M o n s i s v h ,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
quatre heures après midi , avec le sieur 
commissaire Sirebeau , rue Plâtrière, chez 
la nommée Seignerolïes, femme de débau­
che , où nous avons trouvé le sieur Silvain- 
Matthieu Aunin, âgé de 3a. ans, natif de 
Paris, prêtre du diocèse de ladite ville, 
vicaire de Fontenay-sur-Bois , y demeurant 
ordinairement, de présent logé rue Saint- 
Denis, à la croix-de-fer; il m’a donné sa
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reconnoissance, portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez cette femme, et s’y 
est amusé charnellement jusqu’à parfaite co­
pulation avec la nommée Fàlime , fille de 
prostitution. Ledit sieur commissaire a de 
ce que dessus dressé procès-verbal ; et après 
avoir Vérifié les noms , qualités ët demeure 
dudit sieur Aunin, il a été'relaxé.

Marais.

Vrocès-verbal qui constate la débauche du 
sieur Michel Vautier, clerc tonsuré du 
diocèse deBaÿeux. Du f8janvier ijby. 
(Sieur Marais, inspecteur.)

L’a-n mil sept cent, cinquante-neuf, le jeudi 
dix-huit janvier, sur les neuf heures un quart 
du soir, nous François-Jean Sirebeau , avo­
cat en parlement, commissaire au châtelet 
de Paris , en exécution des ordres à nous 
adressés , et accompagné du ^ieur Marais, 
inspecteur de police, nous sommes trans­
portés , rue de Grenelle Saint-Honoré, en 
la demeure de la nommée Dalon , femme 
du monde , où étant en un appartement au
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deuxième étage sur le devant, y avons trou- 
vé un particulier vêtu en habit ecclésiasti­
que , lequel après avoir déclaré se nommer 
Michel Vautier, âgé de 3a à 33 ans, natif 
du Tourneur, diocèse de Bayeux, clerc 
tonsuré du diocèse de ladite ville, demeu­
rant à Paris , rue de la Lune , paroisse 
Notre - Dame - de - Boqne - nouvelle , à la­
quelle paroisse il est attaché et habitué en 
qualité de maître d’école de charité , être 
venu de son propre mouvement dans l’en­
droit où nous sommes ,. s’y être amusé avec 
la nommée Chevalier, fille de prostitution, 
par des^caresses préliminaires , n’ayant pu 
en faire davantage , nous commissaire et 
ledit sieur Marais étant survenus ; être aussi 
venu une autre fois dans le inêmfe endroit, 
et s’y,- être amusé charnellement jusqu’à 
copulation parfaite avec la nommée Hen­
riette , pareillement fille de prostitution j il 
a été relaxé, vérification faite de ses noms , 
qualités, et demeure , et a signé avec ledit 
sieur Marais, et nous commissaire , en no­
tre minute.

Sirebeùu.
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Lettre adressée à ÆT. le lieutenant de 
police par l1inspecteur.

Monsieur

Je me suis aujourd’hui transporté sur les 
neuf heures un quart du soir , . avec le sieur 
commissaire Sirèbeaù, rue de Grenelle St. 
Honoré chez la nommée Dalon , femme de 
débauche, où nous avons trouvé le sieur 
Michel Vautier ,• âgé de 33 ans, natif dû 
Tourneur près Vire , diocèse de Bayeux, 
clerc tonsuré du diocèse de ladite ville, de­
meurant à Paris , rue de la Lune , près 
Bonne-Nouvelle, à laquelle paroisse il est 
attaché en qualité dé'maître de l’école de 
charité ; vil m’a donné sa reconnoissance 
portant qu’il est venu de son propre mou­
vement , et ne s’y est amusé que par des 
caresses préliminaires Sur la gorge de la 
nommée Chevalier , fille . de prostitution , 
n’en ayant pu faire davantage, ledit sieur 
commissaire et moi étant survenus ; et a 
déclaré être déjà venu chez cette femme 
et s’y être amusé charnellement jusqu’à par­
faite copulation avec la nommée Henriette >
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(THp. de prostitution •, ledit sieur comissaire a 
de ce que dessus; dressé procès-verbal; et 
après avoir vérifié les noms, qualités et de­
meure dudit sieur Vautier, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal^ de capture d'ordre du roi 
de Dom Guillaume Cbutans. Du 2.6 jan­
vier (Sieur Marais, inspecteur.)

L’ a N mil' sept cent cinquante - neuf, le 
vendredi vingt-six janvier sept heures du 
soir, nous François-Simon Leblanc , con­
seiller du roi, commissaire au châtelet’de 
Paris, en exécution dès ordres à nous adres­
sés par Monsieur le lieutenant-général de 
police , nous sommes transportés , avec 
le sieur Louis Marais , conseiller du roi, 
inspecteur de police, et chargé des ordrès 
du roi, à l’effet ci-après , rue de Seine, 
chez la nommée Beaulieu, femme du monde, 
demeurante au deuxième étage, sur le de-; 
vant .d’une maison vis-à-vis l’hôtel de la 
Rochefoucault , occupée par-bas par un 
ébéniste , où. étant nous y avons trouvé dans
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une petite chambre, un particulier en habit 
de religieux de l’ordre des.bénédictins , avec 
une particulière qui nous a dit'se nommey 
Catherine Cheyalier, dite Hubert, fille de 
prostitution ; et ayant interpellé ledit parti­
culier de nous déclarer ses nom , surnom , 
âge, qualités , pays de sa naissance et de­
meure , et qu’est-ce qu’il est venu faire en 
la maison où nous sommes , il nous a dit se 
nommer dom .Guillaume Coutans , prêtre, 
religieux bénédictin, congrégation de Saint- 
Maur, et déposisaire de l’abbaye de Saint- 
Germain-des-Prés, y demeurant, âgé de 35 
ans, natif de Bapeaume , et qu’il s’est amusé 
avec ladite particulière par des attouche- 
mens, jusqu’à parfaite pollution , et a signé 
en la minute. Ce fait, ledit sieur Marais a 
arrêté ledit dom Coutans , en vertu dés 
ordres du roi , s’en est chargé pour vérifier 
ses noms, qualités et demeure, et a signé 
en la minute des présentes, étant en notre 
possession.

Pour copie t Leblanc. '
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mo n s i ë ù »,
Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 

six heures du soir, avec le sieur commis­
saire Leblanc, rue de Seine, fauxbourg Saint- 
Germain, chez lanommée Beaulieu, femme 
de débauche, où nous avons trouvé le sieur 
Guillaume Coutans, âgé de 35 ans, natif de 
Bapeaume , prêtre, religieux bénédictin , 
congrégation de Saint-Maur, et dépositaire 
de l’abbaye Saint-Germain-des-Prés , y de­
meurant ; il m’a donné sa reconnoissance, 
portant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez cette femme, et s’y est amusé en 
se faisant manualiser jusqu’à parfaite pollu­
tion par la nommée Catherine Chevalier, 
dite Hubert, fille de prostitution ; ledit sieur 
commissaire a de ce que dessus dressé pro­
cès-verbal , et ensuite j’ai reconduit ce re­
ligieux à son couvent,- et l’ai remis au sieur 
Bussoin , prieur, qui m’en, a donné sa dé­
charge au bas de la reconnoissance dudit 
sieur Coutans.

Marais.
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
-sieur Versey , sous-diacre. Du janvier 
3.^5^. (Sieur Marais, inspecteur.)

L’an mil sept cent cinquante-neuf, le 
samedi vingt-sept j anvier six heures trois 
quarts du soir, nous François-Jean Sire­
beau , conseiller du roi , commissaire au 
.châtelet de Paris, en exécution des ordres 
à nous adressés, portant de nous transporter 
chez la nommée Seignerolles , femme du 
monde, accompagnés du sieur Marais , con­
seiller du roi , inspecteur de police, à l’effet 
de constater la débauche du sieur Jacques 
Versey, sous-diacre, et en dresser procès-ver­
bal, nous sommes à l'instant transportés , 
accompagnés dudit sieur Marais , rue Plâ- 
trière, en la demeure de ladite Seignerolles, 
où nous avons trouvé ledit sieur Versey , 
lequel nous ayant déclaré se nommer Jac­
ques Versey, âgé de 24 ans, natif de Fia- 
vigny en Bourgogne, sous-diacre du diocèse 
d’Autun, demeurant à Paris chez M. Thuil- 
let, procureur au parlement, quai des Au­

gustin? ; 
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gustins ; . être venu de son, propre mouve­
ment dans. l’endroit où nous, sommes et 
s’être amusé .charnellement 'jusqu’à parfaite 
copulation avec la nommée Fatime, fiile.de 
prostitution, demeurante chez ladite, Sei- 
gnerollesj et a signé ayeçnous commissaire, 
et 1 avons fait relaxer , vérification préala* 
blemeht faite de ses .noms et demeure,

Sirebeau.

Lettre ■ adressée à M. lieutenant de 
police par V inspecteur.

, M ON S I JE U R., ' .

•• Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
six heures et demie du soir, avec le sieur 
commissaire Sirebeau , rue Plâtrière, chez la 
nommée Seignerolles , femme de débauche, 
où nous avons trouvé lesieuf Jacques Versey, 
âgé de 24 ans , natif de Flavigny^en Bour­
gogne , sous-cliacre dû diocèse d’Âutun , de­
meurant à Paris chez le sieur Thuiller , pro- 
cuieur. au parlement , quai des-» Augustins 5 
il m’a donné sa reconnoissan.ee, portant 
quil est yenu. de son propre mouvement 
chez cette-femme, et s’y est amusé.charnelle-

Prentière partie. p

fiile.de
reconnoissan.ee
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ment jusqu’à parfaite copulation avec la 
nommée Léonore, fille de prostitution. Ledit 
Sieur commissaire a de ce que dessus dressé 
procès-verbal ; et après avoir vérifié les 
noms, qualités et demeure dudit sieur Ver* 
sey , il à été rfelaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sièür de Gobnacle, prêtre. Du 28 janvier 
17 5<). ( Sieur Marais, inspecteur.).

L’an mil sept cent cinquante-neuf, le di­
manche vingt-huit janvier, dix heures du 
soir, nous François-Jean Sirebéau, conseil­
ler du roi, commissaire au châtelet de Paris, 
en exécution des ordres à'nous adressés, 
portant de nous transporte^ chez la nom­
mée Laurent, femme du monde, accompa­
gnés du sieur Marais, conseiller du roi, ins­
pecteur de police , à l’effet de constater la 
débauche du sieur de Gobriacle, prêtre, et 
d’en dresser procès-verbal, nous sommes à 
l’instant transportés, accompagné du sieur 
Marais, rue Saint-Nicaise, en la demeuré 



dévoilée.
de laditë Laurent, où nous avons trouvé le­
dit sîeur de Gobriacle, lequel nous a dit et 
déclaré se nommer Jean-Joseph-Joachim de 
Gobriacle, âgé de 36 ans, natif dé Provins, 

' prêtre du diocèse d’Uzès , grand-vicaire d$ 
1 Aicheveche de Sens, demeurant, ù Paris 
Tue du Bouloy, à l’hôtel Notre-Dame, être 
venu de son propre mouvement dans l’en­
droit où nous sommes,' et s’être amusé char­
nellement ,• jusqu à parfaite copulation , 
deux fois, avec les nommées Marie-Anne et 
Manon, toutes deû.x filles ; de prostitution , 
demeurantes chez ladite Laurent; et a ledit 
sieur de Gobriacle signé ; il a été relaxé , 
veiificàtiôn préalablement faite de ses noms, 
et demeure.

Sirebeau.

hettre adressée à M. le< lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
dix heures du soir, avec le siepr commis­
saire Sirebeau, rue Saint-Nicaise, chez la 
nommée Laurent, femme de débauche,- où

P ,2
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nous avons trouvé le. sieur Jean-Joseph- 
Joachim de Gobriacle , âgé de 36 ans, natif 
de Pont - Saint - Esprit, prêtre du diocèse 
d’Uzès , nommé à l’abbaye de . Preuilly, 
grand-vicaire de l’archevêché de Sens , de­
meurant à Paris , ruq du Bouloy , à l’hôtel 
de Notre-Dame ; il m’a donné sa reconnois­
sance ci-jointe , portant qu’il est venu chez 
cette: femme de son propre mouvement et 
s’y est amusé en se faisant manualiser deux 
fois de suite jusqu’à parfaite pollution par 
Jés nommées Marie-Anne et Manon, filles 
de prostitution , demeurantes chez ladite 
Laurent. Ledit sieur commissaire a de, ce 
que dessus dressé procès-verbal j et après 
avoir vérifié les noms, qualités et demeure 
dudit sieur de Gobriacle, il a été relaxé.

• . Marais.

Procès-verbal au sujet.de la débauche du 
sieur Jacques - Louis Mosnier, prêtre- 
chanoine de Sois sons. Du l'juillet DiSy. 
( Sieùr Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-neuf, le

sujet.de
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dimanche premier juillet’, dix heures du 
Soir , en l’hôtel et pardevant nous François- 
Jean Sirebeau, avocat en parlement, con­
seiller du roi,-Commissaire enquêteür-ëxa- 

■jmria'tèür au châtelèt-'de Paris-, est comparu 
lè sieur Marais y conseiller duroi ,-inspecteur '
de police, lequel nous a dit qu’il vient d'a­
voir àvisvqù?un ecclésiastique est en débau­
che chez la nçmmée la Villeitetenant 
mauvais lieu , rue Saint-Honoré, pourquoi 
requiert 'que nous y transportions à l’ins­
tant avec lui , à l’effet de constater le fait, 
et a signé en notredite minuté ; en consé­
quence 'dé qubr , et' ën. vertu des ordres à 
nous adressés, sommes à l’instant transportés 
avecleditsieur Maraischezladitela Villette, 
ôu'êtâht* avons trouvé un ecclésiastique, 
auquel ayant'donné àiconnbîtfè lès' Causés, 
de notre transport, nous a dit se nommer 
Jacques-Louis ‘Mosnier, âgé de 2.0 ans, 
natif de Soissons , prêtre et chanoine de 
ladite • ville , y demeurant ordinairement ,. 
a Paris depuis cej-ourd'hui , logé rue Saint- 
Germain-l’Auxerrois, à l’hôtef de Lizieux „ 
être monte de son propre mouvement dans 
1 endroit ou nous sommes y à dessein de s’y ■

P 3
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amuser., comme.de fait il s’est amusé char* 
n elle ment avec la nommée Desirée , fille de 
prostitution, demeurante avec ladite la Vil- 
lette ; après quoi il a été relaxé, vérifica­
tion préalablement.faite de ses noms,, qua­
lités'et demeure , et a ledit sieur Mosnier 

.signé avec nous en notre minute.
Sirebeau-

Lettre adressée à HL le lieutenant -de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

. Je me suis aujourd’hui transporté, sur 
les dix heures du soir,. avec le sieur com­
missaire. Sirebeau, chez la nommée la Va­
lette -, femme de débaucheoù nous avons 
trouvé le sieur' Jacques-Louis Mosnier, âgé 
dé .aq ans , natif de Soissons, prêtre -du dio­
cèse, de ladite ville-, y demeurant ordinaire- 
inent,, -à Paris pour affaires, logé rue des 
Tossés-rSaint-Germain-l’Àuxerrois , à l’hôtel 
de Lizieux ; il m’a donné sa reconnoissance 
ci-jointe, portant qu’il est venu chez cette 
femme , et s’y est amusé -charnellement avec 
la.nommée Desirée, .fille de prostitution. Le-

comme.de
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dit sieur commissaire a de ce que dessus, 
dressé procès-verbal j et après avoir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit sieur 
Mosnier, il. a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Jean-Robert Destrée 3 chanoine de 
Poissy. Du 5 juillet lySg. ( Sieur Ma-* 
rais, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante - neuf , le 
jeudi cinq juillet, sur les onze heures du 
sojr , en l’hôtel et parclevant nous François- 
Jean Sirebeau , avocat en parlement, conseil­
ler du roi, commissaire enquêteur-examina­
teur au châtelet de Paris, est comparu lesienr 
Marais , conseiller du roi, inspecteur de po- 
lice, lequel nous a dit qu’il vient d’avoir 
avis qu’un eçclésiastiquê est en débauche 
chez la nommée Victoire , tenant mauvais 
lieu rue .FroidmanteaU j Sur la place du 
Palais-Royal , pour quoi requiert que nous 
y transportions à l’instant avec lui., à l’effet 
de constater le fait en question , et a signé 
©n notre minute 5 en conséquence de. quo^

P4
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èt en vertu des ordres anous adressés, sommes 
à l’instant transportés, avec ledit sieur Ma­
rais, chez'/ladite Victoire , où étant avons 
trouvé,un ecclésiastique, auquel ayant donné 
à connoitredès causes de notre transport , 
nôiïs a dit se nommer Jean-Robert Destrée , 
âgé de 4° ans , natif de Reims p clerc ton­
suré de ladite  ̂ville, fet chanoine . de Poissy , 
demeurant à Paris, rue d,e Bourbon , feux- 
bourg Saint-Germain , chez M. là Grave , 
maître clÿrurgien; être monté de son propre 
mouvement dans l’endroit où nous’ Sommes , 
à 'dessein, dé s’y amuser, comme de fait, 
s’y est amusé 'avec la nommée Mauviette , 
fille de prostitution, manuellement, ’’ jusqu’à 
parfaite-copulation , apres quoi il a été re­
layé , vérification préalablement faite de ses 
noms, qualités et demeure, et a signé avec 
nous en notre minute restée en nos mains.

Sirebèau.

Lettre adressée à le dieuteitâfât ' de 
■ police par l’inspecteur.

..M o N si eu r , .‘/JrJ:'

Je me suis aujourd'hui transporté, sur lés
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Onze heures dû soir, avec le sieûr commis­
saire SirebeaU, chez la nommée Victoire , 
femme de débauché", demeurante rue,Froid- 
manteau, où. nous avons trouvé le sieur 
Jean-Robert Destrée, âgé de 4© ans, natif 

-de Reims, -clerc tonsuré- de ladite ville-, 
et chanoine'de Poissy, demeurant à Paris 
rue dé Bourbon', fauxbourg Saint-Germain , 
chez le Sieur la Gravé , maître chirurgien ; 
il m’a donné sa reconnoissance, portant 
qu’il est vëïïu dé son propre mouvement chez 
cette femmeet s’y est amusé manuellement 
jusqu’à parfaite copulation avec la nommée 
Mauviette, fille de. prostitution; Ledit'sieur 
commissaire a dé ce que7 dessus dressé pro- 
cès-verbal; et après avoir vérifié les noms, 
qualités et demeure dudit sieur Destrée7',' il 
à été relaxé." '

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débaueke du 
sieur Legrand de Lescarmoutierprêtre 
■du diocèse de Paris; j Sieur Marais , 
inspecteur: )

L’an mil sëpt cent cinqu-cnte-neuf, le hindi
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seize juillet, sept heures du soir, en l’hôtel 
et par devant nous Frànçois-Jeàn Sirebeau 
avocat enparlement, conseiller du roi, com­
missaire enquêteur-examinateur au châtelet 
de Paris, est comparu sieur Marais , conseil­
ler du roi, inspecteur de police,lequel nous, 
a dit qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésias­
tique est en débauche chez la nommée Ba­
ron, tenant mauvais lieu, rue Basse, porte 
Saint-Denis, pourquoi requiert que nous nous 
y transportions à lijinstant avec lui, à l’effet 
de constater le fait dont est question, et a 
signé en notre minute ; en conséquence de- 
quoi, et en vertu des ordres à nous adressés, 
nons sommes à l’instant transportés avec 
ledit sieur Marais, chez ladite Baron , où 
étant nous avons trouvé un ecclésiastique , 
auquel ayant donné à connoîtrp '.des causes 
de notre transport, nous a dit se nommer 
Charles Legrand de Lescarmoutier, âgé de 
2.9 ans, natif de Paris , prêtre du diocèse de 
ladite ville, denïeurant rue de Beauvais, che? 
son pere, vivant de son bien, être venu de 
son propre mopvemeut dans l’endroit où 
nous Sommes, à dessein de s’y amuser , 
eoHjmte dp fait s’y est- amu§®, ayec la noja-
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mée Rose Boursier, fille demeurante avec 
ladite Baron,rjusqù’à copulation parfaite, le­
quel s’est fait fouetter pour sa plus grande 
satisfaction ; après quoi il a été relaxé, véri­
fication faite de ses noms, qualités et demeu­
re, et a signé avec nous commissaire en 
notre minute.

Sirebeaü.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par II inspecteur.

M O N S I E U R ,

Je.me suis aujourd’hui transporté, sur 
les sept' heures du soir , avec le sieur com­
missaire Sireb'eauy- rue Basse, porte. Saint- 
Denis , chez la nommée Baron, femme de 
débauche , où . nous avons trouvé le sieur 
Charles Legrand de Lescarmoutiet, âgé de 

. 29 ans, natif de Paris , prêtre du diocèse de 
laditeL ville, demeurant rué de, Beauvais , 

■'.près lé Louvre , chez son père vivant de 
son bien ; il m’a donné sa reconnoissance, 
portant qu’il est venu de son propre mouve­
ment chez cette femme, et s’y est amusé 

,charnellement jusqu’à parfaite copulation,
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avec la nommée Rose, fille de débauche 
qui l’a fouetté avec des verges pour sa plus 
grande satisfaction. Ledit sieur commissaire 
a de ce que dessus dressé procès-verbal ; et 
après avoir vérifié les nôms , qualités et Re­
meure dudit sieur de Léscarmoutier il a 
été relaxé. , . • u . ■>

Marais.

Procès-verbal de la débauche de M. Sta­
nislas- Catherine Alliot abbé comman- 
dataire de l’abbaye de Saint-Benoît au 
diocèse de Metz. Du y juillet 175g. 
( Sieur Marais / inspecteur. )

Cejoub.d’ïïui lundi neuf juillet' mîitéëÿt 
cent cinquante-neuf^ à minuit, noué -Pierre 
Thiérion, avocat en parlement, conseiller 
du roi, commissaire au châtelet de Paris , 
en exécution des ordres à nous adressés , 
sur le réquisitoire et accompagné dù sieur 
Louis Marais , conseiller du roi , inspec­
teurde police, nous sommes transportés 
rue de Cléry , en une maiéon ocùûpéë: par 
la nommée Dubuisson, femme de débauche 
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oùétànt dans une chambre au premier étage, 

* ayant vue sur une cour, avons trouvé en 
la Compagnie- de la nommée Julie, Lille 
,de prostitution, M. Stanislas-Catherine Al- 
liot, .4gé de 20 ans , natif*de Lunéville en 
Lorraine, abbé commandataire de Ipbbaye 
.de Saints-Benoît au diocèse de Metz , de­
meurant à " Paris rue Montmartre , chez 
M. Pesselier1; lequel nous a. déclaré que 
c’est de .son propre mouvement qu’il est venu 
en là maison de débauche'où nous sommes, 
à l’effet de s’y-amuser, et est convenu avoir 
,£àit des caresses préliminaires à ladite Ju­
lie, avec laquelle il auroit couché sans notre 
arrivée, et a signé après que ses noms ,- 
qualités .et demeure ont été vérifiés p de ce 
que dessus avons fait et dressé ce procès- 
verbal, que ledit sieur Marâis a signés.

Pour cépie , Thiérion.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police  par V inspecteur; '

Monsieur,.

- Je me-suis-aujourd’hui transporté, sur le 
minuit, avec.le'siëur commissaire Tjïiérion^
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rùe de Cléry, chez la nommée Dubuisson , 
femme de débauche, où nous avons trouvé 
le sieur Stanislas-Catherine Alliot, natif de 
Lunéville en Lorraine, âgé de 20 ans , 
abbé commandaiaire de l’abbaye de Saint- 
Benoît0, située dans le diocèse dè Metz., 
•demeurant à Paris rue Montmartre, chez 
M. Pesselierj il m’a donné sa ' reconnois- 
sance,portant qu’il est venu de son propre 
mouvement chez cette femme , et s’y est 
amusé par des - caresses préliminaires avec 
la nommee Julie, fille de prostitution, avec 
laquelle il auroit couché sans mon arrivée. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal ; et après avoir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit sieur 
•Alliot, il a été relaxé.

: ' Marais.

Procès-verbal de capture dordre du rai 
du sieur Antoine Blandurel  de .Saint-Just, 
clerc tonsuré. Du 27juillet iy5p. (Sieur 
Marais, inspecteur. )

L’ax mil sept cent cinquante - neuf, le ven­
dredi vingt-sept juillet, dix heures et demie
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du soir-,’ nous François - Simon Leblanc , 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris /en vertu des ordres à nous adres­
sés par M. le lieutenant-général de police, 
nous sommes transportés, avecle sieur Louis 

- Marais, inspecteur de police, chargé des 
ordres du roi, à. l’effet ci-après , rue des 
Fossés de M. le Prince, en la maison appel- 
lée le riche laboureur, et étant montés dans 
un appartement au second étage, ayant vue 
Sur la rue, occupé par la nommée Dalon , 
femme du monde, nous y avons trouvé, 
dans une des chambrps dudit appartement, 
un particulier paroissant être un ecclésias­
tique , avec trois particulières , étant des 
filles de prostitution , et ayant interpellé le 
dit particulier de nous déclarer ses nom , 
surnom, âge, qualités, pays de sa nais­
sance et demeure^, et qu’est-ce qu’il est venu 
faire dans ledit appartement, il nous a dit 
se nommer Antofne Blandurel deSaiht-Just, 
ci-devant clerc tonsuré du diocèse’ de Beau­
vais , et présentemen t maître de quartier 
au Cardinal Lemoine , âgé de ans , natif 
de Saint-Jus t-lès-Beauvais , demeurant audit 
collège du Cardinal Lemoine , et qu’il s’est
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amusé avec une desdites particulières jusqu’à 
parfaite pollution par deux fois, et a signé 
en la minute dés présentes. Ce fait., ledit sieur 
Marais, en exécution desdits ordres du roi, 
s’est chargé dudit, sieur abbé Blandurel, 
pour vérifier ses noms, qualités et demeure r 
et a signé en le minute des présentes de­
meurée en notre possession.

Pour copié , Leblanc.

Lettre adressée à M-. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,*

, Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
dix heures du soir, avec le sieur commis­
saire Leblanc, rue des Fossés M., le Prince, 
chez la nommée Dalon, femme de débau­
che, où nous avons trouvé le sieur Antoine 
Blandurel de Saint-Just, clerc tonsuré du 
diocèse de Beauvais , maître de quartifer aù 
collège du cardinal Lemoine , y demeurant ; 
il m’a donné, sa reconnoissance , portant 
qu’il est venu de son propre, mouvement 
.chez cette femme, et s’y est 'amusé par deux 
fois, manuellement jusqu’à parfaite pollu- 

'tion.
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tion par la nommée Marie-Anne Denis 
fille de prostitution. Ledit sieur commissaire 
a de ce que dessus dressé procès-verbal et 
après avoir vérifié les noms, qualités et de­
meure dudit sieur Blandurel, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Jean-Jacques Guibal, prêtre .du 

' diocèse Lde Lyon. Du 28juillet i759. 
( Sieur Marais, inspecteur. )

Lan mil sept cfrit cinquante - neuf, le 
samedi vingt-huit juillet, six heures du mâ­
tin, en 1-hôtèh et pardevant nous François- 
Jean Sirebeau, commissaire au châtelet de 
Paris5 est comparu le. sieur Marais, conseil­
ler du roi, inspecteur de police, lequel nous 
a dit qu il vient d’avoir avis qu’un ecclésias­
tique est en débauche chéz la nommée Vau- 
dry , tenant mauvais lieu, rue Croix-des-pe- 
tits-champs; pourquoi requiert quenous nous 
y transportions à l'instant avec lui, à l’effet 
de constater le fait dont est question , et a 
signé en notre minute 5 en conséquence de

Première partie. Q



1'3

5^2 La chasteté du clergé 
quoi,et en vertu dés ordres à nous adressés, 
sommes à .l’instant transportes avec ledit 
sieur Marais, chez ladite Vaudry où étant 
nous avons trouve un ecclesiastique, auquel 
ayant donné à connoître des causes de notre 
transport , nous a dit se nommer Jean-Jacques 
Guibal, âgé de 5o ans, natif de Lyon, prêtre 
du diocèse de ladite ville, cure de Ville-bois 
en Bugey, demeurant ordinairement au Till ay 
près Gonesse, de présent à Paris , loge rue 
aux Fers, chez le sieur Guibal son frère, être 
monté de son propre mouvement dans 
l’endroit où nous sommes, et s’être amusé 
avec la nommée Adélaïde, fille de prostitu­
tion, en la voyant charnellement jusqu’à par- 
faité'copulation 5 après quoi il a été relaxé , 
vérification faite de ses noms, qualités et de­
meure; ét a ledit sieur Guibal signe, avec nous 
en notre minute.

Sïrebeaui

r
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Lettre adressée à M. le'lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
six heures du matin, avec le sieur commis­
saire Sirebeau, rue Croix-des-pétits-Champs, 
chez la nomméeVaudry, femme dedébauche, 
ou nous avons trouvé le sieur Jean-Jacques 
Guibal, âgé. de 5b ans, natif de Lyon, prêtre 
du? diocèse de ladite ville ., cure dé Ville- 
bôis en Bugey1, -demeurant ordinairement à 
Tillay, dé présent à Paris , logé chez le sieur 
Guibal, son frère , demeurant rue aux Fers , 
chez un marchand de tabac; il m’a donné 
sareconnoissance ci-jointe, portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez cette 
femme, et s^y est amusé avec la nommée 
Adélaïde , fille de prostitution, et ce char­
nellement jusqu’à parfaite copulation. Ledit 
sieur commissaire a de ce que dessus dressé 
procès-verbal ; et après avoir vérifié les 
noms, qualités et demeure dudit sieur.Gui- 
bal , il a été relaxé. •

• .J ’ . parais.
Q a
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Procès-verbal au sujet de- là débauche du 
sieur Jacques Bertier, prêtre et chanoine, 
de la ville d’. Autan. Du 2.2 octobre ïjj&p 
( Sieur Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante-neuf, le lun­
di vingt-deux octobre, six heures et demie 
du soir , en l’hôtel et -pardevânt nous Fran­
çois-Jean -Sirebeau , avocat en parlement , 
conseiller du, roi, commissaire enquêteur- 
examinateur au châtelet de. Paris 5 est. com­
paru sieur Marais, conseiller, du roi ,> inspec­
teur de police,lequel nous a dit qu’il vient 
d’avoir avis qu’un: ecclesiastique; est. enj dé­
bauche chez la nommée Soret, femme de 
débauche;, rué Saint-Honoré, à l’hôtel d’An­
gleterre , pourquoi requiert que nous nous 
y transportions à l’instant avec lui, à l’effet 
dé constater lé fait dont est question, et a 
signé en notre minute 5 en conséquence, et 
en vertu des ordres à. nous adressés, sommes 
transportés à l'instant avec ledit sieur .Ma­
rais,,'chez ladite ■ Soret, où étant y avons 
trouvé un ecdé^astique, auquel ayant don-
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fié à connoître des causes de notre transport, 
nous a dit se nommer Jacques Bertier, âgé 
de quarante'' ans, fiatif d’Avallon en Bour­
gogne, diocèse d’Autun ,■ prêtre du diocèse 
de ladite ville, et doyen des chanoines-de la 
collégiale de Vézelay, y demeurant ordi­
nairement, de présent à Paris, logé chez 
M. de Sauvigny, intendant de Paris, son 
parent, être venu de son propre mouvement 
dans 1 endroit où nous sommes, et s’y être 
fait mànualiser par la nommée Grozelle , 
fille de prostitution, qui l’a fouetté avec’des 
verges, ce qui l’a fait éjaculer j après quoi 
il a ete relaxé, vérification faite de ses nom 
surnom, âge, qualités, pays et demeure ; et a 
ledit sieur Bertier signé avec nous en notre 
minute. ' - ■■ ’

Sirebeau.

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par T inspecteur.

Moînsieub.,'

Je , me suis aujourd’hui’ transporté , sur' 
les six heures et demie du soir, avec lé sieur 
commissaire Sirebeau , chez la nommée So- 
ret, femme de débauche, demeurante; rue
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Saint-Honoré, où nous avons trouvé le sieur 
Jacques Bertier , âgé de 4° ans , natif d’A- 
yallonen Bourgogne, diocèse d’Autun,prêtre 
du diocèse de ladite ville , et doyen des 
chanoines de la collégiale de Vézelay, y 
demeurant ordinairement, de présent à 
Paris chez le sieur de S au vigny, intendant 
de Paris , son parent ; il m’à donné sa re­
connoissance, portant qu’il y estvenude son 
propre mouvement,. et s’y est amusé en se 
faisant manualiser par la nommée Grozelles, 
fille de débauche-, qui l’a fouetté avec des 
verges pour provoquer en lui l’éjaculation 
.qu’il souhaitoit. Ledit sieur commissaire a 
de ce' que dessus dressé procès-verbal, et 
après avoir vérifié les noms, qualités et de­
meure dudit sieur Bertier, il a été relaxé.)

Marais.

Lettré adressée à M. le lieutenant de .police 
par l’inspecteur. Du 3o octobre 17 5y.

*

i V F'.jg

II

Je me suis aujourd’hui transporté sur les 
dix heures du soir, avec le sieur commissaire 
Sirebeau, rue Croix-des-petits-Champs, chez

1'1
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la nommée Vaudry , femme de débauche , 
où nous avons trouvé le sieur Joseph Bour-, 
geois, âgé de 36" ans, natif de Paris , prêtre 
du diocèse de ladite ville, y demeurant au 
collège Louis-le-grand, rue Saint- Jacques , 
où il est attaché en qualité de précepteur 
de M. de Selles, fils de' M. de Selles, tré­
sorier de la marine ; il m’a donné sa re- 
connoissance, portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez cette femme, et 
s’y est amusé en se faisant manualiser par 
la nommée Zayre, jusqu’à parfaite pollution, 
ensuite de quoi il l’a vue charnellement. 
Ledit sieur commissaire a de ce que dessus 
dressé procès-verbal, et après avoir vérifié 
les noms, qualités et demeure dudit sieur 
Bourgeois , il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la. débauche du 
sieur Jacques Moreaù , prêtre du dio­
cèse d’Amiens. Du 5 novenibre 
( Sieur Marais, inspecteur.

L’an mil sept cent cinquante-neuf , le 
Q 4

«
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lundi cinq novembre, sept heures du soir, 
en notre hôtel, et’pardevant nous François- 
Jean Sirebeàu, commissaire au châtelet de 
Paris, est comparu le sieur Marais, conseiller 
du roi, inspecteur de police ; lequel nous a 
dit qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésiastique 
est .en débauche chez la nommée Lasalle, 
tenant mauvais lieu rue de Beauvais, près le 
Louvre , pourquoi il requiert que nous 
nous V transportions à l’instant, à l’effet- de ■ 
constater le fait dont est question, et a signé 
en notre minute^ En conséquence, et en 
vertu des ordres à nous adressés , sommes 
à i'instant, avec ledit sieur Marais, trans­
portés chez ladite Lasalle , où étant avons 
trouvé un ecclésiastique, auquel avons donné 
à connoître des causes de notre transport, 
nous a dit se nommer Jacques Moreau, 
âgé de 29 ans, natif de Gràndvilliers , dio­
cèse ,de ladite ville , sous-diacre d’office à 
la paroisse Saint-Leü de cette ville , depuis 
près de trois ans, demeurant en chambre 
dü clerc des sacremens 5 être venu de son 
propre mouvement dans l’eridrôit où nous 
sommes., èt s’être fait manualiser sans être 
parvenu à la copulation parfaite, attendu
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notre arrivée , et avoir fait déshabiller unes 
les nommées Sophie et Elise, toutes-deux 
demeurantes chez ladite Lasalle ; après quoi 
il a été relaxé-, vérification, faite de ses 
noms, qualités et deme'ure, et a ledit sieur 
Moreau signé avec nous commissaire en 
notre minute, restée èn nos n^ains.

Sirebeau.

Lettre adressée à M.: le lieutenant de 
• police , par l’inspecteur.

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous rendre compte 
qu’hier sur les sept heures du soir , >j’ai 
appris qu’il y avoit un ecclésiastique chez 
la nommée Lasalle, femme de débauche, 
demeurante rue de Beauvais près le Louvre ; 
je m’y suis, transporté avec le sieur com­
missaire Sirebeau j et effectivement nous, 
y avons trouvé le sieur Jacques Moreau, 
âgé de 29 ans, natif de Grandvilliers, dio­
cèse d’Amiens, prêtre du diocèse de ladite 
ville, sdus-;diacre d’office à la paroisse de 
Saint-Leu, Saint-Gilles de cette ville dé Paris, 
depuis près de trois ans, demeurant en 
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ladite paroisse , à la chambre du clerc des 
sacremens ; il m’a donné sa reconnoissance 
ci-jointe, portant qu’il est venu de son pro­
pre mouvement chez cette femme, et s’y est 
amusé avec les nommées Sophie«et Elise , 
filles de prostitution, qu’il a fait déshabiller 
nues, et qui l’ont manualisé sans qu’il y ait 
eu de pollution parfaite , moi étant surve­
nu ; il a bien promis de ne plus se trouver 
en pareille, circonstance. Ledit sieur com­
missaire a de ce que dessus dressé prôcès- 
verbal, et après avoir vérifié les noms, qua­
lités et demeure dudit sieur Moreau, il a été 
relaxé.

Marais.

Je soussigné Jacques Moreau, âgé de 29 
ans , natif de Grandyilliers , diocèse d’A- 
mièns., Prêtre du diocèse de ladite ville d’A­
miens , sous-diacre d’office à la paroisse St. 
Leu de cette ville de Paris, depuis près de 
trois ans demeurant en ladite paroisse à la 
chambre du clerc des sacremens , rbçonnois 
que M. Marais , inspecteur de police , m’a 
cejourd’hui, sept heures du soir , trouvé rue
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de Beauvais, près le Louvre, chez la nom­
mée Lasalle, femme de débauche, où je 
guis venu de mon propre mouvement dans 
le dessein de m’y amuser, comme de fait j’ai 
fait déshabiller nues les nommées Sophie et 
Blise, filles de prostitution, qui m’ont ma- 
nualisé, sans qu’il y ait eu une pollution 
parfaite, ledit sieur Marais étant survenu , 
promettant de ne jamais ïne retrouver en 
pareille circonstance ; la présente recon­
noissance contenant vérité. A Paris , ce cinq 
novembre iy:5<p

Approuvé l’écriture ci - dessus. Jacques 
More.au..-, prêtre sous-diacre d’office de la pa­
roisse SaùtfÆeu et Saint-“Gilles de cette 
ville. .

Procès-verbal de débauche du frère Elizée 3 
prêtre , religieux carme-billette , et d’em- 

. prisonnement dit nommé Corbelle , sans 
emploi à Paris. Du 6 novembre iy5ÿ. 
( Sieur Marais, inspecteur ).

-Cejourd’hui , six novembre mil sept cent 
cinquante - neuf , à minuit et demi , en
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l’hôtel et pardevant nous Pierre Thiérion t 
avocat en parlement , conseiller du roi , 
commissaire au châtelet de Paris, est com­
paru sieur Louis Marais , conseiller du roi, 
inspecteur de police , qui nous a dit quil 
vient d’apprendre qu’un religieux carme est 
présentement à boire avec-des cochers dans 
un café à eau-de-vie, aux halles, et comme 
il est; porteur d’ordres à l’effet de l’arrêter, 
il nous requiert de-nous transporter avec lui 
pour constater la débauche et la capture ; et 
à signé. Desquels dire et réquisition nous 
commissaire susdit avons donné acte audit 
sieur- officier ; en conséquence et en exécu­
tion des ordres a nous adressés, nous som­
mes avec lui transportés aux halles , dans le 
café à eau-de-vie du sieur Chazé, où étant 
ledit sieur Marais a arrêté le frère Maximi­
lien- Joseph Bulle tôt,, appellé en religion le 
père Elizée, âgé de 28 ans, natif de Chimay, 
prêtre, religieux carme-billette, demeurant 
en la maison de Paris, trouvé buvant avèc 
lés nommés Brenel, cocher de M. le comte 
dé Brionne, et B.omairi Corbelle, âgé de 31 
ans , natif de Sàint-Brieux en Bretagne^, qui 
a dit être sans emploi depuis deux mois qû’il
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-cherche une commission. Lequel frère Elizée 
ayant donné- sa reconnoissànce audit sieur 
Marais , comme yLest trouvé en ce lieu scan­
daleux à son état à heure indue, cet officier 
s’ëst chargé de ce religieux pour le conduire, 
à son couvent et remettre à son supérieur. 
-Avons fait remettre en liberté ledit Brenel, 
et à l’égard dudit Corbelle, ayant appris 
qufil passoit la plus grande partie de son 
temps dans de pareils cafés, l’avons fait ar­
rêter parle sieur Devaux l’ainé , sergent du 
guet , de poste à Saint-Eustache, qui s’en 
est chargé pour le conduire ès prisons du. 
Fort-l’Evêque , pour répondre à la police. 
De ce que dessus .avons dressé ce procès-ver­
bal , que ledit sieur Marais a signé.

Pour copie , Thiérion.

Lettre adressée à M.. le lieutenant de 
policé par. I’inspecteur.

- \
M o'nsie u b. ,

- Je me suis transporté sur le minuit , 
avec le sieur commissaire Thiérion, dans un 
cabaret a eau-de-vie à la halle , tenu parle 
nommé Chazé, limonadier , lieu où se ras-
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semble toutes les nuits nombre de gens sus­
pects , et où nous avons trouvé le sieur Ma­
ximilien-Joseph Bulleton, appelle en reli­
gion le père Elizée , âgé de 28 ans , natif de 
Chimay, prêtre, religieux carme-billette de 
la maison de cette ville , y demeurant ; il 
m’a donné sa reconnoissance portant que 
les personnes avec qui il étoit attablé se 
nomment l’un le sieur Brenel, cocher dé M. 
le comte de Brionne, et l’autre Romain Cor- 
bélle •,. cherchant de l’emploi depuis deux 
mois ; reconnoissarit en outre que la position 
où nous le trouvions étoit très - scandaleuse ; 
l’ai ensuite conduit à son couvent, et l’ai 
remis au frère Eloi Dufàis , prieur des câr- 
mes-billette , qui m’en a donné son reçu que 
je joins aussi au présent rapport 5 ledit sieur 
commissaire a de tout ce que dessus dressé 
procès-verbal : je vous observe , Monsieur y 
que ce même père Elizée avoit dans la jour­
née d’hier, passé trois quarts d’heure.avec 
la nominéé Leroy, femme de débauché, de­
meurante , rue de la Verrerie , ce dont il est 
lui-même convenu.

Marais,

I
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N. B. Nous avons douté quelques temps 
si c étoit le père Elizée , ce fameux prédi­
cateur dont nous connoissons tous l’élor 
quence; nous sommes aujourd’hui bien con­
vaincu que c’étoit lui-même. Cet exemple 
prouve que l’amour du vin, des femmes et 
de Dieu, s’allient beaucoup mien?: que ne 
croient nos théologiens.

Procès-verbal att sujet de la débauche du 
sieur François-Joseph Moriaux , clerc 
tonsuré du diocèse de Paris. Du 24 no­
vembre 1759. ( Sieur Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent cinquante - neuf, le sa- 
medi vingt-quatre novembre ,, huit heures du 
soir., en l’hôtel et pârdevant nous François- 
Jean Sirebeau , Commissaire au châtelet de 
Paris j est comparu le sieur Marais, con­
seiller du roi, inspecteur de police, lequel 
nous a dit qu’il vient d’avoir avis qu’un eç- 
clésiatique est en débauche chez la nommée 
Florence, tenant mauvais lieu, rue Jean-
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Saint-Denis,, pourquoi requiert que nous 
nous y transportions à l’instant avec lui, à 
l'effet de constater le fait dont est question ; 
et a signé en notre minute. En conséquence 
et en vertu des ordres à nous adressés, nous 
sommes' à l’instant, avec ledit sieur Marais, 
transportés chez ladite Florence , où étant, 
y avons trouvé un ecclésiastique auquel 
ayant, donné à connoître des causes de notre 
transport, nous a dit se nommer François- 
Joseph Moriaux., âgé de 22 ans , natif de 
Paris , clerc tonsuré du diocèce de ladite 
ville , demeurant chez son père, quai des 
Morfondus , être venu de son propre mou­
vement dans l’endroit où nous sommes à 
dessein de s’y amuser, et effectivement s’être 
amusé avec la nommée Saumart, fille de 
prostitution , demeurante chez ladite Flo­
rence , en la voyant charnellement jusqu'à 
copulation parfaite , après quoi il a été re­
laxé , après la’vérification faite de ses noms, 
qualités et demeiirej et aledit sieur Moriaux 
signé avec nous èn notre minute restée en 
notre possession. ■

Sirebeau. , .

Lettre
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ïLçttre adressée à jfrl.. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté sur les 
huit heures du soir, avec le sieur commis, 
saire Sirebeau, rue Jean-Saint-Denis , chez 
Ja nommée Flofençe, femme de débauche -, 
OÙ nous avons trouvé le sieur ’Jean-rFrançoigr 
Joseph Moriaux , âgé de 32 ans , natif de 
Paris , clerc tonsuré du diocèse de ladite 
ville, y demeurant chez $on père, quai des 
Morfondus ; il m’a. donné sa reconnôissancç 
portant qu’il est venu de son propre mour 
yement chez cette femme, et s’y est amusé 
en voyant charnellement , et jusqu’à par* 
faite copulation, la nommée Paunjart, fille 
de prostitution, ■ demeurante çheg cette 
femme j ledit sieur commissaire a de ce quç 
dessus dressé proçès-verbal , et après avoir 
yerifié lés moins , qualités et deiiieprg dudif 
sieur Moriaujc ? il a été relaxé,

. ^repiièreparti#, B
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Procès-verbal aü sujet de la débauche du 
sieur Julien Hubert, prêtre du diocèse 
de Paris. Du 3o novembre ij5g. ( Sieur 
Marais, inspecteur. )

L’an mil sept Cent cinquante - neuf, le 
vendredi trente novembre , neuf heures du 
soir, en l’hôtel et pardevant nous François- 
Jean Sirebeau, commissaire au châtelet de 
Paris, est comparu le sieur Marais con­
seiller du roi , inspecteur de police , lequel 
hous a dit qu’il-vient d’avoir avis qu’un ec­
clésiastique est eh débauche chez la nommée 
Desmarets , tenant mauvais lieu, cul-de-sac 
de l’Oratoire , pourquoi requiert que nous 
ayons à nous transporter à'l’instant avec lui 
à l’effet dé cdnstater le fait dont il est ques­
tion ; et a signé en notre minute. En consé­
quence , en vertu des ordres à nous'adres­
sés , nôfàâ' sommes à l’instant, avec ledit 
sieur Marais , transportés chez ladite Des­
marets ouatant , y avons trouvé un ecclé­
siastique auquel avons donne à connoître des 
causes de notre transport, mous a dit
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-nommer julien Hubert, âgé d’environ 60 
ans j, natif de Paris , prêtre du diocèse* de 
ladite ville, y demeurant rue Croix-âes-pe- 
tits-Champs , chez le marchand de cors-de- 
chasse ,-au second étage sur le devant, être 
venu de son propre mouvement dans l’efi- 
droit où nous sommes, èt s’être amusé aveç 
la nommée Eléonore, fille de prostitution, 
demeurante même maison où nous sommes* 
en, la voyant charnellement jusqu’à copula­
tion parfaite 5 après quoi il a été relaxé , 
vérification faite de ses nom, surnom 
qualités et demeure j et ledit sieur Hubert a 
signé avec nous en notre minute restée en 
nos mains. .

Sirebeau;

lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Mon si e u r ,
je me suis aujourd’hui transporté, sùr,Ies 

neuf heures du soir,, avec le sieur commis­
saire Sirebeau -, cuï-de-sac des pères de 1’0- 
ratoire, chez la nommée Desmarets', femme- 
de débauché, où nous avons trouvé le sieur

R a
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Julien Hubert, âgé de 66.ans j natif de P a» 
ris, prêtre du diocèse de ladite ville/, y de­
meurant rue Croix-des-petits-Çhamps ; mai­
son du marchand de cors de chasse au second 
étage ; il m’a donné sa reconnoissance por­
tant qu’il est venu chez cette femme de son 
propre mouvement et s’y est amusé charnel­
lement et jusqu’à parfaite copulation avec 
la nommée Eléonore , fille de prostitution , 
qui nous a déclaré verbalement en sa pré- 
sençe qu’il l’avoit fait déshabiller nue pour 
sa plus grande satisfaction; ledit sieur com­
missaire a de ce- que dessus dressé procès- 
verbal; et après avoir vérifié les noms ^qua­
lités et demeure dudit,sieur Hubert ,il a été 
relaxé..

Marais.

Procès-verbal au sïQet.de la débauche du 
sieur Sàmson , prêtre du diocèse de 
Chartres-,etviçàirë de la paroisse de 
Be d. D u 3 juillet 1760. ( Sieur Marais , 
inspecteur. )

L’a n mil sept «cent soixante /le -jeudi

s%25c3%25afQet.de
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trois Juillet, dix heures .et demie du soir, 
en l’hôtel et pardevant nous François-Jean 
Sirebeau, conseiller du roi, commissaire 
au châtelet de Paris , est comparu de sieur 
Marais, inspecteur de police, lequel nous a 
dit qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésias­
tique est en débauche chez la nommée 
Hugon, demeurante place du Palais-Royal, 
pourquoi requiert que nous nous y trans­
portions à l’instant avec lui, à l’effet de 
constater le fait dont est question , 'et a 
signé en cet endroit de notre minute ; en 
conséquence, et en vertu des ordres à nous 
adressés , sommes avec ledit sieur Marais 
transportés chez ladite Hugon, où. étant y 
avonslrouvé un ecclésiastique, auquel ayant 
donné à corinoitre des causes de notre trans­
port, noils a dit se nommer Louis-Charles 
Samson, âgé de 34 ans, natif d’Auneau en 
Beauce, diocèse de Chartres , prêtre dudit 
diocèse, vicaire de la paroisse de Beû >' 
entre Houdan et Dreux , y demeurant or­
dinairement, à Paris depuis le jour, d’hier 
au soir pour sés affaires, logé rue Froid- 
manteau > chez le nommé le Crespe, trai­
teur et logeur en chambres garnies , et

R 3
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être monté de son propre mouvement dans 
le lieu où nous sommes pour s’y amuser , 
et de fait, il s’est amusé avec la nommée 
Préville, fille d’amour de ladite Hugon ,i 
qui l’a manualisé jusqu’à pollution parfaite, 
et laquelle Préville il' a aussi manualisé ; 
promettant, ne jamais tomber en pareille 
faute j et a "signé en cet endroit de notre 
minute ; après quoi nous avons fait relaxer 
ledit sieur Sanison , vérification faite dé ses 
nom, surnom âge, pays , qualités et de­
meure , et .a ledit sieur Marais signé avec 
nous commissaire susdit en notre minute.

Sirebeàu.

'Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur 
les dix heures et demie du soir, avec le sieur 
commissaire Sirebeàu, rue Froidmanteau , 
chez la nommée Hugon, femme de débau­
che, où nous ayons trouvé le sieur Louis- 
Charles Samson, âgé de 34 ans, natif <T An­
neau en Beauce, diocèse de Chartres, prêtre



dévoilée, a63
(dudit diocèse, vicaire de la parpisse de Beû, 
entre Houdan et Dreux, y demeurant or­
dinairement , à Paris depuis avant-hier a,u 
soir, pour ses affaires , logé même rue Froid-» 
manteau chez le nommé le Crespe ./traiteur; 
il m’a donné sa réconnoissance, portant qu’il 
est venu de son. propre mouvement chez cette 
femme, et s’y est fait manualiser par Innom­
mée Préville, fille de prostitution, qu’il a 
aussi manualisé. Ledit sieur commissaire a 
de ce qup dessus dressé procès-verbal j et 
après avoir vérifié lessnoms, qualités et de­
meure dudit sieur Samson, i| a été relaxé.

Marais-

Procès-Verbal au sujet de la. débauche du 
, sieur Pion j prêtre du diocèse de Tours , 

chapelain d’Auxerre. Du 3’ juillet 176a. 
(Sieur Marais , inspecteur. )

L’a m. mil sept cent soixante, le jeudi 
trois juillet, deux heures de relevée en 
l’hôtel et par de vaut nous François-Jean 
Sirebeau (, conseiller du roi, commissaire 
au châtelet de Paris, -est comparu le. sieur

R 4
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Maraié, inspecteur de police, lequel ftoiijf 
•a dit qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésias* 
tique est en débauche chez la nommé» 
Drumelle, dfemeurànte rue d’Argenteuil y 
pourquoi requiert que nous nous y trans­
portions à l’instant avec lui , à l’effet de 
constater le fait dont est question, et a 
signe en cet endroit dé notre minute ; en 
conséquence y et en vertu des ordres à nous 
adressés , sommes avec ledit sieur Marais 
transportés chez ladite Drumelle, où étant 
y avons trouvé un ecclésiastique , auquel 
Ayant donné à connoître des causes de notre 
transport, nous a dit se nommer Louis Pion, 
âgé de 40 ans , natif de -Montlouis, diocèse 
Üë Tours, prêtre du même diocèse, et cha­
pelain d’Auxerre, demeurant à Paris depuis 
huit jours, rue Montor gueil, chez la Veuve 
Fournier , couturière logée chez un md. de 
vni, ayant pour enseigne la fontaine, et être 
monté de sôn propre mouvement dans la 
chambre où nous sommes pour s’y amuser, 
Comme de fait il s’est amusé avec ladite 
Drumelle , qu’il a yu charnellement jusqu’à 

. parfaite copulation , promettant ne jamais 
tomber fen pareille faute, Ut a signé en cet
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fendroit dè notre minute; après quoi avons 
(fait relaxer ledit sieur Pion , . vérification 
faite de ses nom , surnom , âge', pays-, qua­
lités et demeure , et a ledit sieur Marais 
signé avec nous commissaire susdit en notre 
minute.

SirebeCtu*

Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par l’inspecteur*

M O N S ï É Ü R j

ïe me suis aujourd’hui transporté, sur les 
dix heures et demie du matin, avec le sieur 
Commissaire Sirebeau > rue d’Argenteuil , 
chez la nommée Drumelle, femme de dé­
bauche, où nous avons trouvé le sieur Louis 
Pion, âgé de 4° ans > natif de Montlouis , 
près Tours , prêtre du diocèse dé ladite 
ville, chapelain de l’église de Saint-Etienne 
d’Auxerre, où il demeure ordinairement, 
à Paris depuis huit jours pour solliciter une 
autre place, demeurant chez la veuve Four­
nier , couturière, rue Montorgueil ; il m’a 
donné sa reconnoissance , portant qu’il est 
venu de son propre mouvement chez cëtte
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femme, et s’y est amusé avec elle, même 
en la voyant charnellement jusqu’à par fai té 
copulation. Ledit sieur commissaire a de ce 
que dessus dressé procès-verbal ; et après 
avoir vérifié les. noms, qualités et demeure 
dudit sieur Pion, il a été relaxé.

Marais.

jProcès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Roussel, clerc tonsuré du diocèse 
d!glvranch.es• Du 7 juillet 1760. (Sieur 
Marais, inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante, le lundi 
sept'juillet, onze heures du soir , en l’hôtel 
et pardevant nous François-Jean Sirebeau, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
de Paris , est comparu le sieur Marais 
inspecteur de policé , lequel nous a dit 
qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésiastique 
est en débauche chez, la nommée la Villette , 
-demeurante rue du Chantre , pourquoi re­
quiert que nous nous y transportions à l’ins­
tant avec lui à l’effet de constater le fait 
dont est question , et a signé en cet en-
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droit de notre minute en conséquence , 
çt en vertu des ordres à nous adressés, 
sommes avec ledit sieur Marais transportés 
chez ladite la Villette ,.y avons trouvé Un ec­
clésiastique , auquel ayant donné à connoitre 
des causes de notre transport, nous a dit 
se nommer Jean-Baptiste Roussel, âge de 2.7 
ans, natif ~de Saint-Quentin, clerc tonsure 
du diocèse d’Avranches , demeurant rue 
Saint-Jacques, au-dessus de la fontaine 
Saint-Sé vérin, maison du sieur Jacob , gra­
veur , et être monté de son propre mou­
vement dans le lieu où, nous sommes, pour 
s’y amuser , et de fait s’être amuse avec les 
nommées Moviette et Mauvilloii, filles d a- 
mour chez ladite la Villette, qui l’ont ffla- 
nualisé jusqu’à parfaite pollution , promet­
tant ne jamais tomber en pareille faute, et 
a signé en cet endroit de notre minute ; après 
quoi nous avons fait relaxer ledit sieur Rous­
sel, vérification faite de ses nom surnom , 
âge, pays, qualités et demeure j et a ledit 
sieur Marais signé avec nous commissaire 
Susdit en notre minute.

Sirebeau. ~
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Lettré adressée à M. te lieutenant dé 
police par l’ inspecteur*

Monsieur,

Ayant été instruit aujourd’hui, sept du 
présent mois, qu’il y avoit un ecclésiastique, 
sur les onze heures du soir, chez la nommée 
la Villette, femme du monde, demeurante 
rue du Chantre, je m’y suis transporté avec 
monsieur le commissaire Sirebeau, et effec­
tivement nous y avons trouvé le sieur Jean- 
Baptiste Roussel, âgé de .27 ans, clerc du 
diocèse d’Avranches, natif de Saint-Quentin, 
demeurant à Paris, rue Saint-Jacques, chez 
le sieur Jacob, graveur.5 il m’a donné sa re­
connoissance , portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez la susdite la Villette, 
dans le dessein de s’y amuser ; comme de fait 
il s’est fait manualiser jusqu’à parfaite pol­
lution par les nommées Moviette et Mauvil- 
lon, filles de prostitution, demeurantes chez 
là susdite la Villette, et a signé. Ledit sieur 
commissaire a dressé procès-verbal de ce que 
dessus; et après avoir vérifié ses noms, qua­
lités et demeure, il a été relayé.

Marais *
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Mocel , chanoine, et grand archi- 
prêtre de Tours. Du 7 juillet 1760. ( Sieur 
Marais , inspecteur, )

L’an mirseptcent soixante^ le lundi sept 
juillet , prèfc d’une heure de relevée , fions 
François-Simon Leblanc , conseiller du roi, 
commissaire au châtelet q,e Paris , en exé­
cutiondes ordres .à nous adressés par M; le 
Jieutenant-général de police , nous sommes 
transportés, avec le sieur Louis,Marais, con­
seiller du.roi,, inspecteur de police , chargé 
des ordres du roi, à l’effet ci-après , rue 
de Seine , fauxbourg Saint-Germain } chez 
la nommée Baron , femme du monde , de­
meurante au fond de l’allée d’un jeu d.e 
paume , et étant montés dans une chambre 
au premier étage , nous y avons trouvé un 
ecclésiastique avec une particulière , qui 
nous a dit se nommer Marie-Anne Lefevre , 
fille de prostitution, et ayant interpellé le­
dit particulier de nous - déclarer ses nom , 
Surnom, âge, qualités, pays de sanaissance
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et demeuré , il nous a dit se nommer Jo­
seph-Marie Mocet, -chanoine , grand ar- 
chiprêtre de l’église de Tours , y demeurant 
ordinairement, cloître de Saint - Gratien, 
étant de présent à Paris , logé chez Lacou- 
pelle , maître perruquier, rue des Grands- 
Augustins , âgé de 60 ans , natif dé la ville 
de Sâumur , et nous a déclaré s’être amusé 
avec ladite particulière à dés aftouchemens 
réciproques 5 que c’est par hasard qu’il se 
trouve dans la maison où nbus sommes , et 
que jamais il ne s’est trouvé dans pareil lieu , 
qu’il s’en repenti et a signé en notre mi­
nute. Ce fait , ledit sieur Marais a arrête 
et s’est chargé dudit siéur abbé Mocet, pour 
vérifier la vérité de ses noms , qualités 'et 
demeure , ét a ledit sieur Marais signé en 
notre minute.

Pour'copie , Leblanc.

Lettre adressée à M. le. lieutenant de 
police par l’inspecteur.

Monsieur,

Ayant été instruit aujourd’hui, sept dû 
présent mois , qu’il y a voit un ecclésiastique, 
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Sur les une heure de relevée , chez la nom­
mée Baron, femme du monde, demeurante 
rue de Seine, fauxbourg Saint-Germain: 
je m’y suis transporté avec M. le commis­
saire Leblanc , et effectivement , nous y 
avons trouvé le sieur Joseph-Marie Mocet, 
chanoine, grand archiprêtre de l’église de 
Tours , y demeurant ordinairement, de 
présent logé à Paris ,, rue des Grands-Au- 
gustins , chez Lacoupelle , maître perru­
quier , âgé de 60 ans , natif de Saumur ; 
il m’adonné sa reconnoissànce,portant qu’il 
est venu de son propre mouvement chez la 
susdite femme j dans le dessein de s’y amu­
ser ; comme de fait, il s’est fait manualisër 
par la nommée Marie-Anne Lefevre, de­
meurante chez la susdite Baron , jusqu’à 
pollution parfaite, et a signé. Ledit sieur 
commissaire a dressé procès-verbal de ce 
que dessus; et après avoir vérifié ses noms; 
qualités et demeure il a été relaxé.

Marais.
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'Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur d’Aguesseau , puétre - archidiacre 
du diocèse de Troyes' en Champagne ? 
chanoine de la, cathédrale de ladite ville , 
et licencié en droit de la-faculté de 
Paris. Du 10 juillet 1060. ( Sieur Ma­
rais , inspecteur. )

■ L’an ■ mil Sept cént soixante , le jeudi 
dix juillet, sept heures du soir, en l’hôtel 
et pardevant nous François-Jean Sirebeau, 
conseiller du roi, commissaire au châtelet 
,de Paris, est comparu le sieur Marais, ins­
pecteur de police, lequel nous a dit qu’il 
vient d’avoir avis qu’un - ecclésiastique est 
en débauche chez la nommée Drùmelle , 
demeurante rue Saint-Nicaise, pourquoi 
requiert que nous nous y transportions à 
l’instant avec lui, à l’effet de constater le 
fait dont est question , et a signé en cet 
endroit de notre minute ; en conséquence, 
.et en vertu des ordres à nous adressés , 
sommes avec ledit sieur Marais transportés 
ohei; ladite Prumelle, où étant y avons 

trouvé
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trouvé un ecclésiastique, auquel ayant donné 
à connoître des causes de notre transport, 

•nous a dit se nommer Jean-Baptiste d’A- 
guesséau, âgé de 5o ans., natif de Saint- 
Quentin en Picardie, prêtre-archidiacre du 
diocèse de Troyes en Champagne, chanoine 
de la cathédrale de ladite ville et licen­
cié en droit de la faculté de Paris, demeu­
rant ordinairement en ladite ville de Troyes, 
à Paris depuis deux mois ÿ logé chez M. d’A­
guesseau le conseiller d’état, son cousin , 
rue de l’Université, quartier Saïnt-Germain- 
des-Prés, et être monté de son propre mou­
vement dans le lieu où nous sommes pour 
s’y amuser, comme de fait il s’est amusé 
avec ladite Drumélle, qui l’a manualisé 
jusqu’à parfaite pollution , promettant ne 
jamais tomber en pareille faute , et .a signé 
en cet endroit de notre minute ; après quoi 
iîous avons fait relaxer ledit sieur d’Agues- 

. seau, vérification faite de ses nom, surnom, 
aSe > Pays » qualités et demeure , et a ledit 
sieur Marais signé avec nous commissaire 
susdit en notre minute.

Sirebeau. ;

Première partie*. S
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par Vinspecteur.

Monsieur;

Ayant été instruit aujourd’hui 10 du pré­
sent mois, sur les sept heures du soir, qu’il 
y avoit un ecclésiastique rue Saint-Nicaise , 
chez la nommée Drumelle, femme du monde, 
je m’y suis transporté avec M. le commis­
saire Sirebeaü , et effectivement nous y 
avons trouvé le sieur Jean-Baptiste d’A-r 
guesseau , âgé de 5$ ans, natif de Saint- 
Quentin, prêtrerarchidiacre du diocèse de 
Troyes en Champagne, chanoine de la 
cathédrale de ladite ville , et licencié en 
droit de la faculté de Paris, demeurant or­
dinairement à Troyes ,'à Paris depuis deux 
mois, logé chez M. d’Aguesseau son-cou­
sin , conseiller ‘d’état, rue de l’Université ; 
il m’a donné sa reconnoissance, portant 
qu’il est venu de son propre mouvement qjiez 
la susdite femme , avec laquelle il s’est 
amusé en se faisant manualiser jusqu’à par­
faite pollution, et a signé. Ledit sieur com­
missaire a dressé de ce que dessus procès-
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Vèrbal 5 et après avoir vérifié- ses noms, 
qualités et demeure , il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche du. 
sieur Huart, prêtre du diocèse de Liège. 
Du 14 juillet 1760. (Sieur Marais, ins- 
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante, le lundi qua­
torze juillet, quatre heures de relevée, en 
l’hôtel et pardevant.nous François-Jean Si­
rebeau , conseiller du roi, commissaire au 
châtelet de Paris, est comparu sieur Marais, 
inspecteur de police, lequel nous a dit qu’il 
vient d’avoir avis qu’un ecclésiastique est ej» 
débauche chez la nommée la Villette, de­
meurante rue du Chantre ,, pourquoi re­
quiert que nous nous . y transportions à 
l’instant avec lui, à l’effet de constater le 
fait dont est question, et a signé en notre 
minute 5 en conséquence , et en vertu des 
ordres à nous adressés, sommes à .l’instant 
transportés chez ladite la Villette, où étant 
y avons trouvé un ecclésiastique, auquel

S a > .
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ayant donné à connoître des causes de notre 
transport, nous a dit sè nommer Henri 
Huart, âeé de 36 ans, natif de Morfontaine 
près Luxembourg en Allemagne, prêtre du 
diocèse de Liège , demeurant à Paris depuis 
trois ans au collège d’Harcourtrue de la 
Harpe , où il est précepteur du sieur Vau- 
borel fils, et être monté de son propre mou­
vement dans le lieu où nous sommes, pour 
s’y amuser, et de fait s’être amusé avec la 
nommée Zéphire, fille d’amour de ladite la 
Villette , qu’il a vu charnellement jusqu’à 
copulation parfaite , promettant ne jamais 
tomber en pareille faute et a signé en cet 
.endroit de notre minute j après quoi il a été 
relaxé, vérification faite de ses nom, sur­
nom , âge, pays, qualités et deméure, et 
a ledit sieur Marais signé avec nous com­
missaire susdit en notre minute.

Sirebeau.
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Lettre adressée à M. le lieutenant dé 
police par l’inspecteur.

Monsieur,,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
quatre heures après - midi , avec le sieur 
commissaire Sirebeau , chez la nommée la 
Villette , femme de débauche, demeurante 
■rue dû Chantre , ou nous avons trouvé le 
.sieur Henri Hûart, natif* de Morfontaine 
près Luxembourg, iprêtre du diocèse de 
Liège, à Paris depuis trois ans, logé ac­
tuellement au collège d’Harcourt , rue de 
la Harpe, où il est précepteur de M. de 
Vauborel fils ; il m’a donné sa reconnois- 
■sance, portant qu’il-est venu de son propre 
mouvement chez cette femme , et s’y est 
amusé, avec, la noitmée iZéphire , fille de 
prostitution,, qu’il a vu charnelleipent.jus­
qu’à parfaite copulation. Ledit sieur com­
missaire a de ce que dessus dressé procès- 
verbal.; et après avoir vérifié:les noms, qua­
lités et demeure dudit sieur Huart, il a été 
relaxé. ?.. ... .

Marais.
S 3
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Procès-verbal au sujet dé la débauche dit 
sieur Jacques Treynet j clerc tonsuré du 
diocèse de Lyon , et bachelier en l’uni­

versité de Valence'. Du 15 juillet 1760.
( Sieur Marais ^inspecteur. )

■ (L mil sept cent soixante, le mardi 
quinze juillet, heure de minuit} en l’hôtel et 
par devant nou^ François-Jean Sirebeàu , 
conseiller du roi, commissaire au châtelet de 
Paris, est comparu le sieur Marais, inspec­
teur de police, lequel nous a dit qu’il vient 
d'avoir avis qu’un ecclésiastique,, est en dé­
bauche chez la nommée' Désmafets , de­
meurante rue Saint - Honoré , pourquoi 
requiert que nous nous y transportions à 
l'instant avec lui, à l’effet de constater le 
fait donjt est question , et. a signé en cet en-/ 
droit -de: notre minute y err-conséquence et 
en vertu des ordres à nous adresses, somme? 
avec ledit sieur Marais transportés chez la­
dite Desmarest, où étant y avons trouvé, un 
ecclésiastique, auquel ayant donné à connoi- 
ire.des. causes de notre transport, nous a dit 
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Se nommer Jacques Treynet, âgé de 22 ans, 
natif de Saint-Genis proche Lyon, clerc ton­
suré du diocèse de la même ville, et bache­
lier en l’université de Valence , depuis trois 
mois à Paris, logé rue de la Harpe, chez le 
sieur Dutilloy, limonadier, où. il est en pen­
sion , et être monté de son propre mouvement 
dans le lieu où nous sommes, pour s’y amu­
ser ; comme de fait, il s’est amusé avec les 
nommées Desnoncourt et Saint-Ponange , 
filles de prostitution, qu’il a mené goûter 
derrière le Luxembourg, et ramené dans 
l’endroit où nous sommes, où elles l’ont ma- 
nualisé jusqu’à parfaite pollution à deux dif­
férente fois : promettant ne j amais tomber en 
pareille faute, et a signé, en cet endroit de 
notre minute ; après quoi nous avons fait 
relaxer ledit sieur Treynet} vérification faite 
de ses nom,.surnom, âgepays, qualités et. 
demeure : et a ledit sieur Marais signé avec- 
nous commissaire susdit en notre minute.

.• Sireb.eaù^

3 4
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Lettre adressée à M. le .lieïitenant de 
police par l’inspecteur. 

■ \ ■
M O N S I E U R ,

Je me suis aujourd’hui transporté , avec 
le sieur commissaire Sirebeau, chez la nom­
mée Desmarets, femme de débauche, demeu­
rante rue S. Honoré, près les pères l’Oratoi- 
re, et ce sur le minuit, nous y avons trouvé 
le sieur Jacques Treynet, âgé de 22 ans, 
natif de Saint-.Gcnis près Lyon, clerc ton­
suré du diocèse de là même ville, et ba­
chelier''en d’univetsité “tlé" Valence;, a Paris 
depuis trois mois , logé chez le sieur Du- 
tilloy , limonadier, < oh il ' est'eh pension 5 
il m’a donné sa ùféèdrihoi'ssance , portant 
qu’il est venu de son propre mouvement 
chez cette femme , * et s’y est amuse avec 
"lès hoihinéesDesnoncourt et Saint-Ponànge, 
filles de prostitution, qu’il avoit mené goûter 
derrière ' le ^Luxembourg , qü’il a ramené 
chez elles, lesquelles filles l’ont manualisé 
jusqu’à parfaite pollution à deux.différentes 
fois. Ledit sieur commissaire a de ce que des­
sus dressé proc,ès-verbal j. et après avoir vé- 
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tifiélesnoms, qualités et demeure dudit sieur 
Treynet, il a‘été relaxé.

Marais.

Procès-verbal ae débauche du sieur de la 
Cour, ciiré de Boubier. Du 15 juillet 
1760. (Sieur Marais, inspecteur.)

Cejôuud’hüi quinze-juillet mil sept cent 
soixante , huit heures du soir ; nous Pierre 
Thiérion, commissaire àù "châtelet de Paris , 
'en exécution des ordres à nous adressés , 
et sur-le réquisitoire du sieur Louis Marais-, 
inspecteur de police, à l’effet de constater 
la débauche d’un ecclésiastique, sommes 
transportés rue Saint-Honoré, paroisse S. 
Eustache en une maison dont la boutique 
est occupée par un chandelier , où étant 
dans une première qhambre au premier étage 
ayant vue Sur la cour , et dépendante de 
l’appartejnent occupe par la nommée Sei- 
gnerolles, tenant lieu de débauche, avons 
trouvé un ecclésiastique, vêtu d’un habit 
long, lequel enquis de ses hom, surnom,

Tïaliték', pays et .demeuré-; pourquoi
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il se trouve dans un mauvais lieu, a dé­
claré se nommer Jean-François de la Cour, 
âgé de . 4’1 ' ans , natif de Paris , prêtre du 
diocèse de ladite ville , curé de la paroisse 
Saint-Leu-Saint-Gilles de Bôubier, diocèse 
de Rouen, logé à Paris chez le sieur son 
père, rue Saint-Denis, paroisse Saint-Sau­
veur; qu’il est venu de son propre mou­
vement dans ce lieu à dessein de s’amuser , 
comme de fait avec la' nommée Romain- 
ville , fille de prostitution, qu’il a vu char­
nellement , après s’être fait par elle fouet­
ter , et l’avoir fait déshabiller pour être plus 
excité ; de quoi il a donné sa reconnois- 
sance audit sieur Marais, et après que vé­
rification a été faite des. noms , qualités et 
demeure dudit sieur de la Cour, il a signé 
avec ledit . sieur Marais en la minute.

Pour copie , Thiérion.

Lettre adressée à JMÊ. le lieutenant de 
police par l'inspecteur.

Mon sieur,

Je me suis aujourd’hui .transporté, sur le& 
huit heures du soir, avec le sieur commis^ 
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saire Thiérion, chez la nommée Seignerol- 
les, femme de débauche, demeurante rue 
Saint-Honoré, où nous avons trouvé le sieur 
Jean-François de la Cour, âgé de 41 ans, 
natif de Paris, prêtre du diocèse de ladite 
ville, curé de Saint-Leu-Saint-Gilles de la 
ville de Boubier, diocèse de Rouen, à Paris 
depuis quinze jours, logé rue Saint-Denis, 
chez son pèr^, bourgeois de cette ville , 
yis-à-vis le roi François ; il m’a donné sa 
reconnoissance, portant qu’il est venu de.son 
propre mouvement chez cette .femme, et s’y 
est amusé en voyant charnellement lajnom- 

' mée Romainville, fille de prostitution, qu’il 
a fait déshabiller nue , et qui J’a fouetté 
avec des verges. Ledit sieur commissaire a 
de ce que dessus dressé procès-verbal ; et 
après avoir vérifié les noms, qualités et de­
meure dudit sieur de la • Cour , il a été 
relaxé.

Marais,
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Procès-verbal aie sujet de la débauche du 
sieur Claude-Nicolas Grosjean, prêtre 

, .du diocèse de Besançon , curé d.e Bour- 
. bon,\ province de Champagne. Du 17 
juillet1760. (Sieur Marais , inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante , le jeudi 
dix-sept juillet, sept heures du soir, en 
Thôtël et pal-devant nous 'François - Jean 
Sirebèatr,'conseiller dît roi, cbmmissairé au 
châtelet de Paris , est comparu le sieur Ma­
rais , inspecteur de police, lequel nous a 
dit qu'il Ment d’avoir avis qu’un ecclésias­
tique est en débauche chez la nommée 
Desmàrëts , demeurantè rue Saint-Honoré , 
pourquoi requiert que nous nous y trans­
portions avec M.?, à l’effet de constater le 
fait dont est question, et a signé ' en. cet 
endroit de fiotre minute } en conséquence , 
,et eh vertu des ordres à nous adressés , 
sommes avec ledit sieur Marais transportés 
chez ladite Desmarets, où étant y avons 
trouvé un ecclésiastique, auquel ayant donné 
a connoître des causes de notre transport
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nous a dit se nommer Claude-Nicolas Gros- 
jean , âgé de 40 ans, natif de Conflans en 
.Bassigny, prêtre du diocèse de Besançon., 
curé de Bourbon, province de Champagne, 
y demeurant ordinairement Paris depuis 
un mois , rue des Coquilles à la fleur-de-lys. 
d’or, et être monté de son propre mouve­
ment dans le lieu où nous sommes, pour s’y 
amuser ,* comme de fait, il s’est amusé' 
avec les nommées Victoire et Beauvairsin,. 
filles d’amour chez ladite Desmarets , qui 
l’ont manualisé jusqu’à parfaite pollution, 
à trois différentes fois, après lés avoir fait 
déshabiller nues 5 promettant ne'jamais tom­
ber en pareille faute,.et a signé en cet.en­
droit de notre minute ; après quoi nous avons 
fait relaxer ledit sieur Grosjean, vérification 
faite de ses nom, surnom, âge , pays, qua­
lités et demeure, et a ledit sieur Marais signé 
avec nous commissaire susdit en notre mi­
nute. A ’

Sirebeau.
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police par' l’inspecteur.

. Mon sieur,
Jé me suis aryourd’hui transporté, sur les 

sept heures du soir, avec le sieur commis­
saire Sirebeau, chez-là nommée Desmarets, 
femme de débauche, demeurante rue Saint- 
Honoré , près les pères de l’OratOire, où 
nous ayons trouvé le sieur Claude-Nicolas 
Grosjean, râgé dé 4° ans-, natif de Conflans. 
en Bassigny, prêtre du diocèse de Besan­
çon , curé de Bourbon, province de Cham­
pagne, y demeurant ordinairement; à Paris 
depuis un mois , logé rue des Coquilles, à 
la Fleur-de-lys d’or ; il m’a donné sa re­
connoissance, portant qu’il est venu de son 
propre m ouvement chez cette femme, et s’y 
est amusé avec les nommées Beauyairsin et 
Victoire, filles- de prostitution, qui l’ont 
manualisé jusqu’à parfaite pollution, trois 
fois de suite, lesquelles-filles, il avôit fait., 
déshabiller nues. Ledit sieur commissaire a 
dé : ce que dessus dressp procès-verbal ; et 
.après avoir -vérifié les noms,-qualités et de ; 
meure dudit sieur Grosjean, il a été relaxé.

Marais,
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Brocès-verbal au sujet de la débauche du 
sieitr Simon Bonicel, religieux au gus tin. 
Du vj juillet 1760. ( Sieur Marais, ins­
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante, le jeudi 
dix-sept juillet, quatre heures et demie de 
relevée , en l’hôtel et pardevant nous Fran­
çois-Jean Sirebeau, conseiller du roi, com­
missaire au châtelet, de Paris, est comparu 
le sieur Marais, inspecteur de police, lequel 
nous a dit qu’un ecclésiastique -est en dé­
bauché chez la nommée Hugon, demeurante 
place du Palais-Royal, pourquoi requiert 
que nous nous y transportions à. l’instant 
avec lui, à l’effet de constater le fait dont 
èst question, et à signé en cet endroit de 
notre minute ; en conséquence^ et en vertu 
des ordres à nous adressés, sommes à, l’ins­
tant transportés susdite place duPalais-Royal, 
chez ladite Hugon, où étant y avons trouvé 
un ecclésiastique, auquel ayant donné à con- 
noître des causes de notre transport, nous a 
dit se nommer SimonBonicel, âgé de 45 ans,
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natif de Paris, prêtre du diocèse de la même 
ville, religieux conventuel augustin du grand 
couvent de cette ville, où. il est professeur 
de théologie, demeurant audit couvent sis 
quai de la Vallée, et être monté'de son 
propre mouvement dans le lieu où nous 
sommes pour s’y amuser ; comme de fait, 
il s’est amusé avec les nommées Préville , 
Louise et Sophie , fil les d’amour ' de ladite 
Hugon, par lesquelles; il s’est fait toucher 
sans qu’il y ait eu de copulation , et avec les­
quelles il s’est encore amusé par des baisers 
et attouchemens charnels seulement, et avec 
lesquelles il a bu- sa part de deux bouteilles 
de bierre qu’il a envoyé chercher promet­
tant ne jamais tomber en pareille faute.,, et 
a signé, e.n cet endroit de -la minute de 
nptredit procès- verbalaprès quoi nous 
avons laissé ledit sieur Bonicel en la pos­
session dudi* sieur Marais , pour par lui 
faire la vérification de sesç nom, surnom , 
âge et qualités, à • l'effet de'quoi il s’en est 
chargé, et a signé eh notre minute.

Sirebeau.

Lettre
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Lettre adressée à M. le lieutenant de 
police ' par l’inspecteur.

M ONSIEUR, '

Je me suis aujourd’hui transporté, Sur lès, 
quatre heures- et demié du soir , avec le 
sieur commissaire Sirebeau, chez la nom­
mée Hugon, femme de débauche, rué Froid- 
manteau , où nous avons, trouvé le sieur Bo- 
nicel, âge de 46" ans, natif de.Paris , prêtre 
du diocèse de ladite ville, religieux augus- 
tin conventuel du grand couvent de cette 
dite ville , où il est professeur de théologie, 
demeurant ordinairement audit couvent, 
quai de la Vallée; il m’a donné sa rëcon- 
noissâricè ,. portant qu’il est venu de son 
propre mouvement chez,-dette femme , et ne 
s’y est amusé que par des attouchemens 
-charnèls seulement avec les nommées Fré­
ville-,'Sophie; et Louise , filles de prostitu­
tion, qui Font manualisé sans copulation/ 
pendant lequel temps il avoit bu avec elles 
sa part de deux bouteilles de bierre -qu’il 
avoit envoyé chercher. Ledit sieur commis­
saire a de ce que dessus dressé procès-verbal J

Première p cirtie. T
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et après avoir Vérifié sés noms f qualités et 
demeure, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débauche au 
sieur dé Gallon Francesqui , prêtre dit 
diocèse d’dix en Provence, docteur en 
Sorbonne , et-grand-vicaire de M, l’é- 
vêque de Viviers en Vivàrais. Du pre­
mier juillet 1760. (Sieur- Marais', ins­
pecteur. )

L’an mil sept cent soixante , lé mardi 
premier juillet, çjùq heures dû matin, en 
l’hôtel et pardèvant nous François - Jean 
Sirebeau , conseiller du roi, Commissaire au 
châtelet de Paris ^ est comparu le sieur Ma­
rais , inspecteur de police, lequel nous a dit 
qu’il vient d’avoir avis qu’un ecclésiastique 
est en débauché chez la nommée Rousselle, 
demeurante rue du Chantre , pourquoi re­
quiert que nous nous y transportions à l’ins­
tant avec lui, à l’effet de constater le fait dont 
est question, et a signé en cet* endroit de 
notre minute y en. conséquence et en vertu 
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des ordres à nous adressés, sommes avec le­
dit sieur Marais' transportés cfieg? ladite 
Pionsselic1, où étant y avons trouvé un eo 
çlési astique, auquel ayant, donné à connoître 
dés causes' de notre transport, nous a dit se 
pommer Pierre de Gallon Fraliçesqui, âgé 
de 31 ans, natif d’Aix en Provence , .prêtre 
du inêiiÿe diocèse, docteur en Sorbonne, et 
grand - vicaire de M. l’éyêqpe de Viviers eij. 
Vivarâis, dépièùrant à Paris au collège; de la 
Sainte - Famille, autrement dit celui de§ 
Trente-trois, rué et montagne sainte-Genè-r 
y lève, et être monté de son propre mouvez 
ment dans le lieu où nous sommes, le j our 
d’hier vers minuit, pour y coucher avec 
une fille 5 comme de 'fait il a couché avec la 
nommée Dori né , fille d’amour de ladite 
Rousselle, qu’il à vu charnellement jusqu’à 
population parfaite; qu’il s’est 'en outre fait 
jnanùaliser par ladite Dorine jusqu’à entière 
pollution; promettant ne jamais tomber en- 
pareil je faute, et a signé en cet endroit dé 
notre minute ; après'quoi no ris axons fait 
relaxer ledit sieur Gallon. Francesqui, ve.rif|r 
pation |aite de ses nom , surnoms, âge, pays;1 
qualités ef dompure? et a ledit, sieur Mjarqig

T '
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signé avec nous commissaire susdit en notre 
minute* - '

Sirebeau.

Lettre Adressée, à M, le lieutenànt de 
police par Il inspecteur.

& - ' I

M. O W S I JE U B. ,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
cinq heures du matin, avec le sieur'commis­
saire Sirebeau, chez la nommée Laurent, 
femme de débauche, rue dû Chantre, où 
nous avons trouvé le sieur Pierre de Gallon 

• Francesqui, âgé de 3i ans , natif d’Aix jen 
Provence, prêtre du même diocèse , doc­
teur de . Sorbonne, êt' grand-vicaire dé M. 
l’évêque de Viviers en Vivarais , demeurant 
à Paris au collège de la Sainte-Famille , 
autrement dit celui des Trente - trois, .rue 
et montagne Sainte-Geneviève ; il m’a donné 
sa reconnoissance, portant qu’il est venu de 
son propre mouvement chez cette femme,, 
dès la veille au soir, ver,s' le minuit, dans 
l’intention d’y coucher a vec une fille ; comme 

, de fait, il y a couché avec la nommée
Dorine , fille de débauche, qu’il a vue char-
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tellement jusqu’à parfaite copulation. Ledit 
sieur commissaire a de ce que dessus dressé 
procès-verbal ; et après avoir vérifié les 
noms, qualités et demeure dudit sieur Fràn- 
cesqui, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal au sujet de la débctuche du 
sieur Francesqui de Gallon , prêtre du 

•.diocèse -de' Provence. P)u 19juillet-1760.
(Sieur Marais, inspecteur.)

L’an mil sept cént ' soixante y le samedi 
dix-neuf juillet , sept'heures du soir , -en 
l’hôtel et pardevarit nous François-Jean Si­
rebeau , commissaire au châtelet de Paris , 
■est comparu le sieur Marais, inspecteur de 
policelequel nous a dît qu’il vient d’ayoir 
avis qu’un ecclésiatique est en débauche chez 
le sieur Porcabeuf, marchand de vin traî- 

’téur , demeurant'à la butte’ du Mont- Par- 
nasse, pourquoi requiert que nous nous y 
transportions à l’instant avec luïy à l’effet 
de constater lè fait dont est question 5 et . a 
signe-en* cet endroit dç notre minute j. en

T
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conséquence, et en vertu des^ ordres a itoîïl 
adressés'', sommes transportés avec ledit sieur 
Marais chez le sieur Pbrcabëui, où étant 
■y avons trouvé un ecclésiastique attablé 
avec deux femmes du. monde $ qui nous ont 
dit se nommer, l’une Saint-Pon'angeditë 
Desinarets, et l'autre Desnoncourt, et au­
quel ecclésiastique ayant donné à corinoîtrë 
des causes de notre transport, nous a dit se 
nommer Pierre,.Francesqui de Gallon, âgé 
de-35 ans j Américain de nation, et natu­
ralisé à Aix en Provence , prêtre du dio- 
cêce de ladite ville, grand-vicaire de M. l’é- 
vêqué de Viviers en Viyarais , et député dë 
la province de Provence a l’assemblée'du 
clergé de.Paris, à. Paris depuis un mois où 
cinq semaines, logé au séminaire des Trente^ 
trois autrement dit' dé Jâ Sainte - Famille $ 
sis rue et montagne Sainte-Geneviève, et 
être venu de son propre mouvement dans 
le lieu où nous sommes avec lesdites sus­
nommées, qu'il a rencontré dans le Luxem^ 
bourg j. et sùivi dans ledit lieu en nïontant 
''dans la voiture, où elles étoiertt dans unë 
Hié détournée 5 près ledit jardin du Luxeih- 
ndùrg j 'et noirs à déclaré n’avoir pris d’aü*
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très attiusemens avec ces deux particulières
sinon que des attouchemens sur la gorge
de l’une d’elle, nommée Saint-Ponange, dite
Desmarets, et leur avoir promis d’aller cou­
cher avec-elles ce soir , confessant que c’est 
pour la seconde fois qu’il est trouvé .par le­
dit sieur Marais avec des femmes de débau­
che , et a signé en cet endroit de notre mi- 
Uute ; apres quoi nous avons fait remettre 
ledit, sieur abbé de Gallon audit sieur Marais, 
pour le conduire enphôtel et pardevant M. le 
lieutenant-général dé police, à Peffet d’y re­
cevoir ses ordres, pourquoi ledit sieur Ma­
rais s’en est chargé, et a signé avec nous 
commissaire susdit en notre minute'.

Sirebeaü.
Lettre adressée à M. le lieutenant de 

police , par binspecteur.
MONSIEUR,

■Je me suis aujourd’hui transporté, sur les 
Six heures du soir , avec le-sieur commis­
saire Sirebeaü, à la bute Mont-Parnasse, chez 
le nommé Porcabeuf, marchand de vin trai­
teur, où nous avons trouvé attablé avec des

T 4
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filles du monde lë sieur Pierre Francesqui dé 
Gallon, âgéde 35ans, américain de nation , 
et naturalisé à Aix en Provence , prêtre du 
diocèse de ladite 'pille, et grand-vicaire de 
monsieur l’évêque de Viviers en Vivarais , 
député de la province <|e Provence à l’As­
semblée du Clergé en cette dite ville de Paris, 
où il est depuis un»mois ou cinq semaines, 
loge rue et montagne Sainte-Geneviève, aû 
collège de la’ Sainte-Famille', lequel étoit at­
tablé avec des nommées de Saint -Ponange , 
ditëjJDesûîaretS , et Desnoncourt, .filles de 
prostitution, qu’il avoit rencontré au Luxem­
bourg, qu’il avoit suivi , et avec lesquelles, 
dans une rue détournée j il avoit monté dans 
une voiture de plaée4, et étoit venu dans ce 
cabaret où il leur a payé à goûter j il a décla­
ré que c’est‘de son propre mouvement, qu’il 
s’est amusé avec la nommée de Saint-Ponan- 
ge, dite Desmarest, l’une d’elles, par des 
àttouchemens sur . Sa gorge, auxquelles des 
deux filles, il avoit promis d’aller coucher 
le soir même dië£ elles, rue .des Cordeliers $ 
en . outre il a déclaré que c’étoit pour la se­
conde fois- depuis le premier de ce mois que 
je le siiïprenois avec de$ filles de cette espèce.
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Ledit sieur commissaire (a de ce que1 dessus 
dressé procès-verbal ; ensuite j’ai conduit cet 
ecclésiastique chez le magistrat _> à qui il a 
plû de le faire relaxer.

Marais; :

. TV. B. M. l’abbé Francesqui avoit oublié 
sans doute,1a promesse faite au commissaire^ 
Sirebeau, de ne plus tomber en pareille fauté, 
lorsqu’il fut trouvé par lui le premier juillet, 
couché avec là fille Dorine, chez la nommée 
Bousscllej il n’avoit pas dit. alors qu’il étoit* 
député de Provence à l’assemblée générale 
du clergé'; nous aurions crû que la police de 
Paris eût ' rallenti ses - démarches^-à l’égard 
dés membres de cette assegibléè, mais il 
paroît que la-qualité de représentant dû 
clergé ne garantissoit pas l’inviolabilité de 
de là personne et ’ dès actions de monsieur 
l’abb’é Francesqui, qui étant d’ailleurs grande 
vicaire de Viviers, n’en fut pas moins soumis 
a la censure du lieutenant de police, à causé 
de la rechûte.
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^rpcès-verbalpui constate la débauche dit 
sieur Louis-Michel Charle-} prêtre , (ttL 
caire de Clichy-laiGarenne } trouvé avec 
des femmes de prostitution, dans ledit 
cabaret où il soupoit. Du 21 juillet J.760. 
( commissaire Grimperel. Marais , ins­
pecteur. )

X’ à w mil sept cent Soixante , le lundi 
Vingt-un juillet à minuit et demi,.nous Mi­
chel-Martin Grimperel j avocat en parle­
ment , conseiller du roi , 'Commissaire ali 
•châtelet de Paris , .en exécution des ordres 
ià nous adressés"par -M; le lieutenant-général 
de police et à la réquisition de sieur Louis 
/Marais, inspecteur de police, nous étant 
transportés, sur le .boulevard de la rue Char­
iot , au ■: cabaret/ où pend pour enseigne 
le cadran bleu, tenu parlé nommé Neveu, 
''traiteur „ et montés en une chambre au deu­
xième étage, y avons trouvé deux ecclésias­
tiques attablés avec deux femmes de dé­
bauche j à l’un desquels ayant demandé 

.'ses nom,, surnom , âge, qualités j pays et
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dèmêürë, il nous a dit se nommer Louis* 
'Michel Charle, âgé de vingt-quatre ans et 
demi , natif dë Saint-Germain-en-Laye, 
prêtre du diocèse dé Paris , vicaire de Cli— 
chy-la-Garenne près Paris , demeurant audit 
Cliçhy-la-Garenne , logé à Paris , chez la 
veuve Talon, logeuse-, rue Saint-Martin, 
vis-à-vis la cloche 5 lui ayant demandé à 
quelle occasion il se trouve avec lesâites 
femmes dans l’endroit, où nous sommés, et 
ce qui s’ést passé entre lui ét elle 5 il nous a 
dit que passant rue.Tiquetonne, il a accosté 
ces femmes, et.ne voulant point monter chez 
elles , il leur a proposé de venir souper sur 
le boulevard , ce qu’elles ont accepte et ÿ 
sont venues 5 qu’il ne s’est passé autre chose 
entre lui et elles que des attôuchëmens sur la 
gorge ét ailleurs | ayant interpellé la plus âgée 
de cës particulières de nous dire ses nom , 
surnom, âgé } qualités, pays et demeure, et 
'ce qui s’est passé entre elle et ledit ecclé­
siastique , elle nous a dit se nommer Fran­
çoise Saccin-j dite Briot > âgée de trente ans, 
femmê du monde, native de Paris, demeu­
rante rué Tiquétonne , qu’il ne s’est passé 
autre chose entre elle et ledit ecclésiastique
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■que des attouchemens ; après' quoi ledit siettr 
Charle est resté en la possession dudit sieur 
parais qui s’en est, chargé pour s’assurer 
s’il né nous en a pas imposé sur ses noms, 
qualités et demeure, dont nous avons fait 
et 'dressé lé présent procès-verbal etc.

Lettre adressée à M. le • lieutenant dé 
police par l3inspecteur.

M o 'sr s i eu b. ,

Je me suis aujourd'hui transporté, sur té’ 
minuit , avec le sieur commissaire Grim- 
perel sur le boulevard, dans un cabaret te­
nu par le nommé Neveu , marchand de vin 
à Renseigne du cadran bleu, où. nous ayons 
trouvé attablé le sieur Louis-Michel Charle ,, 
âgé-de. -4 ans et, demi, natif dë Saint-Ger- 
main-en-Laye, prêtre du diocèse de Paris, 
vicaire à Clichy-la-Garenne, près Montmar­
tre,y demeurant ordinairement, de présent 
logé rue Saint-Martin,,, chez lé sieur Dumagé 
son ami, lequel éjoit attablé avec les nom­
mées Briot et Thérèse Dieu ; il m’a. donné 
sa réconnoîssance, portant qu’il les à amené1 
dans ce cabaret, .n’ayant pas voulu monter 
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chez ces filles , rue Tiquetonne , dans la 
Crainte1 d’y être surpris , et ce dans le dessein, 
de s’amuser, comme de fait il a déclaré s’ê­
tre amusé dans ce .cabaret avec ces deux 
filles par des àttouchemens charnels seule­
ment 5 ledit sieur commissaire a de. ce que 
dessus dressé procès-verbal j et après avoir 
vérifié les noms , qualités pt demeure dudit 
sieur Charle, il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal à l’effet de constater la 
débauche du sieur Pierre Dumage, clerc 

■ minoré du diocèse de Laon, et chanoine
de la même cathédrale, trouvé avec des 

•ffemiftës de débauche. Dû'•a.i juilletij6o.
(commissaire Grimperel. Sieur Marais, 

. inspecteur. )

L’an mil sept cent soixante, lelundi vingt- 
un mai, heure de minuit, nous Michel-Mar­
tin Grimperel , avocat en parlement, ^con­
seiller du roi, commissaire au châtelet-de: 
Paris, en exécution, des ordres à nous adres­
sés par ’ monsieur le lieutenant - général de,
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police, et à la réquisition -du sieur Louis 
Marais, inspecteur de police, sommes avec 
lui transportés sur le boulevard de la rue 
Chariot, en un cabaret où pend pour enseL 
le Cadran bleu, ténu par le nommé Neveu/ 
traiteur, et montés en une chambre au pre^ 
prier étage ayant vue sur le boulevard, nous 
y avons trouvé deux ecclésiastiques, attablés' 
avec deux femmes de débauche, à l’un des­
quels ecclésiastiques nous commissaire ayant 
demandé ses "nom, surnom , âge, qualités , 
pays et demeure , il nous a dit se nommé? 
Nicolas-Pierre Dumage, âgé de 25 ans, natif 
de Laon en Picardie, çlere minoré du même 
diocèse, et chanoine de la Cathédrale actuel= 
lemènt , et depuis deux jours qu’il est sorti 
du séminaire Saint-Magloire pour retourner 
dans sa .province , logé rue Saint-Martin, 
chez la veuve Talon, vis-à-vis la cloche, lui 
ayant demandé qui lui a procuré lesdites 
femmes> et comment il se trouve avec elles , 
il nous a dit que passant rue Tiquetonne, 
et ne voulant point monter chez elles, il leur 
a proposé d’aller souper sur lé boulevard, ce 
qu’elles ont accepté, ét est revenu avec .elles’ 
et lin de ses amis ecclésiastique, en l’endroit
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où nous sommes , qu’irûe s’est passé entre 
lui et l’une desdités femmês que des attou* 
chemens de toute nature, tant dans le car* 
rosse en venant que dans la chambre où nous 
sommes ; ayant interpellé nne desdites 
femmes, que ledit sieur Dpmage a déclaré 
avoir touché, de dire ses nom, surnom, âge, 
qualités, pays et demeure, elle nous à dit sç 
nomme!* Therese Dieu1*, âgée de 17 ans, 
native d’Erenne en Picardie, proche Amiens, 
demeurante rue * Tiqnetonnë, avec la nom­
mée Briot, femme du monde, et l’ayant in* 
ierpellée de nous dire ce qui s’est passé entre 
elle et ledit ecclésiastique, elle nous a dit 
qu’il ne s’est passé autre chose que des 'at- 
touchemens, après quoi ledit ecclésiastique 
est resté, en la garde dudit sieur Marais, jus* 
qu’à ce.qu’il ait vérifié s’il ne nous en a point 
imposé sur ses ■ noms, qualités et demeure , 
'dont nous avons dressé le présent procès* 
verbal.

J^ettrp adressée à M, le lieutenant de 
police par l’inspecteur,

M o n s 1 e.,,u a ,. ■
Je me suis aujourd’hui transporté , sur
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le minuit, avec ,1e commissaire Grimperel, 
sur le boulevard dans un cabaret tenu par 
le nommé Neveu, marchand de vin, à l’en­
seigne du cadran-bleu,',où nous avons trouvé 
attablé de sieur NiçolasdPierre Dumage, âgé 
de 2.5 ans, natif de Laon , clerc minoré, et 
chanoine de la cathédrale. de ladite ville $ 
demeurant à Paris, rue Saint-Martin, chez 
la veuve Talon, logeuse en garni , attablé 
avec les nommées Briot et Thérèse Dieu ; 
il m’a donné sa reconnoissance, portant qu’il 
les a amené dans ce cabaret, n’ayant pas 
youlu monter, chez ces filles rué Tiquetonne, 
dans -la. crainte d’y être surpris , et ce dans 
.dans le dessein de s’amuser ) comme dé fait il 
a déclaré s’être amusé avec ces deux filles 
par dès attouchemens charnels seulement. 
Ledit sieur,commissaire a dé- ce que dessus 
dressé, procès-verbal ; et après avoir vérifié 
les noms , qualités et demeure dudit sieur 
Dumaae, il. a été relaxé.

Marais.

—.................. Mil -

.. N. B. On voit bien que l’aventure , de ces 
deux ecclésiastiques étoit susceptible d’être 

insérée
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Insérée dans.le même procès-verbal, mais 
le commissaire "et l’inspecteur gagnoient le 
double eii faisant deux écrits, ce quis?ajp- 
pelloit faire d’une pierre deux coups. _■

Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Anne-François Delafonp prêtre du 
diocèse de Parisç}pt-chanoine du chapitre 
de Saint- Cloud. Du 24._■juillet 1760. 
j Sieur Marais , inspecteur. )

L’an.mil sept cent soixante -, le>jeudi vingt- 
quatre juillet, dix heures et demie du matin, 
en l’hôtel et pardevant nous François-Jean 
Sirebeau ,-ayocat. en parlement., .jQpnsçilleç 
du roi, commissaire au châtelet de Paris , 
est comparu le sieur Marais, inspecteur de 
policé, lequel nous .a dit qu’il vient.d’avoir 
ayis^qu’un ecclésiastique est en débauche chez 
la nommée Mitoirefemméi du monde , 
demeurante rue Saint-Nicaise, pourquoi re­
quiert que nous' nous y transportions, à J’ins* 
tant ' avec, lui, à l’effet de constater le fait 
dont est question, et à signé en cet endroit 

'de notre minuté ; ën conséquence, et en vertu
Première partie. ' V 
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des ordrès1 à nous adressés , sommes transpor­
tés' susdite rue Saint -Ni’caisé, chez ladite 
Mitoire, où étant y avons trouvé un ecclé­
siastique , auquel ayant dôrihéà connoître des 
causes de.notre transport, nous a dit se nom­
mer Anne-François'Delâfont, âgé de 60 ans, 
natif de Paris, prêtre du diocèse’de ladite 
ville, doyen du chapitre dé Saint-Cloud, près 
Paris, y demeurant ordinairement, de pré­
sent en cette ville, logé'rue-du Fpur> Saint- 
Honoré, chez le sieur Turodin, receveur des 
finances, être monté de son propre mouve­
ment dans le lieu où nous sommes , pour s’y 
amùsèr; et de fait s’être amusé'avec-la nom­
mée Emilie, fille d’amour de ladite Mitoire,, 
qui l’a ittanualiséjusqu’à parfaite pollution; 
promettant ne jamais, tomber en pareille 
fauté, et a signé en cet 'endroit de','notre,mi- 
nute après quoi nOtfs àvoùs fait relaxet le­
dit sieur Delâfont , vérification faite de ses 
nom, surnom, âgé", qualités, pays’’et demeu­
ré; et a signé avec nous commissaire susdit 
en notre minute.

jSi

Sirebeau.
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Lettre adressée à M. le lieutenant. de 
police par l’inspecteur,

Mo N sa e v b. ,

Je me suis ; aujourd’hui transporté, sur 
les dix heures et demie du mâtin , avec le 
sieur commissaire Sirebeaü, rue S. Ni.caise, 
chez la nommée Mitoire, femme de débau­
che, où nous avons trouvé le sieur Anne- 
Érançois Delafont, âgé de 60 ans ,, natif de 
Paris, prêtre du diocèse de ladite ville, doyen 
du chapitre de Saint-Cloud près Paris, y 
demeurant ordinairement, de présent en 
cette ville, logé rue du Four-Saint-Honoré, 
chez le sieur Turodin , receveur des fer­
mes , son'ami j ,il m’a donné sa reconnois­
sance, portant qu’il est verni de son . propre 
mouvement chez cette femme, et s’ÿ est amusé 
en se faisant manualiser par la nommép Emi­
lie , fille de prostitution. Ledit sieur com­
missaire a de ce que dessus dressé proces- 
verbal ; et après avoir vérifié les, riom.sj qua­
lités et demeure dudit siéur Delafont, il a 
été. relaxé,

■ ■ Marais. • 
v H '
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Procès-verbal au sujet de la débauche du 
sieur Cambron, prêtre Cordelier. Du 2.5 

juillet 176p. ( Sieur Marais, inspecteur.. )

L’a n milysept cent soixante , le vendredi 
vingt-cinq Juillet.;, six heures du soir-, nous 
François-Simon Leblaflc , conseiller du roi , 
commissaire au châtelet de Paris , en Vertu 
des ordres à nous adressés par Monsieur le 
Lieutenant-généràl de police, nous sommes 
transportés , avec le sieur Marais, conseil­
ler du roi , inspecteur de police , chargé des 
ordres du roi , à l’effet ci-après , chez la 
femme Baron , tenant mauvais lieu, et de­
meurante , rue de Seine., fauxbourg Saint- 
Germain , au fond du passage qui conduit- à 
un jeu de paume, où étant, nous y,avons 
trouvé, dans.une chambre au premier étage, 
un particulier eii habit de cordelier, avec, 
une particulière^.qui nous a dit së nommer 
Angélique Sache , fille de prostitution ; et 
ayant interpellé ledit particulier de nous 
dire ses nom, sprnonQ âge , qualités, pays 
de sa naissance et demeure, et qu’est-ce qu’il 
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ëst venu faire dans la maison, où nons som­
mes; il nous a dit se nommer Pierre-Fran­
çois Cambron, prêtre du diocese de, Sion 
en Suisse , religieux profès de la maison des 
Cordeliers de Reims , et depuis treize à qua­
torze mois religieux'et chantre du grand 
couvent des Cordeliers de cette ville ,, où il 
est demeurant ,, âgé. dé 27 ans , natif de 
Beaumé , près la ville de Cambrai ; qu’il s’est 
amusé avec ladite particulière en la voyant 
charnellement ; et à .signé en notre minute, 
après quoi ledit- sieu^ Marais s’est chargé 
dudit -sieur Cambron pour le conduire au­
dit . grand couvent des Cordeliers, de cette 
ville , et là vérifier ses noms , qualités et 
demeure ; et a. signé en’notre minute..

Pour copie , Leblanc^.

Lettre adressée à M.. le lieutenant de 
policé par. l’inspecteuinl

', Monsieur,' - ' ■' \

Je me suis aujourd’hui transporté, sur lèsr 
six: heures du soir, avecde sieur commissaire: 
Leblanc, chez la- nommée Baron, femme, de 
débauche , rue de Seine, fauxbourg Saint-
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Germain, où nous ; avonsïtrouvé le sieùr 
Pierre-François Cambron, prêtre du diocèse 
de Sion en Suisse , Religieux prôfès 'de la 
maison des Cordeliers de la ville de Reims , 
et depuis treize à quatorze mois religieux 
et diantre du grand Couvent des Cordeliers 
de cette ville, où il est demeurant , 'âgé de 
2.7 ans1, natif de Beàmné , près la ville de 
Cambrai ; il m’a donné sa reconnoissance 
portant qu’il est. venu de son propre mou­
vement clïeçi cette femme, et s’y est amusé 
en voyant charnellement la nommée Angé­
lique , fille de prostitution ; ledit sieur-com­
missaire a de ce ’qué dessus dressé procès- 
.ve»bàl; ensuite j’ai Conduit ce «religieux à 
son couvent, et l’ai remisAu sieur Leblanc, 
préfet, du chœur, qui m’en a donné son reçu 
eii l’absence; du prieur, au dos de la recon- 
noissancq/clüdit sieui'Cambron.

Marais.
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Procès-verbal 'au sujet de la débauche du 
sieur Pierre -Louis Langlois , ci-devant

-, clerc tonsuré du diocèse d'Evreux. Du z5 
juillet, 1760. •( Sieur Marais, inspecteur. )

, L’an mil sept cent soixante, le vendredi 
vingt-cinq juillet, neuf heures et demie du 
soir, mn.l’hôtel.et pàrdevautjioùs Ermigois- 
Jean -Sirebeau , conseiller du roi, commis­
saire au Châtelet de Paris ,’ .est comparu le 
sieur' Louis Marais , inspecteur de .police , 
lequel noms ài'dit..qu’il vient. dlavoir „ayis 
qu’un ecclésiastique est en débauche chez 
la nommée. Mitoire, femnqe du monde, de­
meurante rue Saint-Nicajse , pourquoi nous 
.requiert que nous nous y transportions à 
l’instant avec lui: à. l’effet de cgnstater le fait 
dont est question q et a ..signé en. cet endroit 
de notre minuté. En conséquence , ét en 
vertu des ordres à.nous adressés , mous soin- 
mes traïisportes,^susdite. rue. -Saint - Nicaise , 
chez ladite, femme Mitoire, où étant y avons 
trouvé un ecclésiastique'auquel ayant-donné 
,à .connoître des Causes de notre transport ,

■ V 4 .
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nous a dit se nommer Pierre-Louis Langlois, 
âgé de 35 ans , natif de la paroisse de No­
tre-Dame de Caudebec près Elbeuf, ci-de­
vant clerc tonsuré du diocèse d'Evreüx, de­
meurant ordinairement ,à Caudebec ., et 
depuis mercredi à Paris logé rue du Jour, 
chez le nommé Lacroix , perruquier et 
logeur en chambres garnies , et être monté 
de son propre mouvement dans le lieu où 
nous sommes pour s’y amuser, comme de 
fait il s’y est amusé avec la nommée Emilie 
qu’il a vu charnellement jusqu à copulation 
parfaite, promettant ne jamais tomber en 
pareille faute"; et a signé"eh cet endroit de 
notre minute : après quoi nous avons fait 
relaxer ledit' sieur Langlois , vérification 
faite de ses nom , surnom , âge , pays , 
qualités, et demeure ; et a ledit sieur Marais 
signé avec nous en notre minute. '

Pour copié , Sirebeau^. **

Lettre adressée à M. le lieutenant - de 
■police par l’inspecteur.

-J' ■■ ■* ' : f y-'—’ ■ . y
Monsieu R,

Je me suis aujourd’hui transporté, sur 
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lés neuf heures, et demie du soir ,, avec le 
sieur commissaire Sirebeau., chez la nommée 
Mitoire , femme- de débauche , demeurante 
rue Saint-Nicaise , où nous avons trouvé le 
sieur Louis Langlois, âgé de 35 ans, natif de 
la paroisse Notre-Dame de Caudebec près 
Elbeuf, clerc tonsuré du diocèse d’Evreux, 
à Paris depuis mercredi dernier , logé rue 
du Jour , chez le nommé Lacroix , perru­
quier , logeur en garni ; il m’a donné sa 
reconnoissance portant qu’il est.venu de son 
propre mouvement1 chez cette femme , et 
s’y est amusé en voyant charnellement et 
jusqu’à5 parfaite copulation la nommée Emi­
lie , fille' de prostitution. Ledit, sieur com­
missaire a de cè que dessus dressé proces- 
verbal , et après avoir vérifié lés noms ÿ 
qualités et demeure dudit sieur Langlois , 
il a été relaxé.

Marais.

Procès-verbal aie sujet de la débauche du- 
sieur Huet, clerc tonsuré du diocèse de 
Chartres. Du 28juillet 1760. ( Sieur Mar­
rais , inspecteur. )
L’an mil sept cent soixante,' le lundi 
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vingt-huit Juillet, dix heures,.du soir , en. 
l’hôtel .et • pardevant nous François -Jean 
Sirebeau ,. conseiller du roi , commissaire 
au châtelet de Paris , est comparu le sieur 
Marais, conseiller' du roi ., inspecteur de 
police, lequel nous â dit qu’il vient cl avoir 
avis qu’un ecclésiastique est- 'en débauché 
chez la nommée Hugon, demeurante place 
du P_alais.-R.oyal , pourquoi'nops requiert 
que nous nous .y. transportions à .Trustant 
à P effet, de constater le fait dont est ques­
tion; et-a signé en cet'endroit de notre mi­
nute. En conséquence et,.en. vertu des ordres 
à nous, adressés , pions sommes, transportes 
chez ladite Hugon, où étant y avons trouve 
un ecclésiastique , auquel ..ayant .exposé le 
sujet de notre,transport, nous a.dit se nom­
mer Jean-Alexandre Huet, âgé de 20 an^ , 
■natif de Dreux , clerc, tonsuré du diocèse 
.de Chartres' , demeurant ordinairement à 
Dreux , depuis deux mois à Paris , loge rué 
dii Plâtre S aint-Jacques ., chez le. nommé., 
Villeneuve , maître chirurgien ; et Ipgéur en 
chambres .garnies, dans' les meubles du sieur 
son frère, et être monte, de son, propre 
mouvement .dans le lieu ou, nous sompies , 
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ponr ' s’y .amuser , comme de fait il s’est 
luinisé avec la nommée Préyille qu’il a vu 
^charnellement -jusqu’à .copulation parfaite , 
promettant ne jamais tomber en pareille 
•faute ; et a signé en cet ehdrôit de .hotre 
-minute. Après quoi nous ayons l’ait yelaxér 
ledit sieur .Huet, vérification 1 faite de ses 
nom ,3 surnom , - âge , pays , qualités -.qt 
■denaenre ; >et'.a ledit sieur Marais signé avec 
nous commissaire.,susdit en.no.tre minute.-j

Pour copie -, Sirebeaù.

Lettre adressée a. M. le lieutenant dé 
police par l’inspecteur.

M. O, N-S I E .ü R , . ,

Je me suis transporté sur les dix heures 
du soir,, avec le sieur commissaire Sirebeau, 
chez là nommée Hugon , femme de. débâu- 
çhe , demeurante rue Froidmanteaû , où 
nous avons trouvé le sieur Jean-Alexandre 
Huet, âgé de 20 ans, natif de Dreux, clerc 
tonsuré du.diocèse dé. Chartres , demeurant 
ordinairement à Dreux,'à Paris depuis deux 
mois , logé rue du Plâtré Saint-Jaques, chez 
le sieur Villeneuve , chirurgien , • dans les
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meubles de son frère , ; étudiant, en chirur­
gie 5 il m’a donné sa reconnoissance portant 
qu’il est, venu de > son propre mouvement 
chez cette femme , et s’y. est amusé en 
voyant charnellement jusqu’à.parfaite copu­
lation, la nommée Préville , fille de prosti­
tution;, et ledit sieur commissaire a de ce 
que dessus, dressé procès - verbal ; et après 
avoir vérifié, les noms , qualités et demeure 
dudit sieur Huet, il a été relaxé.

Marais,

Fin de la première partie*
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cre du diocèse de Troyes , 272 et suiv.
'M. l’abbé Delangle y chanoine' d’Jl'vreux ', •_ 

' 158 et suiv.
~M. l’abbé ; Dèshàlliers de la ITo essaye , 

prêtre , 146 et suiv. '
M. l’abbé Delaunay, clerc tonsuré du dio- 

: cèsè de Bordeaux 4 b 5 et suiv.
M. l’abbé Dbldünà'jg clébc tonsuré, io5 

et suiv.'
'M. I’abbé D'da.hay  e , diacre dit diocèse de

B.ouc/1, 63 et suiv.
M. I’abbé Denis , clerc tonsuré de la ville 

d''Arras ,2.13 et suiv.
' M. l’abbé Destrée , \ chanoine de DoiSsy, 

soi et suiv.
M. l’abbé d’Eurre, prêtre . prieur de Gril­

lon , 122 et suiv.
M. l’abbé Dumage , chanoine de la cathé- 

; drale de Laon , Soi et suiv-
sM\ l’abbé Dti.mény, prêtre habitué et Sàint-

Nicolas-des-Chanips, 124 et suiv- ■
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JM. l’abbé Dussault, vicaire d’Amservillè 

en Picardie /page 180 et suiy. . ' /
JM.: l’abbé Duval, clerc tonsuré du diocèse 

deJVoyon , 2.02 et suiv. ;
Le R. P. Elizée, carme déchaussé prédit 

cateur ordinaire du roi , 2.51 et,suiy. .
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S te. Croix-de-la-Brelonnerie , 177 et suiy.
Le père Félicien , religieux çarme déchaus? 

sé de la rue de'Vaugirard, 168 et suiv.
JM.. Gaillard, chanoine de la Victoire près 

Senlis , 5g et. suivt
JM. l’abbé de Gallon.Francesqui , docteur 
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de Viviersdéputé de Provence à l’as­
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JM. l’abbé Gaston , prêtre du diocèse de 
Rhodès , 07 et suiv.
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du diocèse de Paris, 196 et suiv.
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284 et-s,uiv.
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M. l’abbé Guibal , curé de Hille-bois 
en Bugey, page 141 et suiv.

Dom Guillaume Coutans, prêtre religieux 
bénédictin, p. an. et suiv.

M. l’abbé JJuartprêtre du diocèse de 
Liège, p. ayo et suiv.

Af. l’abbé Hubert, prêtre du diocèse de 
Paris , p. 358 et suiv.

M. l’abbé Huet, clerc tonsuré du diocèse 
d’Evreux, p. 313 et suiv.
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Le P. Jean B. capucin , prédicateur de 
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deS.Cloud, p. 30j et suiv.

fl. l’abbé Langlois, clerc tonsuré du dio~' 
cese d’Evr'eux, p. 311 et suiv.
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Martin, diocèse de Noyon, p. 144 
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Quentin, p. 141 et suiv.

4Af. l’abbe Lumeny, prêtre et chanoine de 
la ville de Marseille , p-, 702 et suiv.

■M. l’abbé Macé,curé de Chevreville, près 
Nanteuil-le-Hardouin, p. çr6-et suiv.

Æf. l’abbe Maïbeste , prêtre , professeur 
au college de Navarre, à Parts , p. 34 

*’ -et suiv. ■-■ .
Aï. l’abbe Maulnorry prêtre et chanoine 

de l église d’.Auxerre , p. ÿi et suiv.
m. Pabbe Michel Charles', séminariste au 

séminaire de S. M-agloire , p. 2.07 
et suiv?

fXe P. Michel, jacobin de la rue S.Honore^ 
P- 91 et suiv.
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prêtrede Tours , p. 169 et suiv.
M. l’abbé Moreau, sous-diacre de la pa-> 

roisse S> Leu, p. 147 et suiv.
1 M. l’abbé Mongin, prêtre, archidiacre 

de l’église de Ba^as, p. 32. et suiv.
M. l’abbé Moriaux, clerc tonsuré du 

diocèse de Paris, p. 1$ 5 et suiv.
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p. 171 et suiv.
M. l’abbé Mosnier, prêtre chanoine de 

Soissons, p.^2,^8 et suiv/
JM l’abbé Montbriln de S. Sauveur, sous-
t ■ diacre du diocèse de ’ Castres, p. 80 

et suiv.
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de l’église de Notre-Dame d’Evreux ? y 
p. $ o et suiv.

jDom Louis Masier ■ feuillant , p. 24 
et suiv,
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d’AmbodeprèsP aris, p. 183 et suiv. 
Aî. Pavye > prêtre habitué de S. Eus tache* 

p. 5 6 ettsuiv.,
M. l’abbé Paupière., prêtre , curé de . Brui, 

diocèse de .Senlis ,,p. 165 et suiv..
M. l’abbé Picard, chantre de la paroisse 

de la. madeleine de la Ville-1’Evêque ; 
p. 81 et suiv.

M. Picart de Montcourt, curé de Venette, 
près Compïègne^ p.. 54 et suiv.

M. Pierron, curé de Noisy-le-Koy, près 
Versailles , p. 187 et suiv.

M. I’'abbé Comte dePinget, clerc-tonsuré 
\ du diocèse de Genève, ,p. ijx «t suiv» 
M. l’abbé Pion \ prêtre du. diocèse de 

Tours, p. x^3 et suiv. .
M. l’abbé Pion, prêtre licencié de Sor-i 

bonne, - p, '46 et suiv.
M. l’abbé Poucet, clerc tonsuré, p. 71 et s.
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place des .Victoires, p. 135 et suiv.
M-1'abbé Rivière, chanoine de S.Merryy 

chapelain de la Reine , p. 93 et suiv. ■
Le, P. Robert Dugé, religieux cordélier^ 

habitué aux grands Cordeliers de Paris y 
p. 138 et suiv. - < „

M. Pabbé de Rochefort, bénéficier, p. 130 
et suiv. ’

M. l’abbéde Rouin., clerc tonsuré, p. 68 
et suiv.,

M, P abbé Roussel, clerc tonsuré du dio­
cèse d'Avranehes, p. 266 et suiv. -
M. P abbé Roux clin d’Arcy, chanoine ds 

l’église de S. Pierre du Mans, p. 281 
et suiv.

M. l’abbé Ruffel, demeurant au séminaire 
e Saint-Louis, p. i.ty et suiv.
Mj l’abbe de Saissevàl, clerc tonsuré' dis. 

diocèse. d’Amiens,' p. 100 et suiv»
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Chartres, p. 2.60 et suivi.
M. l’abbé Seguin d’Aiibignan, prieur de 

Camp en Aminois, p. 74 et suiv.
Le R. P. Simon Bonicel, religieux au— 

; . gustin, professeur de théologie, p. 288 
et suiv.

Le P. Théodore de Reims, capucin, lec­
teur en théologie, p. 113 et suiv.

M. l’abbé Treynet, clerc tonsure du dio­
cèse de Lyon', p. 278 et suiv.

M. l’abbé Tripperet, prêtre du diocèse de 
Soissons, p. 160 et suiv.

M, l’abbé Vautier, clerc tonsuré du dio­
cèse de Bayeux, p. 218 et suiv.

M. l’abbé Versey , sous-diacre du diocèse 
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• cèse de Chartres, p. 88 et suiv.

Fin de la table de la première partie.












